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Préambule 
La LPO travaille au quotidien pour am®liorer lõint®gration environnementale des ®nergies 

renouvelables. Pour lõ®olien, cet engagement se concr®tise depuis maintenant 15 ans par un 
partenariat nou® entre la LPO, lõADEME et le Minist¯re de lõEcologie autour du « Programme 
Eolien et Biodiversité » anim® en ®troite collaboration avec les professionnels de lõ®olien 
(SER/FEE). Cõest dans ce cadre que la LPO a organis® ce s®minaire les 21 et 22 novembre 
2017 à Artigues-près-Bordeaux.  

Cette troisième édition a rassemblé plus de 400 personnes ð acteurs de l'éolien, 
chercheurs, naturalistes et services de l'état ð lors de deux journées dõexpos®s et d'échanges 
consacrées respectivement aux milieux terrestres et marins. Ce fut l'occasion dõ®tablir un ®tat 
des lieux du développement éolien et du cadre réglementaire auquel il est soumis mais aussi de 
faire le point sur les impacts potentiels des parcs éoliens, les moyens de les mesurer et de les 
atténuer, dans le but de concilier les objectifs de développement des énergies renouvelables 
avec les impératifs de préservation de la biodiversité. 

Pour la première fois, le s®minaire sõest ouvert ¨ lõinternational gr©ce aux interventions de 
conf®renciers venus dõAllemagne, du Royaume-Uni et du Danemark pour nous faire part de 
leurs retours dõexp®riences. 

A terre comme en mer, la planification ð cõest-à-dire l'évitement des sites présentant les 
plus forts enjeux de biodiversité ð a été présentée comme la principale solution permettant de 
limiter l'impact sur les espèces patrimoniales, quõil sõagisse dõoiseaux, de chauves-souris ou de 
mammifères marins. 

Sur certains parcs problématiques, la perte d'habitats ou les mortalités directes par 
collision peuvent avoir un impact sur des populations d'oiseaux dont l'état de conservation est 
défavorable. Et, malheureusement, si des dispositifs techniques ont été développés et 
améliorés ces dernières années, leur efficacité reste aujourdõhui encore insuffisante pour pallier 
cet impact. 

En ce qui concerne les chiroptères, les intervenants ont souligné la difficulté qu'il y a à 
anticiper le risque de mortalité, mais également les progrès réalisés ces dernières années pour 
mesurer l'activité des chiroptères et réduire le risque de collision avec les éoliennes. 

En mer, l'anticipation des impacts potentiels repose sur la planification mais également 
sur des modélisations alimentées par des données environnementales qu'il conviendra 
d'enrichir avec le temps. 

La R&D est une piste qui continue dõ°tre explorée, autant pour la réalisation des 
inventaires avant-projet (radar, sondeur bathymétrique, etc.) que pour l'identification et la 
réduction des impacts lors de la phase d'exploitation sur terre comme en mer. 

En contrepartie du nombre important et de la diversité des interventions programmées 
sur ces deux journées, les échanges, ont parfois été jugés trop courts, même si ceux-ci ont pu 
se prolonger lors des pauses. Nous esp®rons que ce fut lõoccasion de tisser des liens entre des 
mondes parfois antagonistes et nous faisons le vïu que ces actes participeront à un 
développement éolien toujours plus respectueux de son environnement. 
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Ouverture du séminaire 
Le séminaire éolien et biodiversité a été ouvert par Allain Bougrain Dubourg, Président de la LPO, en présence 

des repr®sentants de lõEtat, de lõADEME, de la Région Nouvelle-Aquitaine, de la FEE et du SER. 
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5ƛǎŎƻǳǊǎ ŘΩ!ƭƭŀƛƴ .ƻǳƎǊŀƛƴ 5ǳōƻǳǊƎ 
 

Mesdames, Messieurs, Chers collègues et Amis, 

Cõest avec un grand plaisir que la LPO vous accueille aujourdõhui, naturalistes, d®veloppeurs et 
exploitants de parcs ®oliens, bureaux dõ®tude, gestionnaires de r®seaux, services instructeurs, 
établissements publics de recherche ; venus de France mais également, et pour la première fois, de 
lõ®tranger. Je voudrais remercier les conf®renciers et conf®renci¯res qui vont exposer leurs travaux durant 
ces deux journ®es, et en particulier ceux et celles venues dõAllemagne, de Grande-Bretagne ou du 
Danemark qui nous feront b®n®ficier, demain, de leurs retours dõexp®riences sur la th®matique de lõ®olien 
en mer. Toutes nos excuses ¨ ceux qui ont soumis des contributions mais que nous nõavons 
malheureusement pas pu retenir faute de pouvoir allonger la durée des journées. 

Merci ¨ lõADEME et au Ministère de la Transition écologique et solidaire, soutiens historiques du 
programme ®olien et biodiversit®, ainsi quõaux repr®sentants de la fili¯re ®olienne (Syndicat des ®nergies 
renouvelables et France Energie Eolienne) qui ont une nouvelle fois répondu présents et ont su mobiliser 
leurs troupes en nombre. 

Je voudrais ®galement saluer les salari®s et b®n®voles de la LPO qui vous accueillent aujourdõhui et 
qui, pour certains, travaillent depuis plus dõun an à cet événement. 

Après Reims en 2010 et Nantes en 2013, nous avons souhaité organiser cette nouvelle édition du 
séminaire éolien et biodiversité en Nouvelle-Aquitaine, grande région qui accueille le siège historique de 
la LPO et qui a connu en 2016 la plus forte progression en termes de puissance éolienne raccordée au 
réseau. Merci à la Région Nouvelle-Aquitaine pour le soutien quõelle apporte ¨ cet ®v®nement. 

Merci enfin, ¨ lõ®quipe du Campus Atlantica qui a su r®pondre ¨ toutes nos demandes avec 
gentillesse, professionnalisme et réactivité. 

La th®matique qui nous rassemble aujourdõhui est bien s¾r la question d®licate de lõint®gration 
environnementale des éoliennes. Au-del¨ de cette question, cõest bien de la cr®dibilit® de la transition 
énergétique quõil sõagit. Peut-on imaginer que celle-ci réussisse en fragilisant davantage les écosystèmes 
et les services associ®s ? Non, elle doit sõinscrire dans une logique de respect des fonctionnalit®s 
écologiques et de reconquête de la biodiversité. La transition ®nerg®tique doit pouvoir sõappuyer sur les 
services écosyst®miques sans les alt®rer. Elle doit sõinscrire, sõimbriquer dans la transition ®cologique. 

Je souhaiterais immédiatement lever toute polémique : pour la LPO, la question du climat est 
capitale. Je rappelle que la LPO est favorable ¨ une transition ®nerg®tique qui sõappuierait sur le sc®nario 
« négaWatt », à savoir une priorité donnée à la rationalisation des consommations et un recours accru 
aux ®nergies renouvelables locales, dont lõ®olien. Notre association a d®cid® tr¯s t¹t dõaccompagner le 
développement de cette filière afin de lui permettre la plus grande compatibilité avec le respect de la 
biodiversité, des oiseaux et des chauves-souris en particulier. Nous situons notre action dans une volonté 
plus large de voir émerger un mode de développement plus sobre en énergies et en consommations 
dõespaces, plus responsable aussi, tant nous sommes bien placés pour savoir que les énergies fossiles et 
fissiles peuvent être sales et dévastatrices, les souvenir de lõErika ou de Fukushima ®tant encore 
particulièrement présents.  

Cõest dans cet esprit que la LPO travaille depuis maintenant 20 ans, ¨ vos c¹t®s, naturalistes, acteurs 
privés et publics ; cherchant constamment à rassembler deux mondes : les tenants de la transition 
énergétique et ceux du respect du vivant, deux mondes qui ne doivent pas évoluer en parallèle mais bien 
chercher ¨ se comprendre pour ïuvrer ensemble. 

Cela se concrétise depuis 2006 par le programme Eolien et Biodiversité, animé par la LPO avec le 
soutien de lõADEME et du ministère de la Transition écologique et solidaire ð que je remercie à nouveau 
chaleureusement ð et en concertation avec les représentants de la filière éolienne (Syndicat des Energies 
Renouvelables et France Energie Eolienne) sans qui les actions sur le terrain ne seraient pas possibles. 
Ce programme a permis de mutualiser les exp®riences, dõaccumuler et de partager de la connaissance, 
dõavancer sur les nouvelles technologies dõobservation et surtout, de cr®er un espace dõ®change dont 
vous °tes aujourdõhui les acteurs. 

Depuis le dernier séminaire, force est de reconnaitre que du chemin a été parcouru : 
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La bibliographie sur lõ®olien, ses impacts potentiels sur la biodiversit® et les moyens de les ®viter nõa 
jamais été aussi riche. Ce sont aujourdõhui pr¯s de 900 r®f®rences issues dõune trentaine de pays qui 
peuvent être consultées sur simple demande (44 576 pages !). 

Un protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres a été validé par le ministère en 
2015 afin que tous les parcs ®oliens fassent lõobjet dõun suivi permettant notamment dõestimer la mortalit® 
due aux a®rog®n®rateurs. Perfectible, il fait aujourdõhui lõobjet de r®unions de travail en vue de son 
amélioration. 

Le Guide de lõ®tude dõimpact sur lõenvironnement des parcs éoliens terrestres a été actualisé en 
décembre 2016, notamment pour intégrer les évolutions réglementaires liées au classement ICPE des 
éoliennes. Celui concernant les parcs éoliens en mer a été publié en février 2017. 

Des solutions de bridages relativement efficaces ont ®t® d®velopp®es pour r®duire lõimpact des 
éoliennes sur les chiroptères ; et plusieurs dispositifs sont en cours de développement pour réduire le 
nombre de collisions de rapaces avec les éoliennes. 

Mais, bien sûr, cela serait mentir que de dire que la LPO se satisfait de ces avancées. 

Pour de multiples raisons ð liées aux limitations techniques mais également aux spécificités des sites 
et des espèces ð les syst¯mes de d®tection et dõeffarouchement des rapaces nõont, ¨ ce jour, pas fait lõobjet 
de publications d®montrant une efficacit® satisfaisante. De fait, et m°me si cela ne concerne quõun 
nombre très réduit de parcs, nous pouvons constater que des éoliennes françaises équipées de tels 
dispositifs continuent de tuer des espèces patrimoniales : faucons crécerellette, busards cendrés et même, 
pour la premi¯re fois cet ®t®, un aigle royal. Cõest pourquoi, si la LPO se r®jouit que des efforts soient 
mis en ïuvre pour ®prouver et am®liorer lõefficacit® de tels dispositifs sur des parcs problématiques 
existants, elle insiste pour que la priorit® soit donn®e ¨ lõ®vitement des sites pr®sentant de forts enjeux 
avifaunistiques. 

La planification est sans aucun doute la solution la plus simple et la plus efficace pour éviter les 
impacts sur la biodiversité. Celle-ci est toutefois peu opérante en France où plus de la moitié des Schémas 
régionaux éoliens ont été annulés par la justice, souvent pour défaut d'évaluation environnementale. 

La loi NOTRe - à l'occasion de la mise en place des nouvelles Régions (en 2016) ð a créé l'obligation 
pour ces nouvelles régions de produire un nouveau schéma de planification, dénommé SRADDET (ou 
schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires), dõici lõ®t® 2019. 
Il sõagit dõune occasion unique pour pr®ciser de quelle mani¯re les territoires pourront contribuer ¨ la 
transition ®nerg®tique, et il faudra accepter que certains nõont pas vocation ¨ accueillir des ®oliennes, eu 
égard à leurs richesses avifaunistiques ou chiroptérologiques. 

Vous connaissez lõattachement de la LPO au r®seau Natura 2000 et, pour lever toute ambiguµt®, 
cõest bien ¨ ces Zones de Protections Spéciales (ZPS) et à ces Zones Spéciales de Conservation (ZSC) 
que je fais ici r®f®rence. Il ne sõagit ni dõune lubie dõ®cologiste bon teint ni dõune position dogmatique. 
Vous le savez peut-être, ce sont les inventaires réalisés par la LPO qui ont mené à la détermination des 
ZICO puis des ZPS. Nous savons ð et vous savez ð que ces zones accueillent des espèces patrimoniales 
comme rarement ailleurs. 

Vous avez peut-°tre ®galement pu prendre connaissance de lõ®tude que la LPO a publi®e cet ®t® 
concernant lõimpact des ®oliennes sur les oiseaux. Issue de la compilation et de lõanalyse de 197 rapports 
de suivis de mortalité réalisés durant ces 15 dernières années sur des parcs éoliens français, elle montre 
sans ambiguµt® possible que la proximit® des ZPS est le principal facteur dõimpact pour les esp¯ces 
patrimoniales et en particulier pour les rapaces. 

Parmi les autres chantiers en cours : la simplification de la r®glementation relative ¨ lõ®olien terrestre. 
Que cela soit en matière de concertation, de contentieux, de développement ou de renouvellement des 
parcs, cette simplification ne devra pas se faire au détriment de la biodiversit®. Cõest, je lõesp¯re, la 
position que chacun dans cette salle défendra. 

Enfin, je lõai d®j¨ ®voqu® tout ¨ lõheure, le protocole de suivi applicable aux parcs ®oliens terrestres 
est actuellement en cours de r®vision. Notre vïu est quõil soit consolid®, homog®n®is®, et quõil permette 
sur chaque parc de mesurer la mortalit®, dõidentifier les facteurs dõimpact et quõil puisse d®boucher sur 
des propositions de mesures de r®duction efficaces lorsquõun impact aura ®t® mis en ®vidence. 
Lõimplication du Museum national dõHistoire naturelle (MNHN) dans la compilation et lõanalyse de ces 
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données, qui seront dorénavant récoltées de façon systématique, ne peut être que bénéfique à une 
meilleure compr®hension des questions qui nous int®ressent aujourdõhui. 

Sur terre et encore plus en mer o½ les retours dõexp®rience sont encore rares, les interrogations 
restent nombreuses. Comment mesurer le d®rangement (effet barri¯re, perte dõhabitat, ®checs de 
reproduction) ? Comment mesurer lõimpact des parcs sur des populations parfois fragiles ? Comment 
traiter des impacts cumulés ? Comment améliorer les connaissances sur les habitats et les espèces qui 
évoluent en mer ? Comment mesurer la mortalité en mer et valider les modèles mathématiques ? 

Ce sont des sujets dõune grande complexité qui vont être abordés pendant ces deux journées 
respectivement consacr®es ¨ lõ®olien terrestre et en mer. Mais il ne faut pas avoir peur de cette complexit®, 
je compte sur vos esprits rationnels pour avancer pas à pas, de façon pragmatique et trouver les voies 
qui permettront de r®aliser et dõexploiter des parcs ®oliens ¨ haute qualit® environnementale. 

Votre pr®sence aujourdõhui montre bien que vous vous saisissez s®rieusement de ce probl¯me. 

Parce quõil y a des solutions, parce quõil nous faut connaitre davantage pour mieux gérer, nous 
sommes exigeants : nous voulons que la dynamique vertueuse sõaccentue, que de ce besoin mutuel 
naissent des solutions nouvelles, fiables, partagées et adaptatives. Nous en avons quelques exemples, je 
citerai les avancées considérables réalisées dans le domaine du radar ornithologique : un bel outil qui peut 
nous d®voiler les secrets de la migration nocturne sõil est bien utilis®. Les syst¯mes dõ®coute et 
dõobservation des chauves-souris ont également fait un bond spectaculaire ces derni¯res ann®esé et lõon 
voit des chercheurs se pencher sur la biostatistique, des modèles théoriques de mortalité, des modèles 
num®riques de terrain et autres essais dõobjectivation de dynamiques de population adapt®s ¨ la 
problématique éolienne. 

Nous lõavons dit, lõenjeu est crucial pour la r®ussite de la transition ®nerg®tique. La d®pendance de 
la filière éolienne vis-à-vis de la biodiversité est forte, si un scarabée peut stopper une autoroute, soyez 
certains quõun aigle de Bonelli aura un impact sur un parc éolien ! De cette contrainte, il convient de tirer 
une force : de lõintelligence dans la planification, de la qualit® dans les ®tudes pr®alables, de la rigueur 
dans lõexploitation et de la transparence dans lõinformation environnementale. 

Je souhaite vous dire ceci : Bienvenue ! Bienvenue dans ce monde de découvertes et de 
questionnements. 

Durant ces deux jours, vous allez pouvoir aborder de front lõensemble de ces sujets. La qualit® de 
vos échanges permettra de définir les pistes pour les actions de demain. 

Je vous souhaite ¨ tous de profiter pleinement de ces journ®es de travail qui seront, je nõen doute 
pas, intenses et constructives ! 

Je vous adresse toute la reconnaissance de la LPO. 

 

Allain Bougrain Dubourg 

Président de la LPO 
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Programme du séminaire 
Eolien terrestre - 21 novembre 2017 

 

09:00 09:30 Accueil 

09:30 10:30 
Discours d'ouverture : Allain Bougrain Dubourg (LPO), Roy Mahfouz (FEE), Paul 
Duclos (SER), Alain Rousset (Nouvelle-Aquitaine), Jean-Michel Parrouffe (ADEME), 
Pierre Dartout (Préfet de région) 

10:30 11:00 
Lõ®olien terrestre en France : état des lieux et 
perspectives 

ADEME 
J.-M. 

Parrouffe 

11:00 11:30 
La prise en compte des enjeux relatifs à la biodiversité 
dans le cadre réglementaire français 

DGALN M. Perret 

11:30 12:00 
Le parc éolien fran­ais et ses impacts sur lõavifaune - 
Etude des suivis de mortalité réalisés en France de 1997 
à 2015 

LPO France G. Marx 

12:00 12:30 
Deux applications web en libre accès pour calibrer et 
évaluer la pertinence des suivis de mortalités sous les 
éoliennes 

CEFE A. Besnard 

12:30 14:00 Repas 

14:00 14:20 
Les sciences participatives appliquées à la modélisation 
des enjeux de conservation des chiroptères et des 
oiseaux : exemple en Nouvelle-Aquitaine 

LPO Aquitaine 
A. G. 

Besnard 

14:20 14:40 

Le suivi par GPS, une méthode efficace pour évaluer 
l'impact des parcs éoliens sur des espèces à fort enjeux 
de conservation : l'exemple de l'aigle royal (Aquila 
chrysaetos) dans le sud du massif central 

BECOT C. Itty 

14:40 15:00 
Estimation de l'impact démographique du Parc éolien 
d'Aumelas sur la population héraultaise de Faucons 
crécerellettes 

CEFE,  
LPO Hérault 

O. Duriez,  
N. Saulnier 

15:00 15:20 
Avifaune de plaine et éoliennes, une cohabitation 
impossible ? Retour des suivis post implantations sur les 
aptitudes phénotypiques des espèces 

Calidris B. Delprat 

15:50 16:20 Pause 

16:20 16:40 

Quelles alternatives au suivi acoustique des chiroptères 
sur mât de mesure de grande hauteur ? Application dans 
le cadre de lõ®tude dõimpact dõun projet de parc ®olien en 
milieu forestier en Bourgogne 

Ecosphère, 
WPD 

G. Vuitton 

16:40 17:00 
SafeWind Chiro - Evaluation de lõactivit® des chiropt¯res 
à proximité des éoliennes par vidéo détection 

Biodiv-Wind H.-P. Roche 

17:00 17:20 
Mortalité des chiroptères - Analyse comparée de la mise 
en place de mesures de régulation de 3 parcs éoliens 

Exen, 
EDF EN 

Y. Beucher, 
 C. Richou 
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Eolien en mer - 22 novembre 2017 
 

09:00 09:30 Accueil 

09:30 10:30 
Discours d'officiels : Christine Jean (LPO), Alice Collier (RSPB), Marc Lafosse (SER), Jean-
François Petit (FEE), Françoise Coutant (Nouvelle-Aquitaine) 

10:30 11:00 Les parcs éoliens en mer : état des lieux et perspectives ADEME V. Guénard 

11:00 11:30 
Analyse de vulnérabilité de la faune marine pour la 
planification et lõ®valuation des projets de parcs éoliens en 
mer 

AFB S. Michel 

11:30 12:00 
A synthesis of effects and impacts of offshore wind farms 
upon wildlife: from seabed communities to fish, marine 
mammals and birds 

Econ 
Ecology 

Dr M. Perrow 

12:00 12:30 
Throwing Precaution to the Wind : Uncertainty and the 
Precautionary Principle in Wind Farm Assessment 

RSPB A. McCluskie 

12:30 14:00 Repas 

14:00 14:30 
Etude d'un radar 3D de détection et de suivi en temps réel 
de l'avifaune 

Diadès 
Marine 

Dr A Dumoulin, 
O. Lacrouts 

14:30 15:00 
Environmental Impacts and Responsibilities - How to 
foster cohabitation between Offshore Wind Farms and the 
Marine Environment 

Vatenfall Dr E. Phillipp 

15:00 15:30 
From effects to impacts: Analysing displacement of Red-
throated Divers in relation to their wintering home ranges 

BioConsult 
SH 

B. Kleinschmidt 

15:30 16:00 
Bird avoidance behaviour and collision impact monitoring 
at offshore wind farms 

DHI Group H. Skov 

16:00 16:30 Pause 

16:30 17:00 

Lõindice BATCLAS : une nouvelle technique 
dõidentification et de cartographie à haute résolution des 
structures naturelles et artificielles sur les sites 
dõimplantation marins dõ®oliennes 

Seaviews 
A. Abadie, 
C. Viala 

17:00 17:30 
La quantification des impacts à long terme des parcs 
®oliens comme outil dõaide ¨ la décision pour la mitigation 

Cohabys, 
Adera 

E. Pettex 

17:30 18:00 
Enrichissement et valorisation de la biodiversité marine sur 
les parcs dõ®oliennes offshore au travers de lõ®co-ingénierie 
marine 

Ecocean G. Lecaillon 

 

  



 

 

Interventions 
 

Interventions 
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Lô®olien terrestre en France : ®tat des lieux et perspectives 

Jean-Michel PARROUFFE1 

1 ADEME, 500 Route des Lucioles, 06560 Valbonne. jean-michel.parrouffe@ademe.fr 

Télécharger le diaporama  

Résumé 
Avec une puissance install®e de lõordre de 12 000 MW à fin décembre 2016, la France se situe au 4e rang 

européen. Et les ambitions sont élevées : la Programmation Pluriannuelle de l'Energie (PPE) officialisée fin 2016 
prévoit, en estimation basse, un doublement de la capacité installée d'ici à 2023, confortant le rôle majeur tenu par 
l'®olien dans la strat®gie hexagonale de transition ®nerg®tique. LõADEME a, durant ces 15 derni¯res ann®es, men® 
plusieurs études visant à évaluer les impacts socio-économiques et environnementaux de la filière éolienne dont 
les principaux résultats sont rappelés ici. 

L'analyse coût/bénéfices de la politique de soutien à l'éolien montre que les bénéfices de l'éolien pour la 
collectivité dépassent les co¾ts directs (obligation dõachat et co¾ts de r®seau) et indirects (co¾t de recherche, 
d®veloppement et innovation). Le d®veloppement de lõ®olien a ainsi permis dõ®viter lõ®mission de 9,6 MtCO2éq en 
2014 (soit 9 % de lõeffort national) et la balance commerciale est excédentaire depuis 2010 en ajoutant les 
®conomies dõimportation de combustible (environ 800 Mû/an). 

Lõanalyse du cycle de vie (ACV) montre que les performances environnementales du parc ®olien fran­ais sont 
bonnes. Le taux d'émission du parc, en particulier, est de 12,7 g CO2 eq/kWh., bien inférieur à celui du mix français, 
estimé à 79 g CO2/kWh (ann®e de r®f®rence 2011). Lõ®olien terrestre est particuli¯rement efficient : lõ®nergie totale 
consomm®e pour r®aliser lõensemble du cycle de vie de chaque éolienne correspond environ à 12 mois de 
production (temps de retour énergétique de 12 mois). 

En ce qui concerne la biodiversit®, lõADEME soutient depuis plus de dix ans des programmes visant ¨ 
améliorer les connaissances sur les impacts de lõ®olien et participant ¨ une ®volution progressive de la prise en 
compte des enjeux environnementaux dans la r®glementation. LõADEME encourage ®galement lõinnovation en 
accompagnant des projets visant à éviter et réduire les impacts des éoliennes sur la biodiversité. 

Ce travail doit se poursuivre dans lõavenir afin dõassurer une bonne coh®rence entre la politique de 
d®veloppement de lõ®nergie ®olienne et celle consistant ¨ stopper la perte de biodiversit®. 

 

  

https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/parrouffe-j-m_seb2017.pdf


Actes du Séminaire Eolien et Biodiversité ð Artigues-près-Bordeaux ð 21 et 22 novembre 2017   P a g e | 24 

 

© LPO | 2018 
 

Eolien et biodiversité : prise en compte des enjeux relatifs à la biodiversité 
dans le cadre réglementaire français 

Michel PERRET1 

1 Ministère de la Transition ®cologique et solidaire, direction g®n®rale de lõam®nagement, du logement et de la 
nature, direction de lõeau et de la biodiversit®. michel-m.Perret@developpement-durable.gouv.fr  

Télécharger le diaporama  

Résumé 
Les parcs ®oliens terrestres sont susceptibles dõavoir des effets sur la biodiversit®, en particulier sur certaines 

espèces de faune sauvage telles que les oiseaux et les chiroptères. 

Les réglementations internationales, européennes et nationales ont pour objectif de prévenir et de maîtriser 
de tels effets et leur bonne application est de nature à ce que le développement de ce secteur de production 
dõ®nergie soit conciliable avec la protection du patrimoine naturel. 

En particulier, les dispositions propres aux espèces protégées et au réseau Natura 2000 visent à assurer le 
maintien et le cas échéant le rétablissement, dans un état de conservation favorable, de certaines espèces et de 
certains habitats naturels et les projets doivent se conformer à cet objectif environnemental clé. 

Fondé sur les principes de la séquence « éviter, réduire et compenser » les impacts des projets sur les milieux 
naturels, le cadre r®glementaire national qui sõapplique aux parcs éoliens terrestres engage à une planification 
appropri®e des projets et pr®voit un r®gime dõautorisation administrative de chaque projet, d®sormais constitu® par 
lõautorisation environnementale telle que pr®vue par le code de lõenvironnement. 

Pour satisfaire à ces objectifs réglementaires et en particulier aux exigences relatives au bon état de 
conservation des espèces et des habitats naturels, les porteurs de projets doivent caractériser, selon les meilleures 
techniques disponibles, les effets de leurs projets sur la biodiversit®. Ils doivent appliquer, dõune mani¯re 
proportionn®e aux enjeux, les mesures dõ®vitement et de r®duction de leurs impacts. Si malgr® lõapplication de telles 
mesures, subsistent des effets résiduels significatifs sur les espèces et les habitats naturels, les projets ne pourront 
être autorisés que si des mesures de compensation permettent de rétablir les situations biologiques dégradées. 

Une fois autoris®s, les parcs ®oliens terrestres doivent faire lõobjet dõun suivi environnemental permettant de 
sõassurer que les conditions de fonctionnement sont bien de nature ¨ r®pondre aux objectifs assign®s par les 
réglementations. 

 

Introduction 
Le d®veloppement de la production dõ®lectricit® ¨ 

lõaide dõa®rog®n®rateurs terrestres doit sõaccompagner 
du respect de lõenvironnement, en particulier de la 
biodiversité. Un cadre réglementaire a été mis en place 
en France afin de répondre à cet objectif. 

Afin que les intérêts de production et les intérêts 
de protection du patrimoine naturel soient conciliés, 
afin que le d®veloppement du secteur sõop¯re dõune 
manière fluide et conformément aux objectifs fixés de 
production dõ®nergie, la mise en ïuvre de ce cadre 
réglementaire doit répondre à quelques principes-clés 
que cette pr®sentation sõattachera ¨ expliciter. 

Les effets des parcs éoliens 
terrestres au regard des objectifs 

des règlementations de 
protection de la biodiversité 

Les effets des parcs éoliens terrestres sur la 
biodiversité 

On distingue deux types dõeffets :  

- ceux au sol, provoqu®s par lõam®nagement dõun 
parc éolien ; il sõagit principalement de destruction 
ou dõalt®ration dõhabitats naturels ou dõhabitats 
dõesp¯ces, de destruction de stations v®g®tales. Ils 
ne se distinguent pas sensiblement des effets des 
autres types dõam®nagements et dõinfrastructures 
mais il faut toutefois prêter une attention 
particulière au fait que les parcs sont installés sans 

https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/perret-m_seb2017.pdf
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connexion avec le tissu urbanisé ou industrialisé, 
dans les milieux agricoles ou naturels et que de ce 
fait les perturbations sur les milieux ou sur les 
esp¯ces peuvent °tre plus importants que dõautres 
types dõam®nagements et dõinfrastructures qui 
sõimplantent dans des zones o½ lõ®tat de la 
biodiversité peut être davantage dégradé. 

- ceux dus aux pales lors du fonctionnement des 
machines ; les effets se rencontrent chez les 
oiseaux et les chiroptères en pouvant occasionner 
des mortalit®s dõindividus de ces esp¯ces, leur 
dérangement ou des altérations de leurs domaines 
vitaux. Les sensibilités à ces effets diffèrent en 
fonction des espèces et les impacts sur les 
populations dõesp¯ces de faune sauvage d®pendent 
également de leur état de conservation. 
Lõ®valuation des effets dus au fonctionnement des 
machines est techniquement plus exigeante que 
celle des effets au sol, ces derniers sõop®rant ¨ titre 
principal lors des travaux dõinstallations alors que 
les effets des pales se font ressentir tout au long de 
la dur®e dõexploitation. 

Il importe dans tous les cas dõ®valuer, selon les 
meilleures techniques disponibles, les effets des parcs 
éoliens et ces évaluations doivent être appréciées au 
regard des objectifs des réglementations de protection 
de la biodiversité dans le cadre des procédures 
administratives qui sõy attachent. 

Les objectifs généraux des réglementations 
de protection de la biodiversité  

Lõobjectif-clé de ces réglementations porte sur le 
maintien ou lõatteinte dõun état de conservation 
favorable pour les espèces et les habitats naturels qui 
font lõobjet dõune protection r®glementaire ; en droit 
français, cet objectif découle de la réglementation 
relative aux esp¯ces prot®g®es en application de lõarticle 
L. 411-1 du code de lõenvironnement ainsi que de la 
réglementation relative au réseau Natura 2000 qui 
impose le respect des objectifs de conservation des sites 
de ce r®seau, en application de lõarticle L. 414-1 du code 
de lõenvironnement. 

Cet objectif r®sulte dõengagements internationaux 
(Convention sur les espèces migratrices et les accords 
internationaux qui lui sont reliés tels Eurobats, 
Convention de Berne en particulier) et européens 
(directives « oiseaux » et « habitats, faune et flore »). 

On peut d®finir lõ®tat de conservation favorable 
dõune esp¯ce ou dõun habitat naturel comme leur 
capacité à perdurer sur le long terme au regard de 
lõensemble des influences auxquelles ils sont soumis. 
Lõ®tat de conservation sõappr®cie ¨ diff®rentes ®chelles : 
biogéographique, nationale, régionale et locale. 

                                                      
1 Lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux naturels. 

Collection « Références ». CGDD et DEB. Octobre 2013. 

Il importe donc dõ®valuer lõimpact des parcs ®oliens 
au regard de cet objectif écologique, en examinant leurs 
effets ¨ chacune des ®chelles dõ®valuation de lõ®tat de 
conservation ; cet impact peut être significatif à des 
degrés différents (majeur, fort, moyen, faible) ou non 
significatif. Cette évaluation est déterminante afin que 
les réglementations soient appliquées de manière 
proportionnée aux enjeux rencontrés. 

Comme pour tout autre type de projet, la 
transparence écologique des parcs éoliens est visée ; la 
récente loi du 8 août 2016 relative à la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages se fixe ainsi 
pour objectif que les projets dõam®nagements et 
dõinfrastructures nõentra´nent pas de ç pertes nettes de 
biodiversit® è voire quõils g®n¯rent un gain de 
biodiversit® (cõest notamment le cas quand les impacts 
r®siduels des projets sõexercent sur des ®l®ments 
fragilisés de la biodiversité et pour lesquels une politique 
de restauration est conduite). Le bilan des effets des 
parcs ®oliens sur lõ®tat de conservation des esp¯ces ou 
des habitats naturels, comme pour tout autre type de 
projet, doit donc être neutre ou positif afin que le parc 
éolien puisse être autorisé. 

Pour atteindre de tels objectifs, les différentes 
r®glementations ®tablies par le code de lõenvironnement 
sõappuient sur la s®quence ç éviter, réduire, compenser » 
dite « ERC » dont les principes ont été renforcés par la 
loi du 8 août 2016, à la suite des travaux entrepris au 
niveau national depuis plusieurs années (qui ont conduit 
¨ lõ®laboration dõune doctrine nationale ç ERC » et à des 
lignes directrices nationales en la matière1). En suivant 
un principe de proportionnalit®, il sõagit dans un 
premier temps dõ®viter et de r®duire autant quõil est 
raisonnablement possible, les effets des parcs éoliens 
sur les espèces et les habitats naturels ainsi que, le cas 
échéant si le bilan écologique des effets des parcs révèle 
un impact significatif, de compenser cet impact résiduel 
afin de parvenir à une situation o½ lõeffet de lõinstallation 
sera finalement neutre (voire positif dans certains cas) 
sur lõ®tat de conservation des esp¯ces ou des habitats 
naturels. 

Le cadre règlementaire et sa mise 
en ïuvre  

La planification 

La planification des installations sur les territoires 
au regard des enjeux dõam®nagement et de production 
dõ®nergie et des enjeux relatifs ¨ la protection de la 
biodiversit®, doit permettre dõidentifier ¨ un stade tr¯s 
précoce les zones où ces enjeux sont conciliables entre 
eux dans une logique dõ®vitement et de r®duction des 
impacts. Cette étape aura en outre pour corollaire si elle 
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est bien mise en ïuvre, de simplifier consid®rablement 
les proc®dures dõinstruction des autorisations 
administratives. 

Lõarticle R. 222-2 du code de lõenvironnement 
prévoit ainsi que le volet annexé au schéma régional du 
climat, de l'air et de l'énergie, intitulé « schéma régional 
éolien », identifie les parties du territoire régional 
favorables au développement de l'énergie éolienne 
compte tenu d'une part du potentiel éolien et d'autre 
part des servitudes, des règles de protection des espaces 
naturels ainsi que du patrimoine naturel et culturel, des 
ensembles paysagers, des contraintes techniques et des 
orientations régionales.  

Sans préjudice de ce cadre réglementaire de 
planification, il est pertinent, pour les porteurs de 
projet, de mettre en ïuvre une politique de 
développement des parcs éoliens terrestres sur des 
territoires où les impacts sur la biodiversité auront été 
identifiés comme très faibles, afin de pouvoir bénéficier 
des effets favorables dõune planification raisonn®e des 
projets. 

Les principaux éléments du régime 
dõautorisation administrative applicable aux 

parcs éoliens terrestres 

Les parcs éoliens terrestres constituent des 
installations classées pour la protection de 
lõenvironnement (ICPE) au sens du code de 
lõenvironnement. 

A lõexception de petites installations, lõinstallation 
et le fonctionnement des parcs éoliens sont soumis à 
autorisation administrative au titre de cette 
réglementation. Dans ce cas, ils sont notamment 
soumis ¨ une ®tude dõimpact. 

Depuis le 1er mars 2017, cette autorisation 
administrative prend la forme de lõautorisation 
environnementale, pr®vue ¨ lõarticle L. 181-1 du code 
de lõenvironnement. 

La constitution de la demande dõautorisation, son 
instruction, la mise en ïuvre du projet, les contr¹les et 
les sanctions qui lui sont applicables sont précisés aux 
articles L. 181-1 à L. 181-31 et R. 181-1 à R.181-56 du 
code de lõenvironnement. 

Lõautorisation environnementale tient lieu des 
autorisations et absences dõopposition suivantes 
(relative à la protection de la biodiversité) lorsque le 
projet de parc éolien terrestre les nécessite : 

- dérogation aux interdictions édictées pour la 
conservation de sites dõint®r°t g®ologique, 
dõhabitats naturels, dõesp¯ces animales non 
domestiques ou végétales non cultivées et de leurs 
habitats en application du 4Á de lõarticle L. 411-2 
du code de lõenvironnement ; 

- absence dõopposition au titre du r®gime 
dõ®valuation des incidences Natura 2000, en 
application du VI de lõarticle L. 414-4 du code de 
lõenvironnement ; 

- autorisation spéciale au titre des réserves 
naturelles en application des articles L. 332-6 et L. 
332-9 du code de lõenvironnement lorsquõelle est 
délivrée par lõ£tat (en dehors des cas pr®vus par 
lõarticle L. 425-1 du code de lõurbanisme o½ lõun 
des permis ou décision déterminés par cet article 
tient lieu de cette autorisation). 

Le projet ne peut être autorisé que si chacune des 
exigences au titre de ces différentes réglementations est 
satisfaite. 

Le r®gime de lõautorisation environnemental 
permet : 

- dõimposer des prescriptions couvrant lõensemble 
de la durée de vie du parc éolien (construction, 
mise en service, exploitation et démantèlement) ; 

- le contrôle du fonctionnement pour vérifier la 
mise en ïuvre effective des mesures de ma´trise 
des risques et des impacts ainsi que la conformité 
des dispositifs par rapport aux engagements pris 
par le pétitionnaire dans la demande initiale et à 
lõarr°t® pr®fectoral dõautorisation. 

- lõapplication de sanctions administratives (sans 
préjudice des sanctions pénales) en vue du respect 
des prescriptions initiales ; par ailleurs, les 
prescriptions fixées initialement peuvent être 
r®vis®es au cours de la vie de lõinstallation si cela 
est nécessaire pour répondre aux objectifs de la 
réglementation. 

Lõexploitation des parcs ®oliens terrestres est 
encadr®e par lõarr°t® minist®riel du 26 ao¾t 2011 
modifié relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein 
d'une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

Lõarticle 12 de cet arrêté impose au minimum à 
toute installation éolienne : 

- la r®alisation dõun suivi environnemental 
permettant notamment d'estimer la mortalité de 
l'avifaune et des chiroptères due à la présence des 
aérogénérateurs au moins une fois au cours des 
trois premières années de fonctionnement puis 
tous les dix ans ; 

- lõobligation dõappliquer un protocole de suivi 
harmonisé, reconnu par le ministère en charge de 
lõenvironnement ; le protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres 
impose quõune copie des r®sultats des suivis soit 
fournie par lõexploitant au Mus®um national 
dõhistoire naturelle ; 
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- lõobligation de tenir ce suivi ¨ la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Lõensemble des obligations pr®vues par lõarr°t® 
ministériel du 26 août 2011 peuvent être renforcées par 
lõarr°t® pr®fectoral dõautorisation si le contexte local le 
justifie. 

Le d®roul® de la proc®dure dõinstruction de la 
demande dõautorisation environnementale fait lõobjet 
dõun encadrement pr®cis aux termes du code de 
lõenvironnement comprenant la phase dõexamen de la 
demande (instruction inter-services, consultations 
obligatoires des instances et commissions concernées, 
avis de lõautorit® environnementale en cas dõ®tude 
dõimpact), la phase dõenqu°te publique, la phase de 
d®cision (le silence de lõadministration valant rejet de la 
demande). Une phase « amont » peut précéder le dépôt 
de la demande, au cours de laquelle lõadministration 
peut préciser les informations attendues dans le dossier 
de demande ou délivrer un certificat de projet à la 
demande du pétitionnaire. Une phase de recours peut 
également succéder à la décision administrative. 

La prise en compte des enjeux relatifs aux 
espèces protégées dans le cadre des projets 

Les indications contenues dans ce chapitre sont 
issues du guide publié en mars 2014 par le ministère en 
charge de lõenvironnement relatif ¨ lõapplication de la 
réglementation « espèces protégées » dans le cas des 
parcs éoliens terrestres2. On pourra également se référer 
¨ un autre guide national dõune port®e plus g®n®rale 
relative ¨ la mise en ïuvre de cette réglementation dans 
le cas des aménagements et des infrastructures3. 

a ð Rappels législatifs et réglementaires 

Lõarticle L. 411-1 du code de lõenvironnement 
permet de fixer par la voie dõarr°t®s minist®riels, des 
interdictions dõactivit®s qui sõattachent ¨ certaines 
espèces de faune et de flore sauvages (par exemple, 
interdiction de destruction des spécimens de telles 
espèces ou/et de leurs habitats, interdiction de 
perturbation intentionnelle de ces spécimens, etc.). Ces 
interdictions sont fixées afin de r®pondre ¨ lõexigence 
de maintien ou de r®tablissement de lõ®tat de 
conservation des populations de ces espèces. Pour les 
plus menac®es dõentre elles, lõarticle L. 411-3 du code de 
lõenvironnement pr®voit lõ®laboration et la mise en 
ïuvre de plans nationaux dõactions dont lõobjectif est 
de déterminer les actions propres à la restauration de 
lõ®tat de conservation de leurs populations. 

                                                      
2 Guide sur lõapplication de la r®glementation relative aux esp¯ces prot®g®es pour les parcs ®oliens terrestres. Ministère 

de lõ®cologie, du d®veloppement durable et de lõ®nergie. Mars 2014. 
3 Guide « espèces protégées, aménagements et infrastructures è. Minist¯re de lõ®cologie, du d®veloppement durable et 

de lõ®nergie. 2011. 

Des précisions doivent être apportées sur certaines 
interdictions réglementaires qui peuvent être 
rencontrées dans le cas des effets des parcs éoliens. 

Sõagissant de la perturbation intentionnelle des 
sp®cimens dõesp¯ces prot®g®es ainsi que de la 
destruction, lõalt®ration ou la d®gradation de leurs 
habitats (aires de repos et sites de reproduction), les 
interdictions qui sõy rapportent sont effectives lorsque 
les effets des projets remettent en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques de ces espèces. 
Dans ce cas cela signifie que les effets de tels projets 
(lors de leur construction ou de leur fonctionnement) 
vont entraîner une dégradation de la situation 
biologique des espèces protégées sur le territoire 
dõimplantation de lõinstallation et donc avoir un effet 
d®gradant, au niveau local, lõ®tat de conservation de la 
population de lõesp¯ce consid®r®e.  

Des précisions doivent être également apportées 
sur la destruction de sp®cimens dõesp¯ces prot®g®es lors 
du fonctionnement des parcs éoliens. Une mortalité est 
ainsi consid®r®e comme accidentelle lorsquõelle nõa pas 
dõeffet significatif, au niveau local, sur lõ®tat de 
conservation de la population de lõesp¯ce consid®r®e. Si 
lõeffet est significatif, la mortalit® nõest plus consid®r®e 
comme accidentelle et rel¯ve de lõinterdiction 
r®glementaire de destruction des individus dõune esp¯ce 
protégée : on retrouve l¨ la notion dõeffet significatif sur 
lõ®tat de la population dõune esp¯ce prot®g®e, notion qui 
sõapplique ®galement pour d®terminer si la perturbation 
intentionnelle ou la destruction dõun habitat dõune 
espèce relève ou non des interdictions fixées par la 
réglementation. On soulignera que ces précisions 
relatives ¨ la mortalit® accidentelle ou non sõappliquent 
uniquement pour les effets des installations lors de leur 
fonctionnement ; en revanche, pour les travaux de 
construction des projets, la mortalit® dõindividus 
dõesp¯ces prot®g®s quõils peuvent occasionner ne peut 
être considérée comme accidentelle : elle relève ainsi 
dans tous les cas des interdictions de destruction 
prévues par la réglementation. 

Si un projet de parc éolien se heurte à de telles 
interdictions, il ne peut être autorisé. Le projet doit 
donc être modifié afin que ses effets ne relèvent plus de 
ces interdictions, ou sõil nõest pas possible de modifier 
en ce sens le projet, celui-ci doit, pour se réaliser, 
b®n®ficier dõune d®rogation ¨ la protection stricte des 
espèces concernées. 

Cette possibilité de déroger aux interdictions 
dõactivit®s est pr®vue ¨ lõarticle L. 411-2 du code de 
lõenvironnement, sous r®serve de respecter trois 
conditions : a) lõint®r°t ¨ agir (la raison imp®rative 
dõint®r°t public majeur dans le cas dõun am®nagement 
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ou dõune infrastructure) ; b) lõabsence dõautres solutions 
satisfaisantes de moindre impact ; c) ne pas nuire au 
maintien ou au r®tablissement de lõ®tat de conservation 
des espèces considérées. 

Dõun point de vue technique, on perçoit donc 
lõimportance dõune ®valuation pr®cise, selon les 
meilleures méthodes disponibles, des effets des parcs 
éoliens, en particulier au cours de leur fonctionnement. 
Cette ®valuation est rendue dõautant plus exigeante 
quõelle sõop¯re dans le cadre de lõ®tude dõimpact alors 
que lõinstallation nõest pas encore construite et quõil 
sõagit donc de pr®dire ses effets sur lõ®tat des 
populations des espèces présentes sur le site, en 
fonction de lõ®tat initial de ces populations et de leurs 
caractéristiques écologiques ainsi que de leur sensibilité 
particuli¯re aux effets des parcs ®oliens. Lõ®valuation de 
ces effets devra logiquement se poursuivre in itinere 
lorsque le parc éolien sera en fonctionnement, afin 
dõappr®cier en particulier la mortalit® des individus des 
espèces protégées. Ce suivi permettra de valider ou non 
les conditions de fonctionnement du parc éolien, telles 
quõautoris®es initialement. 

La qualité de ces évaluations constitue ainsi 
lõ®l®ment technique principal dans le cadre de 
lõinstruction des demandes dõautorisation 
environnementale des projets de parcs éoliens 
terrestres, qui comprendront ou non, en fonction de 
leurs impacts r®siduels sur les populations dõesp¯ces 
protégées, une demande de dérogation à la protection 
stricte de telles espèces. 

b ð Conséquences : les points clés du respect de la 
réglementation relative aux espèces protégées 

Tout dõabord, il faut pr®ciser que la prise en 
compte des enjeux relatifs à la biodiversité doit être la 
plus précoce possible ; à un stade amont de conception 
des projets, on dispose en effet de davantage de marge 
de manïuvre pour les faire ®voluer dans le sens dõun 
moindre impact sur les espèces et les milieux naturels. 

Dans le cadre de lõautorisation environnementale, 
les connaissances acquises sur lõ®tat initial de 
lõenvironnement et la situation des esp¯ces pr®sentes 
sur le site dõimplantation et ¨ sa p®riph®rie (au cours de 
lõensemble de leurs stades biologiques) ainsi que sur les 
effets prévisibles des installations sur ces espèces, sont 
déterminantes. 

Lõ®tude dõimpact constitue un outil pertinent pour 
appliquer la séquence ERC ainsi que pour qualifier 
lõimpact r®siduel des installations sur la biodiversit®. Sa 
qualit® est essentielle dans le cadre de lõinstruction dõune 
demande dõautorisation dõun projet. 

La conception dõun projet doit sõattacher en 
premier lieu à éviter puis à réduire les impacts sur la 
biodiversité. 

Les principales mesures dõ®vitement des impacts 
dans le cas des parcs éoliens terrestres consistent à 
éviter les zones fréquentées par les espèces les plus 
menac®es, en particulier lorsquõelles sont sensibles aux 
effets des parcs, les zones de migration, les linéaires 
convergents, les zones de boisement, à minimiser les 
zones perturbées, à conserver les continuités 
écologiques, à éviter les effets cumulatifs (à cet égard, il 
faut prendre en compte les effets des ouvrages 
existants, éviter la densification et, si cela est nécessaire 
réduire le nombre de machines). 

Les principales mesures de réduction des impacts 
des parcs éoliens terrestres sont les suivantes : limitation 
de la fréquentation du site, réalisation des travaux en 
dehors des phases de reproduction, mise en place dõun 
suivi environnemental du chantier, disposition des 
éoliennes de manière appropriée, régulation du 
fonctionnement des éoliennes en fonction de la 
présence des espèces, modification de la hauteur des 
mâts, de la longueur des pales, mise en place 
dõeffarouchement, ma´trise de lõattractivit® (milieux, 
luminosité, attractivité pour les insectes). 

Apr¯s mise en ïuvre des mesures dõ®vitement et 
de r®duction, lõimpact r®siduel du projet doit °tre 
évalué. Il est nécessaire de prendre en compte à cet 
effet : 

- les risques de mortalit® et lõeffet pr®visible sur la 
dynamique des populations dõesp¯ces ; 

- la perturbation des continuités écologiques, des 
fonctionnalités écologiques et leurs effets sur 
lõ®volution des populations dõesp¯ces ; 

- lõimportance et la qualit® des sites de reproduction 
et des aires de repos, des domaines vitaux 
perturb®s et les effets du projet sur lõutilisation de 
ces habitats par les espèces ; 

- lõ®tat de conservation initial des populations 
dõesp¯ces ; 

- les effets cumulés (pressions récentes et 
prévisibles). 

D¯s lors que, malgr® lõapplication des mesures 
dõ®vitement et de r®duction, il est constat® un impact 
sur la permanence des cycles biologiques provoquant 
un risque de fragilisation de la population impactée, la 
r®alisation du projet de parc ®olien justifie lõoctroi dõune 
dérogation à la protection stricte des espèces. 

De tels impacts résiduels significatifs doivent en 
outre être compensés dans la logique de maintien ou de 
r®tablissement de lõ®tat de conservation des esp¯ces. 

Les principales mesures compensatoires sont les 
suivantes dans le cas des parcs éoliens terrestres : 
renforcement de corridors écologiques, création de 
zones favorables pour les espèces, participation aux 
programmes de conservation, réduction des mortalités 
caus®es par dõautres activit®s. 
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En résumé, trois cas de figure peuvent être 
rencontrés : 

1. le projet ne justifie pas dõune d®rogation ¨ la 
protection stricte des espèces dans le cadre de 
lõautorisation environnementale car les mesures 
dõ®vitement et de r®duction des impacts 
permettent de respecter les objectifs de la 
réglementation, en ne portant pas atteinte aux 
espèces protégées concernées. 

2. le projet justifie dõune d®rogation ¨ la protection 
des esp¯ces dans le cadre de lõautorisation 
environnementale du fait de la persistance dõun 
impact résiduel significatif sur les espèces 
prot®g®es concern®es malgr® lõapplication de 
mesures dõ®vitement et de réduction ; pour que le 
parc ®olien soit autoris®, lõensemble des mesures 
ERC doivent permettent de respecter les objectifs 
de la r®glementation en ce qui concerne lõ®tat de 
conservation des populations dõesp¯ces 
protégées ; le pétitionnaire devra démontrer 
®galement quõil nõy avait pas dõautres solutions 
satisfaisante de moindre impact pour la réalisation 
de son projet, celui-ci devant en outre justifier 
dõune raison imp®rative dõint®r°t public majeur ; 
lõautorisation environnementale int®grera alors 
lõoctroi de cette d®rogation. 

3. il est impossible de se conformer aux objectifs de 
la réglementation du fait de la permanence des 
impacts du projet malgr® lõapplication des mesures 
ERC ; cette situation se rencontre dõautant plus 
que lõ®tat de conservation des espèces impactées 
est dégradé ; il est d¯s lors imp®ratif dõ®viter les 
impacts et de déterminer un autre site pour 
lõinstallation du parc afin que les diff®rents int®r°ts 
soient conciliables. 

Une fois le parc éolien en fonctionnement, le suivi 
environnemental permet de vérifier la validité des 
conditions de fonctionnement. Si nécessaire, ces 
conditions de fonctionnement doivent être ajustées. 

La prise en compte des enjeux relatifs à 
Natura 2000 

La r®glementation pr®voit lõobligation de proc®der 
à une évaluation des incidences Natura 2000 pour les 
projets soumis ¨ lõautorisation environnementale, ainsi 
que pour les projets éoliens soumis à déclaration ICPE 
(ou non) si ce type de projet figure sur des listes 
départementales complétant les dispositions nationales. 

Le dossier dõ®valuation des incidences Natura 2000 
comprend en particulier un exposé des raisons pour 
lesquelles le projet est susceptible ou non dõavoir une 
incidence sur un ou plusieurs sites Natura 
2000 (compte tenu de lõampleur du projet, de sa 
distance avec le site Natura 2000, de la topographie, de 
lõhydrographie, du fonctionnement des ®cosyst¯mes et 
des objectifs de conservation du site).  

Sõil appara´t ¨ ce stade quõun site est susceptible 
dõ°tre affect®, le dossier sera compl®t® par une analyse 
plus détaillée des effets permanents, temporaires, 
directs ou indirects que le projet peut avoir ainsi que ses 
effets cumul®s avec dõautres projets en cours.  

Sõil r®sulte de cette analyse que le projet peut avoir 
des effets significatifs dommageables sur lõ®tat de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont 
justifié la désignation du ou des sites, le dossier sera 
complété par un exposé des mesures prises pour 
supprimer ou réduire ces effets dommageables.  

Lõeffet significatif ne doit °tre appr®ci® quõapr¯s 
prise en compte des mesures dõ®vitement ou de 
réduction. 

Une activité est susceptible de porter atteinte aux 
objectifs de conservation du site si :  

- elle risque de retarder ou dõinterrompre la 
progression vers lõaccomplissement des objectifs de 
conservation du site ; 

- de déranger les facteurs qui aident à maintenir le site 
dans des conditions favorables ; 

- de changer lõ®quilibre du site en tant 
quõ®cosyst¯me ; 

- de r®duire la surface de lõhabitat ; 
- de r®duire la population dõesp¯ce. 

Aux termes dõune proc®dure d®rogatoire, des 
projets ayant un impact significatif sur un site Natura 
2000 peuvent être autorisés à trois conditions :  

1. D®montrer lõabsence de solutions alternatives ; il 
sõagit de montrer lõimpossibilit® de modifier le 
projet de telle sorte que les effets dommageables 
soient supprimés et de montrer que la solution 
proposée est la moins préjudiciable.  

2. Pr®senter une raison imp®rative dõint®r°t public 
majeur (cette caractérisation intervient au cas par 
cas sur d®cision de lõadministration) ; il sõagit dõune 
situation où les activités envisagées se révèlent 
indispensables.  

3. Prévoir des mesures compensatoires à la charge du 
porteur de projet venant compenser lõincidence 
n®gative de lõactivit®. Elles visent ¨ contrebalancer 
les effets négatifs du projet. Elles doivent être 
ciblées, localisées (dans les zones ayant les mêmes 
fonctions au sein du réseau Natura 2000), faisables 
techniquement, proportionn®es ¨ lõatteinte port®e 
aux espèces et aux habitats, effectives 
(opérationnelles au moment où le dommage causé 
est effectif), faire lõobjet dõune estimation d®taill®e 
des dépenses, présenter des garanties sur le long 
terme. 

Le dossier présentant les mesures compensatoires 
est soumis pour information à la Commission 
Européenne et dans certains cas pour avis (espèce 
prioritaire et projet non li® ¨ la sant® de lõhomme et à la 
sécurité publique). 
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Le parc ®olien fran­ais et ses impacts sur lôavifaune - Etude des suivis de 
mortalité réalisés en France de 1997 à 2015 

Geoffroy MARX1 

1 LPO France, rue du Dr Pujos 17300 Rochefort. geoffroy.marx@lpo.fr 

Télécharger le diaporama  

Résumé 
La France compte aujourdõhui environ 6 000 ®oliennes en exploitation. Si des suivis environnementaux ont 

®t® men®s sur de nombreux parcs ®oliens fran­ais entre 1997 et 2015 par des bureaux dõ®tudes et des associations 
naturalistes, aucune analyse globale et consolid®e nõavait ®t® r®alis®e jusquõici. Pour r®pondre ¨ ce besoin, la LPO 
a compilé et analysé pendant un an 197 rapports de suivi réalisés sur un total de 1 065 éoliennes réparties sur 142 
parcs français. Une masse de données importante a été récoltée qui permet de décrire, pour la première fois à 
lõ®chelle nationale, les parcs ®oliens fran­ais, les suivis qui y ont ®t® r®alis®s et les impacts qui ont ®t® mesur®s en 
termes de mortalité directe par collision.  

Malgré un certain nombre dõindicateurs limit®s (distribution géographique disparate, disparité des 
m®thodologies mises en ïuvre, insuffisance de nombreux suivis, etc.) cette compilation contribue à une meilleure 
compréhension de la mortalité directe causée par les éoliennes en France en identifiant les espèces les plus 
impactées (rapaces nicheurs et passereaux migrateurs) et surtout en mettant en évidence un facteur dõimpact 
prédominant : la proximité des zones de protection spéciales (ZPS). En effet, deux fois plus de cadavres sont 
retrouvés par prospection à proximité de ces ZPS et les cadavres retrouvés appartiennent, bien plus souvent 
quõailleurs, ¨ des esp¯ces patrimoniales (inscrites en liste rouge ou ¨ lõAnnexe I de la Directive Oiseaux). 

 

Matériel et méthode 

Informations sur les éoliennes implantées 
en France 

Le préalable à toute analyse a été la constitution 
dõune base de donn®es des ®oliennes fran­aises. Les 
recherches effectuées dans le catalogue interministériel 
de données géographiques, auprès des DREAL et sur le 
site Internet de The Wind Power ont abouti au 
recensement de lõensemble des parcs puis des ®oliennes 
en exploitation sur le territoire français métropolitain en 
avril 2016. 

Les données obtenues sont les suivantes : 

¶ coordonnées précises des 5 156 éoliennes en 

exploitation en avril 2016 ainsi que de 1 017 

autres éoliennes pour lesquelles un permis de 

construire a été accordé mais non encore 

construites (soit un total de 6 173 éoliennes) ; 

¶ date de mise en service de 5 120 éoliennes 

(99,3 % des éoliennes déjà en service) ; 

¶ gabarit (hauteur de mât et longueur de pale) de 

4 217 éoliennes, soit 68,3 % des 6 173 

machines (et 100 % des éoliennes pour 

lesquelles nous disposons de rapports de suivi 

de mortalité).  

Informations sur les suivis de mortalité 
réalisés 

Les rapports de suivis réalisés par des bureaux 
dõ®tude ou des associations naturalistes ont ®t® 
demand®s aux DREAL, plus pr®cis®ment ¨ lõInspection 
des installations classées de chaque région. Le réseau 
naturaliste et, en particulier celui de la LPO, a également 
été sollicité. 

Dans le cadre de cette étude nous avons réuni 197 
rapports pour un total de 8 696 pages. Tous ne 
contiennent pas de suivi de mortalité : certains se 
concentrent sur les habitats ou lõactivit® ð des 
migrateurs, des nicheurs, des chiroptères ð suivis qui 
nõexcluent pas n®cessairement des prospections rapides 
ou des découvertes fortuites. 

Les données ainsi recueillies (découvertes fortuites, 
suivis de mortalité ou autres suivis) concernent 142 
parcs (1 065 éoliennes), soit 20,6 % du parc éolien 
français en exploitation en avril 2016. Parmi ces 
rapports, les rapports de suivi de mortalité concernent 
645 éoliennes appartenant à 91 parcs et représentant 
12,5 % du parc éolien français en exploitation en avril 
2016 (Figure 1).  

 

https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/marx-g_seb2017.pdf
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Figure 1 : Nombre d'éoliennes concernées par les rapports de suivis agrégés 

 

 

Suite à nos sollicitations, certains bureaux dõ®tude 
ou associations ont parfois accept® dõapporter des 
compl®ments dõinformations non sp®cifi®s dans ces 
rapports (rapports intermédiaires, dates de découverte 
des cadavres, largeurs de transects, distance par rapport 
au mât, etc.). 

Certains cas de mortalité sont également issus de 
compilations réalisées par le CPIE Pays de Soulaisne en 
Champagne-Ardenne et Tobias Dürr (Agence de 
lõenvironnement du Land de Brandebourg) qui tient ¨ 
jour un décompte des cas de mortalité constatés en 
Europe1. Pour ces dernières sources, il nõa pas ®t® 
systématiquement possible de relier chaque cas de 
mortalité à un parc particulier ou à des modalités de 
suivis ; toutefois, il a ®t® possible de sõassurer de 
lõabsence de doublons. 

Lorsque les informations étaient disponibles, 
chaque suivi annuel a été décrit aussi précisément que 
possible dans une base de données : parc concerné, 
nature du suivi, date de début et de fin, nombre 
dõ®oliennes suivies, nombre de prospections par 
éolienne, surface théorique prospectée, surface 
réellement prospectée, largeur des transects. 

37 839 prospections réalisées entre 1997 et 2015 
ont ainsi pu être répertoriées dont 35 903 issues de 
suivis de mortalité dont le protocole est connu (94,9 %). 

Pour chaque suivi annuel, les cas de mortalité 
constatés ont été renseignés dans une table, précisant 
les espèces, les dates de découverte et la distance à 
lõ®olienne la plus proche lorsque ces informations 
étaient disponibles. 

Enfin, pour les parcs ayant fait lõobjet des suivis les 
plus robustes incluant la mise en ïuvre de tests de 
persistance des cadavres et de taux dõefficacit® de 
recherche, les r®sultats de lõapplication des formules 

                                                      
1 Bird fatalities at windturbines in Europe (Dürr, 2017) 

destinées à estimer la mortalité réelle à partir du nombre 
de cadavres retrouvés ont été renseignés.  

Au final, les données récoltées permettent donc de 
décrire assez précisément : 

¶ les parcs éoliens français et les éoliennes qui 

les composent (coordonnées, hauteur du mât, 

longueur de pale, date de mise en service, 

puissance unitaire, etc.) ; 

¶ les suivis qui ont été réalisés (parcs 

concern®s, nombre dõ®oliennes suivies, type de 

suivi réalisé, dates de début et de fin, nombre 

de semaines couvertes, nombre de 

prospections réalisées sur cette période, 

surface prospectée, largeur de transect, etc.) ; 

¶ les cas de mortalité directe qui ont été 

constatés (parc et suivi concerné, espèce, date 

de d®couverte, distance par rapport ¨ lõ®olienne 

la plus proche) ; 

¶ lõestimation de la mortalit® r®elle pour les 

quelques parcs ayant fait lõobjet des suivis les 

plus robustes. 

Ces données peuvent ensuite être croisées avec 
diff®rentes couches dõinformations g®ographiques : 
localisation des Zones de Protection Spéciales (ZPS) et 
des Zones Spéciales de Conservation (ZSC), 
classification CORINE Land Cover 2012, etc. Chaque 
cadavre peut donc être relié, en théorie, à ses modalités 
de découverte et aux caractéristiques du parc et du 
territoire où il a été trouvé, le but étant de réussir à 
estimer la mortalité directe des oiseaux due aux 
®oliennes fran­aises et ¨ identifier les facteurs dõimpacts. 

4 091
79% 645

13%

420
8%

1 065
21%

Rapports de suivis agrégés

Nombre d'éoliennes pour
lesquelles nous ne disposons pas
de données

Nombre d'éoliennes pour
lesquelles nous disposons d'un
rapport de suivi de mortalité
protocolé

Nombre d'éoliennes pour
lesquelles nous disposons de
données mais pas de rapport de
suivi de mortalité protocolé

http://www.lugv.brandenburg.de/cms/media.php/lbm1.a.3310.de/wka_voegel_eu.xls
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Résultats 

Le parc éolien français  

Si lõon consid¯re comme un parc tout ensemble 
dõ®oliennes distantes de moins de 1 500 m les unes des 
autres, alors les 6 175 éoliennes construites ou 
disposant des autorisations de construire et dõexploiter 
en avril 2016 sont réparties en 802 parcs constitués en 
moyenne de 7,7 machines.  

La moitié de ces 802 parcs est constituée 6 
machines ou moins. Les trois quarts sont constitués de 
9 éoliennes ou moins. Et seul 6,7 % des parcs 
accueillent plus de 16 éoliennes. 

Comprendre la fa­on dont sõest d®velopp® le parc 
®olien fran­ais dans le temps et dans lõespace permet 
®galement dõ®viter certains biais dõobservations. 

Le croisement entre les dates de mise en service 
des éoliennes, leur gabarit et leur localisation donne une 
image relativement précise de la façon dont a été 
développé le parc éolien français. 

Jusquõen 2000, les ®oliennes avaient une hauteur 
totale comprise entre 40 et 80 m en bout de pale. Le 
critère vent primait donc sur toute autre considération, 
dõautant que la rentabilit® nõ®tait pas assur®e par le 

m®canisme dõobligation dõachat tel quõil existe 
aujourdõhui en France. Le cadre r®glementaire 
nõimposait pas des ®tudes dõimpact aussi exigeantes 
quõaujourdõhui. Enfin, le r®seau Natura 2000 ®tait peu 
développé, spécialement les ZPS dont lõessentiel des 
désignations est intervenu en 2006-2007. 

Cõest ainsi que les premi¯res ®oliennes ont ®t® 
implantées, pour la plupart, dans les espaces naturels 
exposés au mistral et à la tramontane, puis sur les côtes 
de la Manche et de la mer du Nord. 

A partir de 2004, gr©ce ¨ lõaugmentation du gabarit 
des machines et aux exigences accrues des services 
instructeurs (déploiement du réseau Natura 2000, 
émergence de la notion de séquence ERC2, classement 
ICPE des éoliennes, etc.), les parcs mis en service 
chaque ann®e sõimplantent de plus en plus en plaine 
agricole. Dans les régions à faible potentiel éolien, les 
projets deviennent petit à petit économiquement 
viables du fait de lõaugmentation de la taille des pales qui 
permet de générer de lõ®lectricit® ¨ partir de vitesses de 
vents plus faibles. Les mâts, de plus en plus hauts, 
permettent ®galement de capter les vents dõaltitude 
jusque-là inaccessibles et laissent appréhender, dans 
lõavenir, une augmentation du nombre dõ®oliennes en 
forêt. 

Figure 2 : Evolution de l'occupation biophysique des sols 

 

                                                      
2 Lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux naturels, MEDD (2013) 
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(Données: CORINE Land Cover 2012)
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http://eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/ref_-_lignes_directrices.pdf
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Deux constats sõimposent lorsque lõon superpose 
les éoliennes et les périmètres des Zones de Protection 
Spéciale (ZPS) telles quõelles existent aujourdõhui : 
dõune part, la r®partition des ®oliennes situ®es en ZPS 
nõest pas uniforme sur le territoire fran­ais et, dõautre 
part, la proximité des ZPS dépend de la date de mise en 
service. 

Ainsi, 15 régions ð parmi les 22 que comptait la 
France métropolitaine avant l'entrée en vigueur du 
nouveau découpage régional le 1er janvier 2016 ð 
nõaccueillent aucune ®olienne en ZPS. Ces r®gions 
regroupent pourtant 71,3 % des éoliennes françaises. 
Au contraire, 5 régions concentrent 90,5 % des 252 
éoliennes situées en ZPS (Centre-Val de Loire, 
Bourgogne, Pays-de-la-Loire, Languedoc-Roussillon, 
Provence-Alpes-Côte d'Azur). 

Dõautre part, plus les ®oliennes ont ®t® mises en 
service récemment, moins elles sont implantées en 
ZPS ; et les éoliennes sont implantées, en moyenne, de 
plus en plus loin des ZPS. 

Les suivis réalisés 

Souvent difficiles à obtenir, insuffisants dans leur 
méthodologie (surface prospectée réduite, nombre de 
visites limit®, absence de test dõefficacit® de recherche 
ou de persistance des cadavres, etc.) et peu précis dans 
leur retranscription (date des visites, largeur des 
transects, surface réellement prospectée, données 
brutes, etc.), les suivis de mortalité que nous avons pu 
réunir sont également peu nombreux au regard du 
nombre total de parcs exploités en France. 

Sõils permettent, pour certains, dõestimer la 
mortalit® dõun parc sur une période donnée, ils sont 
généralement trop hétérogènes dans leur réalisation 
pour envisager de comparer s®rieusement lõimpact de 
différents parcs éoliens entre eux ou pour espérer 
obtenir une estimation fiable du nombre de cas de 
mortalit® dõoiseaux caus® par lõensemble des ®oliennes 
françaises. 

Le suivi de mortalité « type » consiste à prospecter 
autour de chacune des ®oliennes dõun parc, sur un rayon 
théorique de 50 m, pendant 26 semaines ¨ raison dõune 
fois par semaine ; ce suivi étant reconduit une fois à 
lõissue de la premi¯re ann®e. Toutefois, cette moyenne 
masque une très forte hétérogénéité des suivis mis en 
ïuvre. 

Les parcs situés en plaines agricoles, pressentis 
comme moins impactants pour lõavifaune, ont 
g®n®ralement fait lõobjet dõun effort de prospection plus 
faible que les autres. Notre étude montre toutefois que 
ces parcs peuvent potentiellement provoquer un 
nombre tout à fait similaire de collisions et impacter des 
espèces tout aussi patrimoniales que ceux situés dans 
dõautres types dõhabitats. 

Les parcs situés à proximité de ZPS, quant à eux, 
bénéficient des suivis les plus robustes et peuvent, pour 
certains, appliquer les formules permettant dõestimer la 
mortalité réelle causée par les éoliennes sur les oiseaux. 

La mortalité constatée 

Le nombre de cas de collisions constatés est 
globalement faible au regard de lõeffort de prospection 
mis en ïuvre (35 903 prospections réalisées dans le 
cadre de suivis de mortalité protocolés, généralement 
sur un rayon dõau moins 50 m autour de chaque 
éolienne, ont permis de découvrir 803 cadavres 
dõoiseaux, soit 1 cadavre toutes les 45 prospections).  

Le nombre de cadavres trouvés dépend 
essentiellement de lõeffort de prospection, des enjeux 
avifaunistiques présents sur le site, du taux de détection 
et de la durée moyenne de persistance des cadavres. Les 
suivis les plus robustes (au moins 48 semaines de 
prospections dans lõann®e ¨ raison dõau moins une 
prospection par semaine sur un rayon th®orique dõau 
moins 50 m sous chaque éolienne du parc) réalisés sur 
des parcs présentant des enjeux environnementaux a 
priori forts puisque situés dans ou à proximité de ZPS, 
ont permis de découvrir en moyenne 2,2 oiseaux par 
éolienne et par année de suivi. 

La mortalité réelle 

Plusieurs formules existent pour estimer la 
mortalit® r®elle dõun parc ¨ partir du nombre de 
cadavres constatés, notamment (Winkelmann, 1989), 
(Erickson, 2000), (Jones, 2009), (Huso, 2010). Elles 
utilisent, dõune fa­on plus ou moins complexe, les 
variables suivantes : 

1. la surface réellement prospectée ; 

2. le taux de détection (qui reflète tout autant la 

densit® de la couverture v®g®tale que lõefficacit® 

de lõobservateur) ; 

3. la durée entre deux prospections ; 

4. la durée moyenne de persistance des cadavres 

(qui d®pend de lõactivit® des pr®dateurs et des 

nécrophages ainsi que de la vitesse de 

décomposition). 

En France, ces estimation de la mortalit® nõont ®t® 
effectuées, à notre connaissance, que pour très peu de 
parcs, souvent localisés dans des ZPS ou présentant de 
fortes sensibilités avifaunistiques. Pour les huit parcs 
concernés, qui représentent 1,4 % des éoliennes 
françaises, la mortalité réelle estimée varie de 0,3 à 18,3 
oiseaux tués par éolienne et par an, la médiane 
sõ®tablissant ¨ 4,5 et la moyenne ¨ 7,0. Certains parcs 
nõimpactent donc quõun faible nombre dõoiseaux, du 
moins en ce qui concerne la mortalité directe par 
collision, tandis que dõautres peuvent °tre plus 
impactants. 
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Ces estimations sont finalement du même ordre de 
grandeur que celles calculées en Amérique du nord : 

¶ 4,7 oiseaux par éolienne et par an (Canada Bird 

Studies, 2016) 

¶ 8,2 oiseaux par éolienne et par an (Zimmerling, 

Pomeroy, d'Entremont, & Francis, 2013) 

¶ 5,3 oiseaux par éolienne et par an (Loss, Will, 

& Marra, 2013) 

Mais plus que le nombre dõoiseaux retrouv®s, ce 
sont les espèces auxquelles ils appartiennent qui 
permettent dõ®valuer lõimpact de lõ®olien sur des 
populations parfois menacées. 

Les espèces impactées 

Parmi les 1 102 cadavres dõoiseaux retrouv®s, 1 008 
appartenant à 97 espèces ont pu être précisément 
identifiés. Sur les 97 espèces retrouvées 75 % sont 

protégées en France, ce qui correspond, globalement, 
au pourcentage dõesp¯ces dõoiseaux prot®g®es en 
France. 

10,2 % des cadavres appartiennent à des espèces 
inscrites ¨ lõAnnexe I de la Directive Oiseaux3 tandis 
que 8,4 % des cadavres appartiennent à des espèces 
considérées comme menacées sur la liste rouge 
française (UICN France, MNHN, LPO, SEOF & 
ONCFS, 2016), chiffre porté à 36,6 % en 
comptabilisant les espèces considérées comme quasi-
menacée (NT). 

Seuls 19 % des cadavres retrouvés appartiennent à 
des esp¯ces non prot®g®es et ne pr®sentant quõune 
préoccupation mineure quant à leur état de 
conservation. 

La Figure 3 récapitule le statut de protection et 
lõ®tat de conservation des esp¯ces les plus impact®es 
(celles dont au moins 10 cadavres ont été retrouvés).

 
Figure 3 : Statut de protection et état de conservation des principales espèces retrouvées 

 
LC : Préoccupation mineure, NT : Quasi menacée, VU : Vulnérable, EN : En danger 

Les migrateurs, principalement des passereaux, 
représentent environ 60 % des cadavres retrouvés. Les 
roitelets à triple bandeau (Regulus ignicapilla) et les 
martinets noirs (Apus apus), impactés principalement 
lors de la migration postnuptiale, sont les espèces les 
plus dénombrées sous les éoliennes françaises (Figure 
4). Le fait que de nombreux roitelets soient retrouvés 

                                                      
3 Annexe I de la Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des 

oiseaux sauvages. 

sous les éoliennes peut être interprété comme un signe 
de lõefficacit® des suivis mis en ïuvre. En effet, si ces 
cadavres minuscules sont retrouvés, il est raisonnable 
de penser que des oiseaux plus grands le seraient 
dõautant plus facilement par les observateurs. 
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http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/AUTO/?uri=celex:32009L0147
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Les rapaces diurnes, représentant 23 % des 
cadavres retrouvés, forment le deuxième cortège 
dõoiseaux retrouvé sous les éoliennes. Impactés 

principalement en période de nidification, ils sont, par 
contre, indéniablement les premières victimes des 
éoliennes au regard de leurs effectifs de population. 

 
Figure 4 : Classification par ordres et familles des cadavres d'oiseaux 

 

 

Les facteurs dõimpact 

Si lõon observe les 828 cadavres dont la localisation 
et lõesp¯ce ont ®t® correctement renseign®s dans les 
rapports, alors on constate que 60 % dõentre eux (495) 
ont été découverts sous les éoliennes de parcs situés à 
moins de 1 000 m dõune ZPS alors que ces parcs 
nõaccueillent quõenviron 11 % du total des éoliennes de 
France. Cette forte proportion sõexplique en partie par 
lõimportant effort de prospection consenti sur la plupart 
des parcs situés à proximité de ZPS. Toutefois, la 

Figure 5 ð qui se concentre sur les parcs ayant fait 
lõobjet dõun suivi dõau moins 26 semaines ¨ raison dõau 
moins une prospection par semaine sur une surface 
th®orique dõau moins 50 m sous chaque éolienne ð 
montre, sans ambiguµt® possible, lõimportance de la 
proximité des ZPS comme facteur de mortalité directe 
par collision avec les éoliennes. En effet, en moyenne, 
deux fois plus de cadavres sont retrouvés à chaque 
prospection sous les ®oliennes situ®es ¨ moins dõun 
kilomètre des ZPS que sous les autres éoliennes, alors 
même que celles-ci sont, en moyenne, 20 m plus petites. 

Figure 5 : Nombre de cadavres retrouvés en fonction de la distance aux ZPS 
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En raison du nombre généralement plus important 
de prospections par an dont bénéficient les parcs situés 
à proximité des ZPS, le nombre total de cadavres 
découverts par éolienne et par an sur ces parcs est, lui, 
2,5 fois plus importants pour les parcs situés à moins de 
1 000 m dõune ZPS que pour les autres parcs. 

Parmi les 828 cadavres retrouvés sous les éoliennes 
françaises qui ont pu correctement être identifiées et 
localisées, 102 appartiennent à des espèces inscrites à 
lõAnnexe I, soit 12,32 % du total. Pour 72 % dõentre 
eux, ces cadavres ont été retrouvés sous des parcs situés 
en ZPS ou à moins de 1 000 m dõune ZPS. Pourtant, 
ces parcs nõaccueillent que 11 % des éoliennes 
françaises et nõont concentr® que 25 % des suivis de 
mortalité protocolés. 

On notera également que, parmi les individus 
retrouvés au-delà des 1 000 m, certains cadavres 
appartiennent à des espèces pour lesquelles les 
collisions ont lieu essentiellement en période de 
migration ð comme le Milan royal ð ou à des espèces 
ayant un large rayon dõaction ð comme le Vautour fauve 
ð et pour lesquels il est donc normal de retrouver les 
cadavres à bonne distance des ZPS. 

Cela montre, dõune part, que les zones de 
protection spéciale existantes ont été correctement 
d®termin®es et, dõautre part, quõelles doivent °tre 
pr®serv®es de lõimplantation dõ®oliennes y compris dans 
une zone tampon correspondant ¨ lõespace vital des 
espèces ayant justifié ce classement (au moins 1 km et 
parfois bien plus) ; cõest particuli¯rement vrai pour les 
rapaces (Faucon crécerellette, Milan noir, Milan royal, 
Busard cendré, Bondrée apivore, Balbuzard pêcheur, 
etc.). 

Conclusion 
Lõ®tude montre la n®cessit® de disposer dõun 

protocole de suivi robuste applicable à tous les parcs 
éoliens. 

Pour réduire la mortalité des oiseaux, elle confirme 
la nécessité de bien prendre en compte les migrateurs 
nocturnes lors du développement des projets et de 
préserver les espaces vitaux des rapaces diurnes, 
premières victimes des éoliennes au regard de leurs 
effectifs de population. 

Elle recommande dõ®viter lõimplantation 
dõ®oliennes dans mais aussi à proximité des ZPS, 
périmètres dans lesquels la mortalité est plus importante 
et touche, plus quõailleurs, des esp¯ces patrimoniales. 

Elle éclaire également la problématique du 
renouvellement des parcs en fin de vie (Repowering) en 
attirant lõattention sur les parcs éoliens les plus anciens 
qui sont également, souvent, les plus problématiques. 
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Télécharger le diaporama  

Résumé 
La collecte de cadavres sous les éoliennes est désormais classiquement utilisée pour estimer les mortalités 

occasionn®es. De nombreux biais sont connus pour affecter fortement lõextrapolation n®cessaire pour obtenir les 
mortalités totales à partir de ce qui est collecté sous les éoliennes. Ces biais sont évalués par les opérateurs sur les 
sites suivis ¨ partir dõexp®rimentations sp®cifiques et leur prise en compte passe ensuite par lõutilisation de formules, 
plus ou moins complexes. Si ces formules sont de plus en plus utilisées par les opérateurs, à notre connaissance 
quasiment aucune structure ne sõest pench®e sur les intervalles de confiance associ®s aux estimations quõelles 
produisent. Pourtant, comme tout pour processus dõ®chantillonnage, lõextrapolation ¨ partir dõun ®chantillon est 
assujettie ¨ une variance dõ®chantillonnage qui doit °tre quantifi®e pour que les estimations soient interpr®tables. 
Malheureusement, le calcul de ces intervalles de confiance est complexe et ne repose pas sur de simples formules 
à appliquer. Dans ce contexte, nous avons développé une application Web, en libre accès, permettant à partir des 
informations sur le dispositif de suivis mis en place et de ses r®sultats dõestimer les mortalit®s ainsi que leurs 
intervalles de confiance. Des travaux de simulation nous ont aussi montré que les dispositifs généralement mis en 
place produisent des estimations avec des intervalles de confiance extrêmement larges et donc peu exploitables. 
Ce constat nous a conduits à développer une deuxième application web permettant de simuler des dispositifs et 
ainsi de calibrer les protocoles pour pouvoir obtenir un degré de précision voulu selon les situations locales.  

Abstract 
The collection of dead animals below wind turbines is now classically used to estimates the mortalities induced 

by these infrastructures. Yet, several sources of bias are well known to affect the extrapolation needed to get 
estimates of the true mortalities. These bias are now regularly estimated locally by specific experiments and then 
dealt with into more or less complex mathematical formulae. If these formulae are more and more used by 
operators, to our knowledge, none of these operators tried to produce confident intervals around the produced 
estimates. Yet, these confident intervals are crucially needed as mortalities estimates are generated by sampling 
scheme and thus subject to sampling variances. Unfortunately, these confident intervals are difficult to calculate as 
they do not rely on simple mathematical formulae. In this context, we developed a free-access web application that 
allows to automatically estimate mortalities and their confident intervals from data collected in the fields. 
Simulation works we conducted also showed that these confident intervals are usually very large for usual sampling 
designs used in the field. We thus developed a second web-interface that allows to simulate sampling designs and 
to assess the precision they provide on mortalities estimates.  

 

Motivation 
La collecte de cadavres sous les éoliennes est une 

méthode désormais classiquement utilisée pour estimer 
les mortalités occasionnées par ces infrastructures. 
Cependant, le nombre de cadavres trouvés ne peut être 
directement utilisé pour en déduire les mortalités 
totales. En effet, deux problèmes vont se poser. Le 
premier réside dans le fait que la recherche de cadavres 
est un processus dõ®chantillonnage du fait que les 
opérateurs ne passent pas tous les jours. Il va donc être 
nécessaire, comme pour tout processus 
dõ®chantillonnage, de quantifier les incertitudes 

associées aux estimations de mortalités. Le deuxième 
réside dans le fait que le nombre de cadavres détecté est 
fortement biaisé en comparaison avec le nombre de 
mortalités occasionnées. Il va donc être nécessaire de 
corriger ces biais dans la mesure du possible.  

Durée de persistance des cadavres 

La première source de biais dans la collecte des 
cadavres est liée au fait que les cadavres disparaissent 
plus ou moins rapidement du site étudié. En effet, ils 
sont généralement prédatés par des charognards. De ce 
fait, ils ne sont plus détectables par les opérateurs. Ce 
biais, lié à la persistance des cadavres, induit donc une 

mailto:aurelien.besnard@cefe.cnrs.fr
https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/besnard-a_seb2017.pdf


Actes du Séminaire Eolien et Biodiversité ð Artigues-près-Bordeaux ð 21 et 22 novembre 2017   P a g e | 38 

 

© LPO | 2018 
 

sous-estimation des mortalités. La littérature montre 
que ce biais est très variable dans le temps et dans 
lõespace. Il va d®pendre de la communaut® de 
charognards fréquentant le site, de leurs abondances 
mais aussi de leurs rythmes dõactivit® (li® ¨ la saison par 
exemple), ¨ lõabondance des ressources alimentaires 
alternatives, etc. La persistance des cadavres va aussi 
dépendre de la taille des cadavres et de leur couleur, qui 
va les rendre plus ou moins détectables (mais aussi plus 
ou moins faciles à faire disparaitre entièrement par un 
charognard). Il va dépendre aussi de lõ©ge du cadavre 
(un cadavre ancien étant plus difficile à détecter et 
moins intéressant pour un charognard). Enfin, il va 
d®pendre de lõemplacement m°me du cadavre (plus ou 
moins visible, plus ou moins accessible). Du fait de cette 
hétérogénéité, il est recommandé aux opérateurs 
dõestimer localement la persistance des cadavres dans 
leur zone dõ®tude et au cours de diff®rentes saisons. 
Ceci est réalisé via des expérimentations consistant à 
déposer des cadavres sur le terrain et à caractériser leur 
vitesse de disparition. Ces expérimentations sont 
intéressantes mais souffrent de plusieurs limites. Les 
cadavres sont g®n®ralement issus dõ®levages et sont 
manipulés par les observateurs. Ils sont donc sans 
aucun doute impr®gn®s dõodeurs sp®cifiques qui 
peuvent les rendre plus ou moins attractifs. La densité 
de cadavre posée est surement différente de celle de 
cadavres « naturels ». Ceci peut conduire à attirer des 
charognards sur le site ou au contraire à réduire leur 
app®tence par lõabondance de ressources. Enfin, ces 
expérimentations visent à estimer la persistance des 
cadavres, il sõagit donc dõun processus 
dõ®chantillonnage. Ces estimations sõaccompagnent 
donc dõun certain degr® dõincertitude quõil faudra 
quantifier. Ce degr® dõincertitude sera li® ¨ la taille de 
lõ®chantillon de cadavres utilis®s pour lõexp®rimentation 
mais aussi ¨ lõh®t®rog®n®it® dans le temps et dans 
lõespace de la persistance.  

Efficacité de recherche 

La deuxième source de biais est liée au fait que tous 
les cadavres disponibles à la détection sur le site ne sont 
pas nécessairement détectés par les opérateurs. Comme 
pour la persistance, cette limite induit une sous-
estimation des mortalités. La littérature montre, comme 
pour la persistance, que cette détection est très 
hétérogène dans le temps et dans lõespace. Elle va 
dépendre fortement du milieu dans lequel le cadavre est 
tombé (détection plus faible en milieu fermé par 
exemple), de la taille et de la couleur des cadavres mais 
aussi de lõexp®rience de lõobservateur, de sa m®thode de 
prospection, de son état de fatigue, de sa concentration, 
etc. De ce fait, il est recommand® dõestimer localement 
cette probabilit® de d®tection des cadavres ¨ lõaide, 
comme pour la persistance, de dépôt de cadavres sur le 
site, cadavres qui sont alors recherchés par les 
observateurs. Cependant, ce type dõexp®rimentation 
sõaccompagne de limites comme par exemple le fait que 

les cadavres soient disposés par des observateurs 
humains ce qui peut impacter leur détection, le fait que 
lõobservateur sait quõil y a des cadavres à trouver ce qui 
peut impacter sa concentration, etc. Par ailleurs, comme 
pour la persistance, la détection est une estimation issue 
dõun processus dõ®chantillonnage, qui sõaccompagne 
donc dõune incertitude quõil faut quantifier et qui sera 
liée à la taille de lõ®chantillon et ¨ la variation spatio-
temporelle de cette détection.  

Surface réellement prospectée 

La troisième source de biais est liée au fait que, 
sous une éolienne, toute la surface peut ne pas être 
prospectable, certaines zones étant difficiles dõacc¯s. L¨ 
encore, ce biais induit une sous-estimation du nombre 
de mortalités. Ce biais est, lui aussi, très hétérogène dans 
lõespace (varie selon la v®g®tation au pied des ®oliennes) 
et dans le temps (la végétation évolue au cours de la 
saison), mais varie aussi entre observateurs selon leur 
méthode de prospection. Il est donc recommandé de 
calculer les surfaces réellement prospectées pour 
ramener le nombre de cadavres trouvés à cette surface 
et non à la surface théorique de prospection.  

« Cripping loss » 

La quatrième source de biais est moins abordée 
dans la littérature sur les mortalités induites par les 
®oliennes. Il sõagit du ç cripping loss è, un terme d®riv® 
de la litt®rature scientifique sur lõimpact de la chasse sur 
les populations animales. Il sõagit de la proportion 
dõindividus qui meurent en dehors de la zone dõ®tude. 
Souvent il sõagit dõindividus bless®s qui arrivent ¨ se 
déplacer encore et meurent à proximité de la zone 
dõ®tude. Ces individus peuvent aussi mourir plusieurs 
heures après avoir été percuté donc très loin de 
lõ®olienne. Ce biais induit, l¨ encore, une sous-
estimation des mortalités mais, à notre connaissance, 
nõa jamais fait lõobjet dõ®tudes sp®cifiques dans le 
contexte éolien. Il parait très difficile à caractériser.  

Calcul de lõincertitude globale 

Les quatre sources de biais abordées 
précédemment induisent toutes une sous-estimation 
des mortalités. Leur hétérogénéité impose de les estimer 
localement. Les estimations des différents paramètres 
associées à ces sources de biais peuvent ensuite être 
int®gr®es dans diff®rentes formules dont lõobjectif sera 
de passer dõun nombre de cadavres trouv®s ¨ un 
nombre de mortalités.  

Ces formules sont assez nombreuses dans la 
littérature, et, par exemple, le protocole proposé par le 
ministère, à la date de cette présentation, recommande 
lõutilisation de quatre formules diff®rentes. 
Malheureusement, les opérateurs qui utilisent 
régulièrement ces formules ont pu constater 
quõappliqu®es sur un m°me jeu de donn®es, elles 
peuvent fournir des estimations différentes, parfois très 
diff®rentes (parfois jusquõ¨ un facteur 10). Ceci est li® 
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au fait que toutes ces formules sont des modèles, qui 
reposent donc sur des hypothèses décrivant la manière 
dont les processus de recherche, de persistance, de 
détection, se déroulent sur le terrain. Ces hypothèses 
diffèrent entre formules, ce qui génère les différences 
dans les estimations produites. Malheureusement, les 
conditions dõapplication de ces formules sont souvent 
méconnues des opérateurs. De plus, une difficulté plus 
fondamentale réside dans le fait que nous ne savons pas 
grand-chose sur lõad®quation entre ces hypoth¯ses des 
modèles et ce qui se passe concrètement sur le terrain.  

Enfin, pour aller un peu plus loin, il faut revenir 
sur le fait que le nombre de cadavres détectés, la 
persistance et la probabilité de détection des cadavres 
sont tous issus de processus dõ®chantillonnage comme 
nous venons de le détailler. Tous ces paramètres 
sõaccompagnent dõun certain degr® dõincertitude. Il est 
donc crucial que les formules utilisées intègrent elles-
aussi ces incertitudes pour pouvoir fournir, non pas une 
simple estimation des mortalités, mais une estimation 
assortie de son incertitude (on parlera de son « intervalle 
de confiance »). On peut facilement montrer par 
exemple que si lõon d®pose dix cadavres sur un site et 
que la probabilité de détection est de 0.50 alors, par pur 
processus aléatoire, il sera assez fréquent de ne détecter 
que quatre, voire trois, voire même deux cadavres ou au 
contraire six, sept ou huit. On peut aisément 
comprendre cela en regardant le nombre de garçons 
dans une fratrie. Le sex-ratio est bien de 50/50 chez 
lõhomme et pourtant il nõest pas rare dõavoir trois, voire 
quatre garçons dans une fratrie de quatre enfants. Ceci 
vaut pour la détection mais aussi la persistance et, de 
manière encore plus importante, pour la mortalité. Une 
rapide petite simulation montre, par exemple, que si 
vous répartissez au hasard 50 cadavres sur un site au 
cours dõune ann®e, que vous r®alisez dix visites sur le 
terrain, et que vous réalisez cette expérimentation un 
grand nombre de fois et bien dans 20% de cas il nõy aura 
pas de cadavres du tout à détecter malgré les 50 
mortalit®s annuelles. Ce pourcentage monte ¨ 76% sõil 
y a dix mortalit®s dans lõann®e au lieu de 50. Il faut donc 
bien intégrer tous ces processus aléatoires pour 
quantifier lõincertitude autour des estimations. 
Malheureusement, ceci nõest pas possible avec de 
simples formules. Il convient dõutiliser des m®thodes 
dites de « boostraping » qui consistent à tirer un grand 
nombre de fois les valeurs dans la distribution des 
paramètres estimés (distribution liée à leur propre 
incertitude) et de combiner les valeurs obtenues par ces 
multiples tirages dans les formules usuelles pour obtenir 
lõincertitude « globale ».  

Les applications développées 

Estimer la mortalité et les intervalles de 
confiance 

Du fait de la technicit® de cette m®thode, elle nõest 
jamais utilis®e par les op®rateurs malgr® lõimportance de 

quantifier ces incertitudes. Dans ce contexte, nous 
avons développé au CEFE une application Web 
(application Shiny basé sur le logiciel R), en libre accès, 
permettant à partir des informations sur le dispositif de 
suivis mis en place et de ses résultats (nombre de 
cadavres déposés et détectés par les observateurs, 
nombre de cadavres déposés ainsi que leurs durées de 
persistance, nombre de cadavres trouvés à chaque 
visite, etc.) dõestimer les mortalit®s selon les quatre 
formules proposées par le ministère (Huso, Jones, 
Erickson, Winkelman) ainsi que leurs intervalles de 
confiance respectifs. Cette application est en libre accès, 
totalement transparente (pas dõinscription, pas de 
cookies, pas dõenregistrement des r®sultats) et est 
appelée à évoluer au gré des évolutions des 
recommandations du ministère par exemple.  

Estimer la robustesse des protocoles de 
suivi de mortalité 

Nous avons aussi développé une deuxième 
application sur le m°me principe, dont lõobjectif cette 
fois est de simuler des scénarios de protocoles prévus 
pour anticiper sur la précision attendue des estimations 
si le protocole est mis en ïuvre sur le terrain (ceci 
sõapparente ¨ un test de puissance du protocole). 
Lõutilisation de cette applications nous a notamment 
permis de montrer que les dispositifs généralement mis 
en place par les opérateurs produisent des estimations 
avec des intervalles de confiance extrêmement larges et 
donc souvent peu exploitables. Ceci est 
particulièrement vrai quand la persistance des cadavres 
est faible et quand le nombre de passages est limité. Le 
nombre de fois o½ lõon ne d®tecte aucun cadavre malgr® 
le fait quõil y ait des mortalités conséquentes croit lui 
aussi fortement quand la persistance et/ou le nombre 
de visites baisse.  

Conclusion 
En conclusion, lõestimation des mortalit®s ¨ partir 

des suivis réalisés sous les éoliennes est un processus 
complexe qui produit des estimations avec beaucoup 
dõincertitude. Il convient donc de faire des efforts de 
terrain très importants pour que les estimations soient 
exploitables. Quantifier le nombre de mortalités 
induites par une ®olienne nõest aussi que la premi¯re 
®tape dõune r®flexion plus approfondie à mener sur 
lõimpact d®mographique de ces mortalit®s sur les 
populations.  

Les liens pour les deux applications : 

¶ https://shiny.cefe.cnrs.fr/EolApp  

¶ https://shiny.cefe.cnrs.fr/Eol2App  

https://shiny.cefe.cnrs.fr/EolApp
https://shiny.cefe.cnrs.fr/Eol2App
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Résumé 
Localiser les enjeux de conservation concernant les populations de chiropt¯res et dõoiseaux est une ®tape 

importante dans le cadre du d®veloppement ®olien. Cela permet ¨ la fois dõorienter ce d®veloppement ®olien vers 
les zones o½ lõimpact semble plus faible sur la biodiversit®, mais aussi de cibler plus finement des esp¯ces lors de 
la r®alisation dõ®tudes dõimpact. Dans le cadre de ce projet, nous avons utilis® les donn®es naturalistes issues de la 
science participative, pour 23 esp¯ces de chiropt¯res et 57 esp¯ces dõoiseaux. Ces donn®es ont ®t® mises en relation 
avec un catalogue de variables environnementales construit spécifiquement pour ce projet. Cela a ainsi permis de 
mod®liser de mani¯re continue sur lõensemble du territoire aquitain la distribution de chaque esp¯ce consid®r®e, 
sous la forme de cartes de probabilité de présence. Ces cartes ont ensuite servi de base pour réaliser une carte 
synth®tique de la sensibilit® ¨ lõ®olien pour les oiseaux et les chiropt¯res. Nous avons utilis® une m®thode de 
hi®rarchisation de lõinformation en pond®rant chaque esp¯ce selon sa propre sensibilit® ¨ lõ®olien et lõ®tendue de sa 
distribution sur le territoire. Cette carte de la sensibilit® a pour objectif dõorienter le d®veloppement ®olien et ainsi 
de limiter son impact sur la biodiversité en Aquitaine. 

 

Motivation 
Le développement éolien induit des impacts sur la 

biodiversité, en particulier sur les chiroptères et les 
oiseaux. Ces impacts sont li®s ¨ la destruction dõhabitat 
par artificialisation, à la mortalité directe causée par les 
machines en fonctionnement ou encore par les effets 
dõ®vitement par ces esp¯ces ce qui induit une perte 
dõhabitat. Lõestimation de ces impacts est aujourdõhui 
très difficile à évaluer, cependant les données dont nous 
disposons pour la mortalité directe rendent compte 
dõune grande variabilité entre les sites qui dépend de la 
sensibilité locale de la biodiversité. Afin de planifier un 
développement éolien qui soit le moins impactant 
possible sur la biodiversité il est donc nécessaire de 
disposer dõune carte de cette sensibilit®. 

Méthodologie 
Dans le cadre de cette étude nous avons mobilisé 

des donn®es issues des sciences participatives. Lõappel 
aux naturalistes bénévoles permet la collecte de 
données massive et une prospection large grâce à une 
animation du r®seau pour orienter lõeffort 
dõ®chantillonnage. Ces données ont été mises en 
relation avec un catalogue de variables 
environnementales construit pour cette étude en 
s®lectionnant des descripteurs pertinents de lõhabitat de 
ces espèces en se basant sur la littérature. Cette 
modélisation vise dans un premier temps à décrire la 
niche ®cologique de chaque esp¯ce, cõest-à-dire son 
affinité pour chaque paramètre environnemental. Dans 

un second temps, cette niche écologique est projetée sur 
le territoire afin de calculer des cartes de probabilité de 
présence et donc de décrire la distribution des espèces. 
Cette mod®lisation permet dõacqu®rir une information 
homogène sur le territoire à une résolution de 2 km. Les 
90 cartes ainsi produites ont ensuite servi de base à la 
création de cartes de synthèse. Pour ce faire, un indice 
a été attribué à chaque espèce afin de prendre en 
compte les sp®cificit®s de chacune dõentre elles, en 
particulier sa sensibilit® ¨ lõ®olien et son statut de 
conservation. Ces informations ont été hiérarchisées 
pour aboutir au final à une carte qui synthétise la 
sensibilit® de la biodiversit® ¨ lõ®olien ¨ lõ®chelle 
régionale. 

Résumé des résultats 
Des modèles de distribution ont été produits pour 

23 espèces de chiroptères sur les 25 connues sur le 
territoire. Ces cartes décrivent la répartition de chaque 
espèce à une résolution fine (2 km x 2 km). Concernant 
les oiseaux 70 cartes ont été réalisées pour 57 espèces, 
la différence correspond aux espèces qui ont une 
s®lection dõhabitat diff®rente selon les saisons sur le 
territoire et pour lesquelles nous avons réalisé un 
traitement différent en période de reproduction et en 
hivernage. Cette étude a permis également la 
production de cartes de sensibilité, une concernant les 
populations de chiroptères et une autre concernant les 
populations dõoiseaux. 

Ces cartes peuvent être consultées sur le site de 
lõOAFS (http://si -faune.oafs.fr/diffusion-carto ) 

mailto:aurelien.besnard@lpo.fr
http://si-faune.oafs.fr/diffusion-carto
https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/besnard-a-g_seb2017.pdf
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Interprétation, conclusion, 
perspectives et applications 

possibles 
Ces cartes peuvent être des outils précieux pour 

identifier les zones accueillant la biodiversité la plus 
sensible ¨ lõ®olien et ainsi alimenter le processus de 
planification. Il faut cependant garder ¨ lõesprit que ces 
cartes présentent une hiérarchisation des enjeux et ainsi 
que les zones avec lõindice de sensibilit® le plus faible ne 
correspondent pas n®cessairement ¨ des zones dõenjeux 
n®gligeables mais ¨ des zones dõenjeux moindres que 
sur le reste du territoire. De plus, ces cartes sont le 
r®sultat dõun processus de modélisation qui peut induire 
des erreurs de prédiction. Ces cartes ont pour objectif 
dõ°tre des outils dõaide ¨ la d®cision en pr®sentant un 
®tat actuel des connaissances mais ce nõest pas pour 
autant un miroir parfait de la réalité. Il faut noter 
également que cette étude ne prend pas en compte les 
phénomènes migratoires qui sont pourtant selon la 
littérature des périodes de risques important pour ces 
espèces. Des travaux ultérieurs seront nécessaires pour 
améliorer notre connaissance de cette période 
biologique. Les résultats de cette étude permettent 
cependant dõavoir une vision hi®rarchis®e de la 
sensibilit® des populations dõoiseaux et de chiropt¯res 
afin de participer à un développement éolien à faible 
impact écologique. 
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royal (Aquila chrysaetos) dans le sud du massif central 
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Télécharger le diaporama  

Résumé 
Afin de comprendre lõimpact des parcs ®oliens sur les comportements des grands rapaces et les risques de 

collision, lõassociation BECOT coordonne un suivi télémétrique par balises GPS déployées sur les aigles royaux 
Aquila chrysaetos du sud du massif central. Un mâle adulte territorial est ®quip® dõune balise GPS depuis février 
2014 dans le d®partement de lõH®rault. Le jeune né en 2016 sur ce même territoire a également été équipé, de 
m°me que dõautres aigles qui sont amen®s ¨ fr®quenter cette zone g®ographique. La p®riode 2014-2015 nous a 
permis de faire un état initial (seul un parc existait en 2014) avant les premières constructions des nouveaux parcs 
¨ lõautomne 2015. Depuis 2016, 3 nouveaux parcs éoliens sont désormais construits au cïur du domaine vital 
concerné. 

Le suivi télémétrique permet de documenter une importante modification du cïur du domaine vital des aigles 
royaux territoriaux, qui présente après constructions des premiers parcs une fragmentation importante comparé à 
la situation avant constructions. Nos analyses mettent en évidence que plus de 450 ha ont été impactés au centre 
de leur territoire par la construction de deux parcs éoliens, alors que les suivis pré-implantation fournis par les 
porteurs de projets annon­aient une absence dõimpact. Par ailleurs, nos suivis permettent de documenter le premier 
cas de mortalit® en France dõun aigle royal immature suite à une collision avec une éolienne, pourtant équipée dõun 
syst¯me dõeffarouchement automatique. Les conséquences des parcs éoliens sont donc particulièrement lourdes 
pour lõaigle royal sur ce territoire 

En utilisant les trajectoires de vol enregistrées en 3D à haute résolution, une analyse statistique poussée a 
permis de quantifier les risques de collision chez les aigles, défini comme étant le temps passé en vol à la hauteur 
des turbines (entre 60 et 150 m). Le risque de collision est élevé (30-45 %) pour lõaigle royal, quel que soient les 
conditions aérologiques. 

Lõintensification des suivis t®l®m®triques ¨ haute r®solution sur davantage dõesp¯ces et dõindividus devrait 
permettre à terme de mieux calibrer des modèles de prédiction des risques de collision, afin de privilégier la 
construction de nouveaux parcs éoliens dans des zones à faibles enjeux pour les grands rapaces en évitant les zones 
à enjeu fort.  

 

Motivation 
Le risque de collision des oiseaux face aux 

éoliennes a été décrit dans toutes les régions du monde, 
et les grands rapaces comptent parmi les taxa dõoiseaux 
les plus vulnérables face à ce péril (Thaxter et al., 2017). 
Lõaigle royal Aquila chrysaetos a ®t® lõune des premi¯res 
espèces sur laquelle un fort impact a pu être mis en 
évidence, en Californie et en Ecosse (Fielding et al., 
2006 ; Thelander and Smallwood, 2007). 

En Occitanie, les d®partements de lõex-Languedoc 
Roussillon et lõAveyron sont un territoire de 
développement privilégié pour les énergies éoliennes. 
Plusieurs centaines de mâts éoliens ont été construits 

depuis 2005. Pour la seule population sud massif-
central dõaigles royaux sur le territoire de lõOccitanie, ce 
sont au moins 12 domaines vitaux (soit 1/3 de la 
population) qui sont concernés par des projets éoliens 
(7 en Hérault-Aude, 5 en Aveyron-Tarn). Dans ces 
zones occupées par les aigles, plus de 200 éoliennes ont 
été construites et plus dõune centaine suppl®mentaire 
sont en projet (pour les projets suffisamment avancés 
pour être connus).  

Dans le cadre de proc®dures dõinstruction, les 
services de lõadministration sont r®gulièrement 
interrog®s et sont ¨ la recherche dõ®l®ments tangibles 
concernant les impacts potentiels des parcs éoliens 
sur lõavifaune prot®g®e. Les suivis ornithologiques 
classiquement réalisés, à raison de quelques journées 

mailto:nicolas.saulnier@lpo.fr
https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/itty-c_seb2017.pdf
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dõobservation, ne sont g®n®ralement pas pertinents 
pour répondre à cette question car ils sont entachés 
de nombreux biais liés à la faible pression 
dõobservation et la difficult® de d®tecter ce genre 
dõesp¯ce rare et territoriale, volant parfois ¨ tr¯s haute 
altitude ou passant beaucoup de temps perché à 
lõaff¾t. En revanche, le d®veloppement de la 
télémétrie par GPS permet un suivi en continu, sur 
quelques individus, sans les biais cités précédemment, 
afin de déterminer exactement lõutilisation que font 
les aigles de leur territoire.  

Nous présentons ici les résultats obtenus sur un 
territoire pilote du sud du massif  central, pour lequel un 
aigle adulte est suivi par GPS depuis plus 4 ans, avec 
une phase dõinstallation des nouveaux parcs ®oliens 
après 2 ans. Sur ce territoire dõaigles, 8 projets 
représentant 78 éoliennes ont été déposés depuis 2005. 
Si quelques retours dõexp®rience existent en France sur 
la construction dõ®oliennes et la pr®sence dõaigles 
royaux, ¨ lõheure actuelle aucun couple dõaigle (et de 
grand rapace de manière générale) nõa eu ¨ faire face ¨ 
une pression dõam®nagement aussi forte. 

 

 

Nous élargirons ensuite les résultats obtenus sur ce 
couple dõaigles ¨ des r®sultats plus g®n®raux obtenus sur 
lõensemble des aigles royaux suivis dans cette région du 
sud du Massif Central. Enfin, nous présenterons 
quelques résultats visant à mieux quantifier les risques 
de collision chez les grands rapaces, en utilisant les 
trajectoires de vol enregistrées en 3D à haute résolution, 
en fonction des conditions aérologiques. 

Méthodologie 
Les membres de lõassociation BECOT ont équipé 

avec des balises GPS 11 aigles royaux adultes 
territoriaux, 1 immature et 15 juvéniles depuis février 
2014. Un plan dõ®chantillonnage a ®t® ®tabli sur 
lõensemble des couples dõaigles royaux territoriaux du 
Massif central, prévoyant de poser une seule balise sur 
un des deux individus de chaque couple ciblé, et 
dõ®quiper une dizaine de jeunes. La moiti® des oiseaux 
a été équipée sur des sites soumis à pression éolienne et 

lõautre moiti® a ®t® ®quip®e sur des sites vierges de tout 
contexte éolien. 

Les balises GPS choisies (14 modèles skuaðH et 5 
sakerðH de la marque Ecotone ; 2 modèles Bird Solar 
de la marque e-obs ; 7 modèles Ornitrack EE 50 de la 
marque Ornitela ; 1 modèle Bird Solar 70 de la marque 
Microwave), pesaient entre 25 et 70 grammes (soit 
< 3% du poids des oiseaux suivis). La batterie 
rechargeable est couplée à un panneau solaire miniature. 
Les balises fonctionnent tous les jours du lever du jour 
jusquõ¨ la tomb®e de la nuit. La r¯gle g®n®rale adopt®e 
est une programmation de base pour une définition 
générale du domaine vital (1 point / 15 minutes), et une 
adaptation de cette programmation jusquõ¨ 1 point par 
seconde pour enregistrer des trajectoires précises, 
lorsque la batterie le permet. Les balises transmettent 
leurs données par le réseau GSM ou par ondes UHF.  

Sur le site pilote en question, la capture dõun des 2 
individus adulte (le mâle) du couple a eu lieu le 20 
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f®vrier 2014. Dõun poids de 4,450 kg, le GPS (balise 
skua-H de marque Ecotone) lui a été posé au niveau du 
dos ¨ lõaide dõun harnais en t®flon cousu. En f®vrier 
2017 nous avons recapturé le même oiseau afin de lui 
changer son émetteur GPS (modèles Bird Solar de la 
marque e-obs modèles Bird Solar de la marque e-obs) 
pour prolonger le suivi en cours. 

Les domaines vitaux ont été calculés selon deux 
méthodes selon la densité des points : la méthode de 
kernel classique (Worton, 1989) pour les périodes du jeu 
de données où les positions ont été enregistrées à des 
intervalles supérieurs à 1 point/15 minute ; et la 
méthode de kernel adaptée pour des animaux en 
déplacement (MKDE), pour des intervalles inférieurs à 
1 point/15 minute (Benhamou and Cornélis, 2010). Le 
domaine vital global, comprenant 95% des 
observations (UD95%, pour Distribution dõUtilisation), 
est distingu® du cïur du domaine vital, o½ sont 
concentrées plus de 50% des observations (UD50%).  

Pour être rigoureux dans nos analyses visant à 
comparer les conséquences de la construction des parcs 
éoliens, il a fallu tenir compte du statut reproducteur 
des oiseaux, car le fait quõils ®l¯vent un aiglon peut 
directement influencer lõutilisation de leur domaine vital 
et leurs déplacements. Sur les 4 années de suivi, ce 
couple dõaigle sõest reproduit en 2016. Nous avons donc 
choisi de comparer 2 périodes : 

- Du 1er Octobre 2014 à fin juin 2015 : période sans 
reproduction avant construction des parcs éoliens 

- Du 1er Octobre 2016 à fin juin 2017 : période sans 
reproduction, après construction et mise en service 
de 3 parcs éoliens. 

Pour estimer le risque de collision, il a été posé 
lõhypoth¯se que le risque de collision d®pendant du 
temps passé à la hauteur de turbines (soit entre 60 et 
180 m), et que ce temps passé dans la zone à risque 
dépendait du potentiel de courants ascendants. Ce 
potentiel de courants ascendants a été calculé pour 
chaque pixel du domaine vital, pour chaque heure de 
suivi, en utilisant les données de relief (modèle 
numérique de terrain) et des conditions 
m®t®orologiques instantan®es (temp®rature de lõair, 
pression, hauteur de la couche limite de nuages, vitesse 
et force du vent). Le détail de la méthode est décrit dans 
Péron et al (2017). 

Résumé des résultats 
Les données de télémétrie montrent que le 

territoire de lõaigle royal concerné présente une 
orientation nord-sud, avec le site de nidification situé au 
nord et lõessentiel des territoires de chasse situ®s au sud 
de lõaire. La superficie du domaine vital (UD95%) 
classique est de 13 628 ha (sur la base des données 
pluriannuelles de février 2014 à juin 2017).  

Le cïur du territoire (UD50%) repr®sente moins 
de 15 % de cette surface et est configuré en « îlots ». 
Lõilot central comprend deux projets ®oliens. Le 
premier de ces projets prévus a été construit à 
lõautomne 2015, le second pendant lõhiver 2015/2016. 
Enfin, un troisi¯me projet a ®t® construit ¨ lõautomne 
2016 dans lõUD95%.  

En utilisant la méthode des kernels de 
déplacement, nous constatons dõimportantes 
modifications de la configuration interne du domaine 
vital des aigles royaux, qui sont liées à des modifications 
de leurs déplacements pour exploiter leur territoire 
entre 2014-15 (avant construction des parcs éoliens) et 
2016-17 (après leur construction). Même si ces résultats 
ne couvrent pas tout à fait un cycle annuel, nous les 
considérons comme quasi-stabilisés pour la première 
année post-construction de ces parcs, au regard de la 
longueur de la période suivi (9 mois), et du nombre de 
localisations ayant servi de support aux analyses 
(> 150 000 localisations sur les 2 périodes). 

Avant la construction des parcs éoliens, les 
déplacements préférentiels des oiseaux sont effectués le 
long des lignes des crêtes. Cõest sur ces zones que 
lõa®rologie est la plus favorable aux oiseaux et leur 
permet de se déplacer avec le coût énergétique le plus 
rentable.  

Après la construction des premiers parcs éoliens, la 
configuration du cïur du domaine vital a chang® et est 
devenue plus fragmentée. Les deux parcs éoliens 
centraux sont exclus du cïur du domaine vital, 
traduisant un impact fort de ces parcs sur le 
fonctionnement des oiseaux au sein de leur domaine 
vital. La circulation des aigles ne semble plus effectuée 
prioritairement le long des lignes de crêtes hautes 
naturellement les plus favorables, désormais occupées 
par les éoliennes, mais au-dessus des pentes basses des 
flancs de la vallée.  

Pour la premi¯re fois la perte dans lõintensit® de 
lõutilisation des habitats autour des deux parcs éoliens 
centraux a été quantifiée : 39 ha passent de lõUD25% 
(cïur) ¨ lõUD75% ; 27 ha passent de lõUD25% ¨ 
lõUD50% (toujours dans le cïur mais utilisation 
réduite) ; 326 ha passent de lõUD50% ¨ lõUD75% ; et 
60 ha passent de lõUD75% ¨ lõUD95%. Sur cette même 
zone on a cependant une compensation d'une partie de 
ces déclassements puisque 50 ha passent lõUD50% ¨ 
lõUD25% (augmentation de lõintensit® dõutilisation en 
zone cïur). Au total, 452 ha ont été impactés. Tous les 
types de milieux sont impactés, aussi bien les milieux 
ouverts (constituant les meilleures zones de chasse) que 
les milieux boisés (où les oiseaux venaient se percher 
pour surveiller leur territoire, mais également chasser) 

Cette moindre utilisation de ces secteurs liée à cette 
fragmentation et ¨ la nouvelle configuration du cïur de 
leur domaine vital entra´ne un report dõune partie de 
leur activit® sur dõautres zones. 
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Entre 2014/2015 et 2016/2017, on constate une 
augmentation des surfaces des UD25%, 50% et 75%. 
LõUD25% de 2014/2015 couvrant 743 ha, a été 
augmentée à 800 ha en 2016/2017. Pour les UD50% et 
75%, on passe respectivement de 2 262 ha à 2 438 ha, 
et de 5 430 ha à 5 745 ha. Ceci n'est pas illogique car les 
aigles choisissent naturellement les meilleures zones 
pour organiser leur domaine vital. Lorsquõils sont 
contraints à en changer, ils compensent ailleurs sur des 
zones moins optimales. Pour avoir le même bénéfice, 
ils sont probablement obligés d'exploiter des surfaces 

plus grandes. Cette augmentation de taille des zones 
cïurs de leur domaine vital peut °tre logiquement reli®e 
à une perte de qualité du territoire. Même si les oiseaux 
se reportent sur d'autres zones cela ne veut donc pas 
dire que ce sera sans conséquence à moyen ou long 
terme. Les oiseaux ont eu le temps de choisir leurs 
habitats préférentiels avant l'installation des parcs 
éoliens. On peut raisonnablement dire que les niveaux 
des UD initiaux reflétaient de façon synthétique la 
qualité et la fonctionnalité d'habitat optimum pour eux. 

 

Seule lõUD95% pr®sente une ®volution inverse, 
avec une diminution de la surface. En effet la 
diminution de lõenveloppe de lõUD95% sur le secteur 
sud peut sõexpliquer du fait dõun ç effet barrière » des 
parcs éoliens, rendant les déplacements des oiseaux 
moins aisés et moins fréquents vers le sud de leur 
domaine vital. Par ailleurs, le territoire concerné est 
bord® par dõautres territoires dõaigles dans toutes les 
autres directions (Ouest, Nord et Est). Les aigles royaux 
concernés ne peuvent donc pas étendre leur domaine 
vital pour compenser dans ces directions sans rentrer 
en conflit ou impacter des couples voisins. La 
territorialit® de cette esp¯ce entra´ne pour lõinstant le 
relatif statu quo observé sur ces franges externes, et en 
conséquence la diminution observée sur la surface de 
lõUD95%. Si la pression devenait trop forte, il pourrait 
y avoir une augmentation de compétition 
intrasp®cifique, voir intersp®cifique avec lõaigle de 
Bonelli, modifiant les contours des domaines vitaux, au 

profit des couples dominants. Dans ce cas des couples 
non concernés par des projets éoliens pourraient être 
impactés indirectement par ceux-ci, par lõinterm®diaire 
de conflits avec des couples directement impactés.  

Lõaiglon n® en 2016 sur ce site a ®t® ®quip® dõune 
balise GPS (balise skua-H de marque Ecotone). 
Lõanalyse couvre la p®riode de d®pendance de lõaiglon 
par rapport aux adultes, sur son domaine vital de 
naissance, soit dõaout 2016 ¨ janvier 2017. Les r®sultats 
montrent que le jeune calque son domaine vital sur celui 
de ses parents, car la forme, la surface (UD95%) et 
lõorganisation du domaine vital sont tr¯s similaires chez 
le jeune par rapport ¨ lõadulte. Par contre, lõaiglon ®vite 
encore plus nettement que son père les environs des 
nouveaux parcs éoliens. Ces données confirment la 
perte importante dans lõutilisation des habitats situ®s 
autour des éoliennes, qui semble encore plus forte chez 
ce jeune que chez les adultes.  
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Sur le troisième parc éolien, le 28 juillet 2017, 
lõaiglon issu du couple voisin, n® et ®quip® dõun GPS en 
2016, est entr® en collision avec une pale dõ®olienne 
entre 15h31 et 15h46. La mortalité a été confirmée par 

la d®couverte du cadavre sous lõ®olienne en question, 
qui ®tait ®quip®e du syst¯me dõeffarouchement 
automatique DT-Bird. 

 

 

Lõanalyse pr®cise des trajectoires de 9 aigles royaux 
adultes a permis de mieux comprendre comment les 
aigles utilisent lõa®rologie. La hauteur de vol d®pend du 
potentiel de convection thermique (cõest-à-dire la 
présence de courant ascendants générés par le relief ou 

dõorigine thermique). Pour des vitesses de convection 
faibles (< 0,8 m/s), les aigles utilisent majoritairement 
des courants orographiques, avec des hauteurs de vol 
< 500 m par rapport au sol. Pour des vitesses de 
convection < 0,5 m/s, tous les vols sont réalisés à des 
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hauteurs < 200 m par rapport au sol, soit dans la zone 
à risque de collision. Pour des vitesses de convection 
fortes (> 0.8 m/s), les aigles utilisent en majorité les 
courants ascendants thermiques, souvent à des hauteurs 
comprises entre 500 et 1 500 m par rapport au sol, mais 
parfois quand même à moins de 200 m. Par ailleurs les 
aigles ont tendance à voler moins haut quand ils 
chassent au niveau des sommets des montagnes. En 
conséquence, le risque de collision est compris entre 
30 % et 45 %, quel que soit la vitesse de convection 
thermique. Le risque de collision est néanmoins 
maximal pour des vitesses de convection thermique 
comprises entre 0,5 et 1,5 m/s. 

 

Interprétation, conclusion, 
perspectives et applications 

possibles 
Cette ®tude confirme la vuln®rabilit® de lõaigle royal 

face au risque de collision sur des éoliennes, en 
contradiction avec lõabsence dõimpact qui était affichée 
dans les diff®rentes ®tudes dõimpact pr®-implantations 
basées sur des séances de suivi visuel. Bien quõil soit 
difficile de g®n®raliser ¨ partir du suivi dõun seul couple, 
cet exemple montre que lõinstallation de trois parcs 
®oliens sur un territoire dõaigle a un impact significatif 
sur lõorganisation de ses d®placements et sur le choix de 
ses zones de chasses. Globalement, la construction de 
parcs ®oliens g®n¯re une perte dõhabitats pour les aigles 
et perturbe leurs d®placements dõune zone ¨ lõautre. Les 
chiffres de perte dans lõutilisation des habitats obtenus 
sont par ailleurs très largement supérieurs à ce qui est 
en général proposé en mesures compensatoires.  

Par ailleurs, ce suivi par télémétrie GPS a permis 
de documenter le premier cas de destruction en France 
dõun aigle royal par une ®olienne, suite ¨ une collision. 
Il a suffi dõ®quiper 9 aiglons de balises GPS pour mettre 
en évidence ce premier cas en moins dõun an de suivi. 
Le fait que cet aigle ait été retrouvé mort au pied dõune 
éolienne équipée du système DT Bird, dont la mise en 
place sert aussi ¨ justifier lõabsence dõimpacts futurs, 

peut laisser perplexe sur lõefficacit® de ces mesures de 
réduction.  

En conclusion, ces travaux permettent de 
démontrer que la télémétrie ̈  lõaide de balises GPS 
déployés sur les oiseaux est une méthode bien plus 
efficace que les suivis visuels classiques. Avec la 
télémétrie, les oiseaux peuvent être suivis de manière 
continue tous les jours et par tout type de conditions 
m®t®orologiques. Dõautre part, les biais li®s ¨ 
lõobservateur et aux probl¯mes de d®tection des 
individus sont éliminés, ainsi que les problèmes dans la 
fiabilité et la précision des localisations par rapport à un 
observateur qui reporte ses observations sur une carte. 
La seule limite est la fiabilité du matériel (durée de vie 
de la batterie), mais les derniers modèles de GPS 
répondent en grande partie à ces limites. Ce type de 
suivi télémétrique permet un suivi continu sur plusieurs 
années et de travailler sur les impacts cumulés. Sur des 
sites et projets probl®matiques, cõest la m®thode la plus 
adaptée à une évaluation objective et fine des impacts 
potentiels de projets éoliens.  

Lõutilisation de la t®l®m®trie 3D ¨ haute r®solution 
et des analyses globales sur plusieurs individus voir 
plusieurs espèces permettent de produire des 
estimations du risque de collision, ¨ lõaide de nouvelles 
méthodes statistiques prometteuses. Les données 
recueillies dans le cadre de nos études montrent 
lõimportance de considérer les conditions aérologiques 
pour évaluer ce risque (Katzner et al., 2012 ; Péron et al., 
2017 ). Les r®sultats obtenus indiquent quõil y a des 
valeurs seuils de convection thermique au-delà 
desquelles en fonction du contexte il pourrait être 
pertinent dõarrêter les éoliennes. Une approche multi-
individus et multi-esp¯ces permet lõ®tablissement de 
cartes dõenjeux avifaune qui ont pour objectif de 
proposer lõinstallation dõéoliennes dans des secteurs à 
faible enjeu (Duriez et al., 2016 ; Miller et al., 2014 ; Reid 
et al., 2015 ; Vasilakis et al., 2016 ). 

Ces travaux démontrent également la nécessité de 
comprendre les m®canismes de s®lection dõhabitat chez 
les grands rapaces pour mieux appréhender les notions 
dõévitement / attraction des zones à éoliennes. 
Lõ®volution de la technologie avec la disponibilit® de 
balises GPS haute résolution (jusquõ¨ 1 point/seconde) 
vont d®sormais en plus permettre dõavoir des analyses 
fines des comportements de vol dans le périmètre des 
éoliennes (pour pr®ciser par exemple si lõévitement est 
précoce ou tardif par rapport aux machines). 

La poursuite des suivis à moyen voir à long terme 
devrait permettre dõam®liorer les connaissances sur 
lõévolution du comportement des oiseaux confrontés à 
de nouveaux parcs éoliens (sõy habituent-ils ou au 
contraire lõévitement reste-t-il la règle ?). Les impacts 
très forts documentés dans cette étude sont-ils amenés 
à se pérenniser dans le temps ? A plus long terme une 
meilleure étude et prise en compte de lõ®cologie 
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sensorielle des oiseaux afin de connaitre leurs 
perceptions visuelles pourront également apporter des 
éléments précieux sur cette problématique (Potier, 
2016). 
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Télécharger le diaporama  

Résumé 
Lõimpact des surmortalit®s par collision avec des ®oliennes a souvent ®t® ®valu® au niveau des individus, 

mais rarement au niveau des populations. Le faucon crécerellette Falco naumanni est un petit rapace menacé 
et son mode de chasse le rend susceptible aux collisions avec les ®oliennes. Nous avons ®valu® lõimpact 
d®mographique dõun parc ®olien de 31 turbines construit ¨ moins de 10 km de la deuxi¯me plus importante 
colonie fran­aise, dans lõH®rault. A partir de donn®es de suivi de reproduction, de capture-marquage-
recapture, de suivi de mortalité sous les éoliennes, nous avons quantifié les paramètres vitaux de fécondité 
et survie, afin de paramétrer un modèle matriciel pour étudier la viabilité de cette population. Les analyses 
montrent que le succès reproducteur est élevé dans cette population, et varie de manière synchrone avec la 
probabilit® de survie, en fonction des conditions climatiques (pluviosit®) pendant lõhivernage en Afrique. 31 
cadavres ont été trouvés entre 2010 et 2016 sous les éoliennes. Sur la période 2013-2016, les suivis de 
mortalité et tests de détection et persistance indiquent que la mortalité réelle devait approcher 80 cadavres, 
soit environ 4 % de la population qui serait touchée par les collisions chaque année. Le modèle matriciel 
montre que la croissance de population observ®e nõest possible que gr©ce au recrutement dõenviron 10 
individus immigrants par an. Sans la surmortalité causée par les éoliennes, la population devrait compter 
18 % de plus de couples nicheurs en 2016. Des simulations sur 20 ans montrent que si les conditions 
climatiques et le nombre dõimmigrants actuels se maintenaient, la population commencerait ¨ d®cro´tre au-
delà de 7 % de surmortalit® par an. Si lõimmigration se tarit et/ou si la fr®quence des s®cheresses au Sahel 
augmente (induisant une baisse des taux de survie et fécondité), la population déclinera au-delà de 2-4 % de 
surmortalit® par an. Il est urgent de suivre et dõagir pour r®duire drastiquement la surmortalit® des parcs 
éoliens qui pourrait mettre en péril à moyen terme la seconde population française de faucon crécerellette. 

 

Introduction 
Les activités humaines impactant les 

populations dõoiseaux sont multiples et lõimpact des 
collisions des oiseaux sur les infrastructures 
(bâtiments, lignes électriques) ou les véhicules 
(mortalité routière) a été décrit de longue date 
(Drewitt & Langston 2008 , Loss et al. 2015). Depuis 
les années 1980, il a été mis en évidence que les parcs 
®oliens destin®s ¨ produire de lõ®lectricit® ¨ partir 
dõune ®nergie renouvelable, le vent, peuvent °tre une 
cause majeure de mortalité (Drewitt & Langston 
2006, De Lucas et al. 2007 ). Lõune des premi¯res 
études à long terme mené sur ce sujet a concerné 

lõimpact du parc ®olien de grande ampleur 
dõAltamont Pass en Californie sur les populations 
dõoiseaux, et en particulier sur lõaigle royal Aquila 
chrysaetos (Thelander & Smallwood 2007). Les 
impacts décelés des éoliennes concernent en 
premier lieu les collisions avec les pales. Mais les 
parcs éoliens peuvent aussi agir comme répulsif et 
g®n®rer une perte dõhabitat pour les oiseaux (Drewitt 
& Langston 2006). 

De nombreuses études se sont intéressées à la 
manière dont les éoliennes pouvaient tuer les 
animaux volants par collision directe pour les 
oiseaux (Barrios & Rodriguez 2007), ou par 
barotraumatisme pour les chauves-souris (Baerwald 
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et al. 2008)) ; à la méthodologie pour quantifier les 
mortalités et retrouver les cadavres (Wang et al. 
2015), aux mécanismes écologiques par lesquels les 
oiseaux pouvaient être attirés par les éoliennes (car 
elles sont situées à proximité de ressources 
attractives pour les oiseaux (végétation 
environnante, présence de proies, ou conditions 
aérologiques particulières (Marques et al. 2014)), aux 
facteurs sensoriels qui les rendent peu détectables 
par les oiseaux (Martin 2011). Cependant, très peu 
dõ®tudes se sont int®ress®es aux impacts 
démographiques réels sur les populations des 
espèces concernées, alors que cet élément est 
d®terminant pour que lõenjeu soit pris au s®rieux par 
les décideurs politiques et le grand public. Il existe 
pourtant un large corpus théorique en dynamique 
des populations concernant les populations 
exploit®es par lõhomme (par exemple dans le cadre 
de la gestion des pêcheries, ou des espèces chassées) 
permettant dõ®tudier ces questions de mani¯re 
quantitatives (Williams et al. 2002). Dans ce 
contexte, les mortalités dues aux collisions avec les 
éoliennes peuvent être vues comme un prélèvement 
par les humains dans les populations sauvages. A 
notre connaissance, seules quelques études ont 
utilisé des modèles de viabilité de population (PVA) 
pour ®tudier lõimpact ¨ long-terme des surmortalités 
par les éoliennes sur des populations de chauve-
souris (Frick et al. 2017) ou des oiseaux (Carrete et al. 
2009 , Schaub 2012, Cook & Robinson 2017). 
Cependant les études sur les oiseaux ont toutes 
concerné des espèces longévives, à cycle de vie 
relativement lent (grands rapaces ou oiseaux 
marins). Lõimpact des mortalit®s par ®oliennes sur 
des esp¯ces ¨ cycle de vie plus court nõa que tr¯s peu 
été étudié. 

Dans une étude globale visant à estimer la 
probabilité de collision pour toutes les espèces 
dõoiseaux dans le monde entier, il a ®t® calcul® que 
les rapaces diurnes (accipitridae et falconidae) 
étaient le taxon le plus vulnérable aux collisions avec 
les éoliennes (Thaxter et al. 2017). Ces auteurs 
dressaient une liste des espèces les plus vulnérables 
au risque de collision avec les éoliennes, et le faucon 
crécerellette Falco naumanni faisait partie du 
percentile 90 % les plus élevés, avec une valeur 
prédite de 0,149 collision par turbine et par an 
(Thaxter et al. 2017). En effet, le faucon crécerellette 
était déjà listé dans plusieurs études sur la mortalité 
due aux éoliennes en Espagne (Barrios & Rodriguez 
2007, Lekuona & Ursua 2007, De Lucas et al. 2008). 
Le faucon crécerellette est une espèce menacée en 
France, classée comme « vulnérable è ¨ lõ®chelle 
nationale (Moncorps & Siblet 2016), faisant lõobjet 
dõun plan national dõactions, dont les objectifs 
principaux consistent à favoriser la croissance des 
populations et lõinstallation des nouvelles 

populations (Pilard 2011). La seconde population 
fran­aise sõest install®e spontan®ment dans un 
village de lõH®rault au d®but des ann®es 2000. 
Depuis, son expansion numérique et géographique 
se poursuit et se concentre sur une dizaine de 
villages dans un rayon de 10 km autour du plateau 
d'Aumelas, devenu une zone de chasse importante 
pour l'esp¯ce. Lõinstallation puis l'expansion dõun 
parc éolien depuis 2006 sur ce plateau pourraient 
impacter négativement cette population en cours de 
reconstitution. Dõailleurs, dans le cadre de suivis de 
la mortalité faunistique de ce parc engagés depuis 
2010 pour le compte de l'exploitant, une trentaine 
de cadavres de faucons crécerellettes a été retrouvée 
au pied des ®oliennes. Cependant aucune ®tude nõa 
étudi® lõimpact ¨ long terme de surmortalit® due aux 
collisions sur ®oliennes chez ce genre dõesp¯ce ¨ 
cycle démographique relativement rapide. 

Dans cet article, notre objectif est dõ®tudier 
lõimpact d®mographique ¨ long terme quõaurait une 
surmortalité due aux collisions par éoliennes pour la 
croissance de cette population de faucons 
crécerellettes. En particulier, nous voulons identifier 
les classes dõ©ge les plus sensibles vers lesquelles il 
serait nécessaire de diriger les actions de 
conservation, le cas échéant. Une première étape 
consiste à estimer les paramètres vitaux (succès 
reproducteur et probabilité de survie des adultes et 
jeunes) grâce au suivi précis de la reproduction de la 
population locale et au marquage individuel dans 
une population proche (par capture-marquage-
recapture). Une deuxième étape consiste à estimer 
les taux de mortalité induits par les éoliennes via des 
recherches de cadavres ciblées au pied des éoliennes. 
Enfin, une troisième étape consiste à réaliser des 
simulations démographiques, basées sur des 
matrices de Leslie, utilisant les paramètres vitaux 
précédemment calculés, pour obtenir des 
projections sur 20 ans et calculer un risque 
dõextinction.  

Méthodes 

Site dõ®tude 

D'une superficie de plus de 15 000 ha, le plateau 
ou causse d'Aumelas est le plus grand territoire de 
garrigue du département Hérault, riche dõune 
diversité remarquable en espèces et habitats 
emblématiques des garrigues méridionales. Ce 
plateau karstique présente une physionomie 
spécifique caractérisée par la prédominance des 
milieux ouverts, comme des pelouses 
méditerranéennes à Brachypode rameux 
(Brachypodium retusum) ou encore des faciès variés de 
garrigue à Chêne kermes (Quercus coccifera). On y note 
également la présence de milieux boisés à Chênes 
verts (Quercus ilex) et Chênes blancs (Quercus alba) 
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ainsi que de nombreuses mares méditerranéennes 
temporaires r®parties sur lõensemble du site. Le 
Causse d'Aumelas est couvert par 2 sites Natura 
2000 qui se superposent partiellement (le site 
d'intérêt communautaire "Montagne de la Moure et 
causse d'Aumelas", désignée en 2006 (FR9101393) ; 
et la zone de protection spéciale "Garrigues de la 
Moure et d'Aumelas" désignée en 2016 
(FR9112037).  

Le parc ®olien du Causse dõAumelas a ®t® 
initialement constitué par 11 éoliennes construites 
en juillet 2006. Il a été étendu à 24 éoliennes 
construites en mars 2009, et complété à 31 éoliennes 
en juillet 2014. 

 

Fig. 1 : Localisation du Causse d'Aumelas (coordonnées 
WGS84 ; Longitude : 3,64410, Latitude : 43,57473) 

 

Mod¯le dõ®tude et suivi de population 

Le Faucon crécerellette est un petit rapace 
migrateur colonial pesant entre 140 et 160 g (Cramp 
& Simmons 1982). Son régime alimentaire 
comporte une grande majorité de macro-invertébrés 
(orthoptères, courtilières), mais aussi des 
micromammifères, lézards et oiseaux. L'aire de 
répartition s'étend à travers la zone méditerranéenne 
et se prolonge vers l'est, au Proche et Moyen-Orient 
(Cramp & Simmons 1982). La population française 
est située en limite nord de l'aire de répartition de 
l'esp¯ce. Lõesp¯ce nichait autrefois dans la plupart 
des départements méridionaux (Aude, Gard, 
Bouches-du-Rhône, Vaucluse, Var). Actuellement, 
l'espèce ne niche plus que dans la plaine de la Crau 
(Bouches-du-Rh¹ne), dans lõH®rault et dans lõAude. 
En Crau, les colonies sont établies dans des tas de 
pierres ou sur des bâtiments aménagés en sites de 
nidification. Dans lõH®rault et l'Aude, la population 
nidifie sur les bâtis principalement au sein des 
villages. 

Le faucon crécerellette est une espèce dont le 
cycle de vie est relativement court, pouvant se 
reproduire d¯s lõ©ge de deux ans. Les couples 
sõinstallent sur les sites de nidification ¨ partir du 
mois de mars. Les pontes (de 1 ¨ 6 ïufs) sont 
d®pos®es au mois de mai. Les jeunes sõenvolent au 
mois de juillet et après la reproduction, à partir du 
mois de septembre, lõensemble des individus migre 
vers lõAfrique sub-sahélienne.  

La population concernée par le parc éolien 
dõAumelas correspond à la population nichant dans 
une dizaine de villages de lõH®rault, ¨ lõouest et au 
sud du Causse dõAumelas. Le suivi de cette 
population, effectué par la LPO34, consiste en un 
dénombrement hebdomadaire des couples nicheurs 
à partir de leur retour dõhivernage en mars, et un 
dénombrement des jeunes au moment de leur envol 
en juillet. Lors des dénombrements dans les villages, 
les observateurs relèvent l'identité des individus 
bagu®s parfois originaires dõautres populations 
fran­aises comme lõAude ou la Crau ; ou espagnoles 
(voir plus loin). Ces lectures de bagues prouvent que 
la population de lõH®rault accueille des immigrants 
issus des populations voisines. 

Analyse de survie 

Etant donn® le faible nombre dõoiseaux bagu®s 
dans la population de lõH®rault, les variations 
annuelles des taux de survie ont été étudiées dans la 
population proche de la Crau (distante dõenviron 
100 km). En effet, les variations annuelles dans les 
probabilités de survie de cette population sont 
essentiellement liées aux conditions climatiques 
rencontrées par les faucons sur leurs sites 
dõhivernage en Afrique de lõOuest (notamment la 
pluviométrie annuelle en zone sahélienne, qui 
détermine les densités en Orthoptères), et 
relativement peu sur leurs sites de reproduction 
(Mihoub et al. 2010). On peut donc supposer que les 
grands patrons de variations de survie de la 
population de lõH®rault doivent °tre corr®l®s ¨ ceux 
de la population de la Crau (les effectifs de ces deux 
populations varient dõailleurs de mani¯re similaire). 
Dans la Crau, grâce à la grande accessibilité des nids, 
depuis 1994, environ 250 poussins sont marqués 
chaque année avec des bagues métalliques et couleur 
cod®es. Des sessions dõobservations hebdomadaires 
sur toutes les colonies pendant la période de 
reproduction (dõavril ¨ juillet) permettent de 
contrôler en moyenne 300 individus marqués 
chaque année (Pilard 2017). 

Lõanalyse de survie a port® sur lõint®gralit® du 
jeu de données de Capture-Marquage-Recapture de 
la Crau (3 764 oiseaux marqués, 1 890 oiseaux 
contrôlés au total) entre 1994-2016 (soit 23 
occasions). Les histoires de capture ont été codées 
en un seul état de manière annuelle, avec la première 
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occasion correspondant au marquage de lõindividu 
quittant le nid. Mihoub et al. (2010) nõayant pas 
détecté de forte différence entre les probabilités de 
survie des m©les et des femelles, nous nõavons pas 
tenu compte de différences liées au sexe dans nos 
modèles. 

Afin de décrire de manière adéquate les 
variations annuelles de survie, et en particulier les 
éventuelles diminutions liées à la sénescence, nous 
avons dõabord consid®r® un mod¯le complet avec 22 
classes dõ©ge. Par la suite, une fois la meilleure 
structure dõ©ge d®termin®e, nous avons simplifi® les 
mod¯les en regroupant en 3 classes dõ©ge. Les 
analyses de survie ont été réalisées avec le logiciel E-
SURGE (Choquet et al. 2008). La sélection de 
modèles a été effectuée sur la base du critère 
dõinformation dõAkaike (AIC), o½ un mod¯le est 
considéré comme significativement meilleur quõun 
autre si la diff®rence de valeur dõAIC est sup®rieure 
¨ 2. Nous avons dõabord test® si la probabilit® de 
recapture p variait en fonction de la classe dõ©ge (en 
ne consid®rant que 3 classes dõ©ge : juvénile (1ère 
année), subadulte (2ème année) et adulte (> 2 ans) et 
en fonction du temps. Ensuite nous avons étudié si 
les probabilités de survie variaient en fonction du 
temps pour chacune des classes dõ©ge. 

Les tests dõajustements classiquement effectu®s 
pour des analyses en Capture-Recapture (modèle de 
Cormack-Joly-Seber) ont été réalisés avec le logiciel 
U-CARE (Choquet et al. 2009). En cas 
dõh®t®rog®n®it® dans le jeu de donn®es r®v®l®e par 
ces tests dõajustement, les modifications suivantes 
ont été apportées. En cas de transience (test 3.SR 
significatif, correspondant ¨ un exc¯s dõindividus 
marqués et non revus lors des occasions ultérieures), 
un mod¯le s®parant la premi¯re classe dõ©ge des 
autres classes dõ©ge a ®t® adopt®. En cas de « trap-
dépendance » (test 2.CT significatif), un coefficient 
de sur-dispersion c a été appliqué, calculé comme 
étant le rapport entre la somme des valeurs de tests 

de ɢį pour chaque composante du test dõajustement 
et la somme des degrés de liberté de chaque 
composante du test. 

Analyse de fécondité 

Les paramètres de reproduction de la 
population héraultaise sont estimés par observation 
à distance, étant donné la faible accessibilité des nids 
sous les toitures des habitants. Cette estimation est 
réalisée par au moins un suivi hebdomadaire (deux 
en périodes d'envol) de chaque colonie, au travers 
d'une prospection itinérante et par point fixe. 
L'objectif est alors de localiser et quantifier chaque 
site de nidification, puis d'y estimer le nombre de 
jeunes à l'envol. Le rapport entre le nombre de 
jeunes et le nombre de couples donne la productivité 
annuelle.  

Analyse de mortalité par collision avec 
les éoliennes  

La méthode appliquée pour le suivi de mortalité 
a évolué entre 2010 et 2011 (phase de test de terrain), 
pour se standardiser en 2012. Elle était initialement 
basée sur un passage par semaine sous les 24 
machines pendant 48 semaines (entre janvier et 
novembre) en 2010, puis réduit à 36-38 semaines en 
2011 (entre mars et octobre). En 2012, le protocole 
de suivi a été renforcé selon les modalités suivantes : 
1 prospecteur, 2 passages par aérogénérateur et par 
semaine, avec 2 jours minimum entre 2 
prospections. Le rayon de recherche autour des 
éoliennes est théoriquement de 50 mètres (soit une 
aire de 0,785 ha). Néanmoins, les zones à forte 
densité de végétation (tel que Quercus coccifera) 
réduisent la surface prospectée en réduisant 
lõefficacit® du prospecteur. Au final, en excluant de 
la surface théorique les zones à trop forte densité de 
végétation, une surface moyenne de 0,65 ha a été 
prospectée par éolienne. 

Afin de quantifier les biais pouvant survenir 
quant à la détectabilité des cadavres (efficacité du 
prospecteur) et la persistance des cadavres 
(disparition des cadavres par prédation), des 
protocoles sp®cifiques ont ®t® mis en ïuvre en 
2013. Lõefficacit® des prospecteurs est testée par la 
pose de leurres (cailles et lapereaux congelés) par 
une personne indépendante au suivi, de façon 
aléatoire sur la surface de prospection sous les 
éoliennes. Les cailles sont censées être 
représentatives de lõavifaune de taille moyenne et les 
lapereaux (de quelques centimètres) la petite 
avifaune et les chiroptères. Le prospecteur est alors 
amené immédiatement après à retrouver ces 
cadavres.  

Le total de cadavres artificiellement déposés 
étant connu, il est alors possible de quantifier 
lõefficacit® du prospecteur par la proportion de 
cadavres découverts par rapport au nombre total. 
Les tests dõefficacit®s sont r®alis®s ¨ au moins trois 
reprises sur des périodes correspondant aux 
différentes saisons couvertes par le suivi. Le temps 
de disparition des cadavres (persistance) a été testé 
après chaque test de détectabilité et avec le même 
matériel. La position de chaque cadavre artificiel 
étant connue, un contrôle de leur disparition 
sõeffectue apr¯s leur pose selon la périodicité 
suivante : jour 0 (jour de pose), puis jour 1, 2, 3, 6, 
8, 10é Une fois ces sources de biais estimées, il 
devient possible de corriger la mortalité constatée 
sur le terrain suivant trois formules, détaillées dans 
lõannexe A, pour les années 2013 à 2016 où les tests 
de détection/persistance ont été réalisés.  
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Simulations de viabilité de population 

Construction des modèles matriciels 

Le cycle de vie est bas® sur six classes dõ©ge, 
avec recensement avant reproduction. Les individus 
de 1 à 5 ans sont considérés comme ayant les mêmes 
paramètres de survie (voir résultats des analyses de 
survie). La fréquence de reproduction diffère pour 
les individus de 1 an et ceux de plus de 1 an alors 
que la fécondité (nombre de jeunes produits par un 
couple se reproduisant) est considérée comme 
ind®pendante de lõ©ge des individus (voir r®sultats de 
fécondité en Crau et Hérault).  

De même que la population de Crau est 
alimentée par des immigrants (Mihoub 2009), celle 
de lõH®rault a subi une croissance qui para´t peu 
compatible avec une simple croissance interne. 
Nous avons de ce fait développé des modèles 
matriciels incluant de lõimmigration. Puisque les 
résultats de Mihoub (2009) tendaient à montrer que 
lõhypoth¯se dõun nombre dõimmigrants constant 
(donc ind®pendant du nombre dõindividus d®j¨ 
présents dans la population) était plus crédible que 
celle dõun taux dõimmigrants constant 
(proportionnel au nombre dõindividus d®j¨ pr®sents 
dans la population), nous avons fait le choix de 
coder cette première hypothèse. Pour ce faire, nous 
avons utilisé un septième stade dans la matrice de 
Leslie, nommé « immigrant », qui permet 
dõintroduire dans la population un nombre fixe 
dõindividus tous les ans. Les immigrants sont 
considérés comme étant des subadultes (dans leur 
2ème année) et arrivant juste avant la reproduction, ils 
contribuent donc immédiatement à la reproduction 
de lõann®e consid®r®e avec les m°mes param¯tres de 
reproduction que les individus subadultes locaux et 
leur probabilité de survie est identique à celle des 
individus locaux jusquõ¨ la reproduction suivante.  

Enfin, nous avons intégré dans le modèle un 
taux de mortalité additionnelle due aux collisions 
avec les éoliennes, en ajoutant un paramètre de 

« prélèvement » (un taux de prélèvement annuel h). 
Comme les mortalités ont essentiellement lieu en 
cours de reproduction, nous avons appliqué ce taux 
de prélèvement à la fois sur la survie et sur la 
reproduction, considérant que la ponte ou la nichée 
dõun individu qui meurt lors dõune collision ne peut 
arriver à terme et est donc perdue en termes de 
fécondité. 

Le cycle de vie final et la matrice de Leslie 
résultante, basée sur 7 stades, sont détaillés en 
figure 2. 

Simulations démographiques 

Dans une première approche rétrospective, nous 
avons exploré le potentiel de notre modèle à décrire 
la croissance de la population de lõH®rault. Cette 
étape avait pour but de bien calibrer le modèle pour 
sõassurer ensuite de la qualité des prédictions de 
mod®lisation de lõimpact des collisions. Nous avons 
utilis® autant de matrices que dõann®es de suivis sur 
cette population (période 2006-2016). Les matrices 
annuelles étaient complétées avec les valeurs de 
chaque année observées sur la population de Crau 
pour les survies et pour la population de lõH®rault 
pour les paramètres de reproduction. Sachant que le 
nombre dõ®oliennes sur le Causse dõAumelas a 
progressivement augmenté au cours des années 
(voir plus haut), nous avons augmenté 
progressivement le taux de collision, qui est 
considéré comme maximum les trois dernières 
années (2014-2016), au 2/3 de ce maximum les 4 
années précédentes (2010-2013) et au tiers de ce 
maximum les 3 premières années (2007-2009) 
(tableau 2). Lõad®quation entre les prédictions du 
modèle et les observations de terrain a été évaluée 
visuellement en comparant les effectifs simulés aux 
effectifs observ®s dans la population de lõH®rault, en 
tenant compte des mortalités par éoliennes et de 
lõimmigration. Nous avons également simulé la 
trajectoire de la population sans surmortalité par 
®oliennes pour calculer ce quõaurait pu °tre lõeffectif 
de cette population sans surmortalité éolienne.
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Figure 2 : cycle de vie du faucon crécerellette et la matrice de Leslie résultante, basée sur 7 stades, 
avec h le taux de mortalité induit par les collisions avec les éoliennes, Ni le nombre dõimmigrants annuel, 
s0 la probabilité de survie sur la première année de vie des individus, s1 la probabilité de survie après 1 an 
à 6 ans, s2 la probabilité de survie après 6 ans, c1 la proportion de reproducteurs à 1 an, c2 la proportion 
de reproducteurs après 1 an et b la fécondité exprimée en nombre de femelles produites par femelle. Les 
valeurs de chaque paramètre, issu des analyses, pour les bonnes et mauvaises années, sont détaillées dans 
le tableau en bas de la figure.  

 
 

 

Pour la deuxi¯me ®tape dõanalyse prospective, 
notre objectif était de déterminer comment le taux 
de croissance de population allait être affecté en 
faisant varier le taux de collisions, le nombre 
dõimmigrants, et en fonction de modifications 
climatiques probables. Puisque la reproduction et la 
survie des individus sont fortement dépendantes des 
conditions climatiques dans la zone dõhivernage 
(Mihoub et al. 2010), nous avons développé des 
modèles incluant de la stochasticité 
environnementale, en considérant deux types 
dõann®es : de bonnes années pour lesquelles les 
paramètres démographiques sont élevés et de 
mauvaises années pour lesquelles les paramètres 
démographiques sont faibles. Nous avons utilisé les 
résultats des valeurs de survie issus de la population 

de Crau en distinguant les années « bonnes » et 
« mauvaises è, ¨ partir dõun seuil ®tabli sur la 
médiane des valeurs moyennes des survies annuelles 
sur la série 1994-2016. Pour les fécondités, les 
estimations sont issues de la population de lõH®rault 
lors des mêmes années.  

Nous avons ensuite réalisé 1 000 projections 
démographiques sur 20 ans, en partant des effectifs 
de 2016 (260 femelles, voir résultats), avec une 
fréquence de 50 % des mauvaises et bonnes années 
(équivalente à la fréquence observée entre 2006 et 
2016). Comme les prévisions du GIEC prévoient 
une augmentation des sécheresses au Sahel dans les 
20 prochaines années (Dai 2013), nous avons simulé 
ce changement climatique en augmentant la 
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fréquence de mauvaises années (25 % de bonnes 
années et 75 % de mauvaises années). Le taux de 
croissance de la population est calculé sur 
lõensemble de la population (les 7 stades) en 
calculant la moyenne des taux de croissance inter-
annuels pour chaque simulation. Nous avons étudié 
les modifications du taux de croissance de 
population selon différents scénarios de taux de 
collision (variant de 0 à 50 % de la population 
mourant par collisions par an) et dõimmigration 
(comparant la situation actuelle avec 10 immigrants 
par an, à une situation sans immigration).  

Pour les deux types de modélisation, il est 
n®cessaire de conna´tre les effectifs des classes dõ©ge 
dans la population. Or nous ne disposions chaque 
année que du nombre de couples reproducteurs, 
constitu® dõun m®lange dõindividus dõadultes et 
subadultes dans des proportions inconnues. Pour 
reconstituer les effectifs des classes dõ©ge incluant 
donc à la fois les non-reproducteurs et les 
reproducteurs, nous avons utilis® la structure dõ©ge 

stable prédite par la matrice de Leslie (structure 
stable ¨ lõ®quilibre et donc ind®pendante des 
effectifs initiaux) auxquels nous avons combiné les 
taux de reproduction des classes dõ©ge.  

Toutes les simulations démographiques ont été 
réalisées avec le logiciel R (R Development Core 
Team 2010), en utilisant les packages ôpopbioõ. 

Résultats 

Fécondité 

En plaine de Crau, le pourcentage des individus 
subadultes nicheurs (©g®s dõ1 an) est de 48 % et le 
pourcentage des adultes nicheurs, dont lõ©ge est ®gal 
ou supérieur à deux ans, est de 88 % (fig. 3). Dans 
lõH®rault, le succ¯s reproducteur varie de 2,36 ¨ 2,97 
avec une valeur moyenne de 2,51 (fig. 4). Le taux 
moyen de réussite égale 89.9 % (variant entre 81,8 % 
et 97,8 %). 

 

Fig. 3 : 

Fréquence de reproduction 
pour les faucons crécerellettes 
subadultes et adultes en plaine 
de la Crau, entre 1994 et 2016. 

 

Fig 4 : 

Bilan de la reproduction 
(nombre de couples nicheurs, 
nombre de jeunes ¨ lõenvol et 
productivité) des faucons 
crécerellettes dans la population 
de lõH®rault entre 2003 et 2016. 
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Probabilité de survie 

Le modèle qui décrit le mieux les données est 
un modèle additif sur le temps (modèle M8, voir 
détails en annexe A), où les probabilités de survie 
varient de manière parallèle entre les trois classes 
dõ©ge (fig. 5). Les probabilités moyennes de survie 
pour les juvéniles, les jeunes adultes et les vieux 

adultes sont respectivement de 0,50±0,05, 
0,70±0,04, et 0,58±0,05. En triant les valeurs de 
survie de manière croissante, il devient possible 
dõattribuer des classes dõann®es ç bonnes » ou 
« mauvaises » en fonction de si elles se trouvent 
respectivement au-dessus ou en dessous de la valeur 
médiane (tableau dans la figure 2).  

 

Fig. 5. Probabilit®s de survie annuelle (Ñ SE) en fonction de trois classes dõ©ge (juv®niles (en noir), 
jeunes adultes (entre 2 et 6 ans, en rouge) et vieux adultes (entre 7 et 14 ans, en bleu) avec un effet additif 
sur le temps (issu du modèle M8). 

 

 

 

Analyse de mortalité par éoliennes 

Sur lõensemble du parc éolien du causse 
dõAumelas, 31 cadavres de Faucons crécerellettes 
ont été découverts depuis 2011, dont 26 entre 2013 
et 2016 (tableau 1). Après correction des biais dus à 
la persistance des cadavres, ¨ lõefficacit® du 
prospecteur et à la surface réellement prospectée, les 
estimations du nombre de cadavres induits par ces 
aérogénérateurs pour la période 2013-2016 sont 
comprises entre 61 cas de mortalité (méthode 
Erickson) à 90 (méthode Jones) (tableau 1). La 
formule de Huso (2011), que nous considérons 
comme étant plus la fiable, a servi de base au calcul 
du taux de mortalité annuel, et prédit 83.2 cadavres 

sur la période de 4 ans, soit 3.2 fois plus que les 26 
cadavres trouvés effectivement sur le terrain. Entre 
2013 et 2016, 6.5 cadavres ont été trouvés en 
moyenne par an, ce qui revient à 6,5 x 3,2 = 20,8 
individus probablement tués par an (âges et sexes 
confondus, donc 20,8/2=10,4 femelles). En 
considérant un sex-ratio équilibré et une population 
femelle de 260 sur les dernières années (voir plus 
loin), le taux de surmortalité est donc égal à 
10,4/260 = 0,039, soit environ 4 % par an. 

Analyse PVA rétrospective 

Le modèle matriciel prédit une structure en âge 
stable avec 73 % de femelles reproductrices et 27 % 
de femelles non reproductrices. Avec 190 couples 
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reproducteurs en 2016, le nombre total de femelles 
adultes et subadultes devait se situer autour de 260 
dans la population.  

Dõapr¯s les effectifs observés, le taux de 

croissance inter-annuel ɚ observé pour la population 
de lõH®rault entre 2006 et 2016 est de 1.179 (courbe 
bleue sur la fig. 6A). Pour obtenir un tel taux de 
croissance inter-annuel avec la mortalité 
additionnelle due aux éoliennes, le modèle prédit 
quõil faudrait injecter environ 10 immigrants par an 
dans la population (fig. 6A). En modélisant la 
trajectoire de la population sans mortalité éolienne, 
les effectifs augmentent bien plus vite, avec un pic 
étant estimé à 250 couples reproducteurs en 2015, 
contre 204 pour le modèle incluant la mortalité, soit 
une réduction de 18 % induite par les mortalités par 
collision.  

Analyse PVA prospective 

Si la situation actuelle se maintenait pendant les 
20 prochaines années, avec une alternance équilibrée 

dõann®es bonnes et mauvaises, en lõabsence 

dõimmigration, le taux de croissance inter-annuel ɚ 
baisserait de manière strictement linéaire avec le taux 
de mortalité induit par les collisions (fig. 7A). Ainsi 
chaque pourcent supplémentaire de surmortalité par 

collision induirait une baisse de 1 % de ɚ. La 

population commencerait à décroître (ɚ < 1) à partir 
de taux de mortalité par collision supérieur à 0.07. 
En présence de 10 immigrants par an, le taux de 
croissance devrait décroitre de manière 
exponentielle (fig. 7B). La population commencerait 
à décroître pour un taux de mortalité par collision de 
0.10 soit seulement 3 % de plus quõen absence 
dõimmigration. Lõimmigration permet de tamponner 
les effets de la surmortalité. 

Si les conditions dõhivernage se d®gradaient 
avec un doublement de la fréquence de mauvaises 
ann®es, il suffirait dõun taux de collision de 0.02 pour 
que la population commence à décliner en absence 
dõimmigration (fig. 7C). Ce taux de collision serait de 
0.045 en présence de 10 immigrants par an (fig. 7D). 

 

Fig. 6 : Effectifs observés (bleu) et prédits par la PVA (en rouge) de faucons crécerellettes dans la 
population de lõH®rault entre 2006 (année 1) et 2016 (année 10): A) avec une mortalité additionnelle due 
aux collisions sur les éoliennes (à gauche ; valeur observée de 4 % par an sur les trois dernières années, 
2.6 % sur les 4 années précédentes, 1.3 % sur les 3 premières années) ; et B) sans mortalité additionnelle 
due aux éoliennes (à droite). 
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Tableau 1 : résultats du suivi de mortalité entre 2013 et 2016 et estimations corrigées avec les trois formules standard (détails des paramètres en annexe A). 
Les valeurs moyennes annuelles sont données avec les intervalles de confiance à 95 % entre crochets. 

 

 

  

 

 
Saison 

Nb de 
leurres 

Paramètres des formules Correction du nombre de cadavres 

N
a 

N
b 

P d I  tm P' p î ê a Erikson Jones Huso 

 

2013 

Printemps 20 3 0 0,62 0,85 3,33 3,73 0,64 0,66 7,46 1,24 1,38 4,31 6,11 5,92 

Été 26 4 0 0,46 0,85 3,33 3,75 0,64 0,67 7,5 1,25 1,77 7,33 10,35 10,52 

Automne 62 1 0 0,27 0,85 3,33 2,76 0,55 0,58 5,52 0,66 1,01 1,42 3,27 3,13 

Sous Total 108 8 0 - - - - - - - - - 
13,06 

[4,62-25,50] 
19,73 

[7,46-39,41] 
19,57 

 [7,10-37,24] 

2014 

Printemps-
été 

20 5 0 0,25 0,80 3,50 2,40 0,48 0,52 4,80 1,00 1,325 12,08 17,17 15,74 

Été-automne 30 0 0 0,25 0,66 3,50 2,40 0,48 0,52 4,80 1,00 1,217 0,00 0,00 0,00 

Sous Total 50 5 0 - - - - - - - - - 
12,08 

[2,13-32,22] 
17,17  

[3,18-44,98] 
15,74  

[2,97-39,29] 

2015 

Printemps 26 0 0 0,42 0,69 3,50 2,38 0,48 0,52 4,76 1,00 1,22 0,00 0,00 0,00 

Été 24 5 0 0,38 0,58 3,50 2,83 0,53 0,57 5,66 1,00 1,36 14,57 21,88 20,55 

Automne 12 0 0 0,51 0,91 3,50 3,83 0,63 0,65 7,66 1,00 1,09 0,00 0,00 0,00 

Sous Total 62 5 0 - - - - - - - - - 
14,57  

[2,28-22,46] 
21,88  

[3,41-33,14] 
20,55  

[3,19-31,02] 

2016 

Printemps 20 4 0 0,39 0,85 3,47 3,10 0,57 0,60 6,20 1,00 1,20 6,35 9,93 9,43 

Été 18 4 0 0,26 0,77 3,50 2,00 0,41 0,47 4,00 1,00 1,64 14,78 20,27 17,89 

Automne 17 0 0 0,68 0,76 3,46 2,41 0,48 0,53 4,82 1,00 1,02 0,00 0,00 0,00 

Sous Total 55 8 0 - - - - - - - - - 
21,14 

[4,77-36,60] 
30,20 

[6,79-51,84] 
27,33  

[6,24-47,29] 

2013 
- 

2016 
Total 275 26 0 - - - - - - - - - 60.85 88,98 83.18 
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Fig. 7. Variation du taux de croissance inter-annuel ǩ de la population de faucons cr®cerellettes, en 
fonction du taux de mortalité induit par les collisions avec les ®oliennes. ¨ gauche en lõabsence 
dõimmigration, ¨ droite avec 10 immigrants par an ; A et B : avec une alternance équilibrée entre bonnes 
et mauvaises années ; C et D : avec 75% de mauvaises années, dues à une dégradation des conditions 
dõhivernage. Les lignes rouges indiquent le seuil de mortalit® au-del¨ duquel la population d®cline (ǩ<1, 
zone gris®e). Lõ®toile rouge indique le taux actuel de mortalit® par collision et le taux actuel de croissance 
de population. 

 

 

Discussion 
Après avoir failli disparaître de France au 

tournant des années 1980, où ne subsistait plus que 
2 couples en 1983 en plaine de Crau, le Faucon 
crécerellette a initié une reconquête spectaculaire de 
ses effectifs, jusquõ¨ ~ 400 couples en 2016 en 
France. La croissance de cette population, limitée 
alors à la Crau, était initialement très forte : 28,4 % 
en moyenne 1983-1992. Elle sõest ensuite r®duite ¨ 
~ 11 % en moyenne dans la décennie 1993-2002. En 
2003, la d®couverte dõune deuxième colonie 
(spontan®e) de 11 couples dans lõH®rault puis le 
d®but de la r®introduction dõune troisi¯me colonie 
dans lõAude, relancent la croissance globale de la 
population française (près de 21 % en moyenne 
2003-2010). Depuis lors, le taux de croissance a 
spectaculairement chut® puisquõil nõest plus que de 
0,56 % en moyenne sur la période 2011-2015.  

Pour sa part, la population héraultaise est 
pass®e dõune croissance moyenne de 38,4 % entre 
2002 et 2006, à une croissance de 7,1 % entre 2011 
et 2015. Ces changements récents refléteraient, 
outre la part relativement r®duite de lõimmigration, 
des modifications des conditions dõhivernage en 
région sahélienne (Mihoub et al. 2010, Pilard 2017). 
Ils viennent tempérer la vision optimiste qui régnait 
à la fin du premier plan national dõactions (Pilard 
2011), visant à atteindre une population dépassant 
500 couples en 2016, accompagn®e dõune expansion 
géographique en France méditerranéenne. 

Dans ce contexte, la mortalité additionnelle 
importante mesur®e sur le parc ®olien dõAumelas (de 
lõordre de 4 % des effectifs ces dernières années) 
interroge sur lõavenir de la population, héraultaise et 
française (sachant que la population héraultaise 
produit plus de la moitié des jeunes annuellement). 
En 2006, quand les onze premières éoliennes 
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commençaient à fonctionner, la population de 
Faucons cr®cerellette de lõHérault était alors de 35 
couples et son taux de croissance annuelle de 46 % : 
la perte de croissance due à la mortalité probable, 
estimée a posteriori à 1,3 %, était donc absorbable 
(représentant moins de 3 % de la croissance 
globale). En 2009, quand le parc a été étendu à 24 
éoliennes, la population a atteint 97 couples et a 
commencé à coloniser 2 autres villages au Nord et à 
lõEst, avec une croissance annuelle dõenviron 52 % : 
la perte de croissance due à la mortalité probable par 
collision, estimée a posteriori à 2,6 %, était donc 
encore absorbable (représentant moins de 5 % de la 
croissance globale). En 2014, quand le parc a été 
encore étendu avec 31 éoliennes, les colonies 
reproductrices étaient dispersées sur 11 sites, dont le 
plus proche (Villeveyrac) se trouve à moins de 3 km 
des éoliennes. Au total il y avait 173 couples autour 
du Causse dõAumelas et la croissance annuelle 
h®raultaise nõ®tait plus que de 17 % : la perte de 
croissance due à la mortalité probable, calculée à 
partir du suivi de mortalité en place depuis 2010 à 
4 %, est déjà beaucoup plus importante 
(représentant 19 % de la croissance globale). En 
2016, la colonie héraultaise (toujours sur 11 sites) 
semblait stabilisée à 182 couples, avec un taux de 
croissance annuel de 6,4 % depuis 2014 : la perte de 
croissance due à la mortalité probable, calculée à 
partir du suivi de mortalité en place depuis 2010 à 
4 %, est très importante (représentant 38,5 % de la 
croissance globale). 

Pendant la période du second plan national 
dõactions (2011-2015), à croissance réduite à 7,1 % 
en moyenne, la pression de mortalité (réduisant de 
4 % la croissance) sur la population héraultaise est 
tr¯s importante puisquõelle repr®sente 36 % de la 
croissance globale attendue. On peut donc en 
déduire que les mortalités ont dõores et d®j¨ 
contribué à ralentir significativement la croissance 
des colonies héraultaises (rassemblant près de la 
moitié des effectifs des colonies françaises).  

Si les conditions climatiques en hivernage au 
Sahel empirent et que le taux de croissance diminue 
encore de ce fait, le taux actuel de mortalité 
entraînera une régression brute des effectifs, non 
compensable par lõimmigration dans lõhypoth¯se, 
assumée, où cette dernière reste stable. 

La mise en place progressive depuis 2013 
(complète sur les 31 éoliennes depuis mars 2017) du 
syst¯me dõeffarouchement/arr°t DT-Bird nõa pas 
suffi à arrêter les mortalités (4 cadavres trouvés en 
2017 sur un total de 16 cadavres trouvés sous des 
éoliennes équipées de DT-Bird) et ne donne pas de 
garantie suffisante de r®duction de lõimpact de 
mortalité sur cette population. On peut craindre par 
ailleurs que lõaccumulation de diff®rents parcs 

éoliens dans le sud de la France ne vienne amplifier 
ces impacts. Ainsi, 2 autres cas de mortalité sous des 
®oliennes dõun parc de lõAude ont ®t® d®couverts ¨ 
proximit® dõun dortoir post-nuptial, proche de 
nombreux parcs éoliens. Plusieurs projets éoliens en 
cours dõinstruction dans lõAude, lõH®rault ou la Crau 
pourraient amplifier le phénomène. 

Conclusion 
Les suivis dõimpact ®olien espagnols puis 

fran­ais ont r®v®l® lõextr°me sensibilit® ¨ la mortalit® 
(du fait dõun comportement peu farouche vis ¨ vis 
des éoliennes) du Faucon crécerellette (Barrios & 
Rodriguez 2007, Thaxter et al. 2017). Après un 
déclin spectaculaire en Europe lié principalement 
aux s®ries de conditions dõhivernage mauvaises dans 
les années 1970 au Sahel, aggravées parfois par des 
persécutions humaines directes en France, de 
nombreux efforts de conservation tant en péninsule 
ib®rique quõen France (et au S®n®gal sur le principal 
dortoir découvert (Pilard et al. 2011) ) ont permis 
une am®lioration de la situation de lõesp¯ce en 
Europe de lõOuest. 

Le développement très important des parcs 
éoliens dans le sud de la France et en Espagne 
depuis une vingtaine dõann®es fait peser une 
nouvelle menace sur ses habitats et sa population, 
dont cette étude permet de mesurer concrètement 
les effets dans une des deux principales populations 
françaises. Il est urgent de mettre en place des suivis 
fiables et pluriannuels de la mortalité sous les parcs 
existant nõen disposant pas ¨ proximit® des deux 
autres populations, notamment celle de Crau. 

Trouver des moyens efficaces pour réduire 
lõimpact des parcs ®oliens existants proches des 
colonies et sites de dortoirs post-nuptiaux est une 
priorit® pour lõavenir de lõesp¯ce. Faute de moyen 
efficace disponible, il faudra se poser la question de 
lõarr°t diurne des parcs durant la p®riode de pr®sence 
de lõesp¯ce. Au-delà, il apparaît indispensable de 
préconiser le refus de création de tout nouveau parc 
®olien dans les domaines vitaux de lõesp¯ce et aux 
alentours des dortoirs post-nuptiaux réguliers. Pour 
ces derniers, nous manquons encore dõinformation 
sur les distances parcourues par les oiseaux vers les 
zones de gagnages et ne pouvons donc actuellement 
fixer précisément un rayon tampon autour des 
dortoirs à respecter. Les suivis autour du dortoir 
hivernal du S®n®gal montrent toutefois quõil faut 
sõattendre ¨ des distances de plusieurs dizaines de 
kilom¯tres. A lõavenir des suivis t®l®m®triques 
dõindividus fr®quentant les principaux dortoirs 
pourraient être aussi nécessaires pour mieux estimer 
ces impacts potentiels supplémentaires. 
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Annexe A 

Détails des principaux coefficients de correction du suivi mortalité et formules de calcul. 

 

Nom et formule Variable Conditions/Hypothèses 

Erickson  

 

. ÅÓÔÉÍï.Á .Âᶻ
)

ÔÍzÄ
Áz 

 

Na : nombre total de cadavres retrouvés 

Nb : le nombre dõoiseaux tu®s par une autre cause que les ®oliennes 
(cadavres ne pr®sentant pas les sympt¹mes dõune mort par collision, 
projection / barotraumatisme) 

I  : dur®e de lõintervalle (entre 2 visites), ®quivalent à la fréquence de 
passage (en jours) 

tm : dur®e moyenne de persistance dõun cadavre (en jours).  

d : taux dõefficacit® (ou taux de d®tection) du chercheur. 

a : coefficient de correction surfacique 

Cette équation est adaptée de la formule de 
Winkelman, mais permet de faire le calcul 
même 

lorsque le taux de prédation est très élevé 
(donc le taux de persistance est nul). 

Jones 

 

. ÅÓÔÉÍï
.Á .Â

Áz Äz ðz 0
 

Le taux de persistance est remplacé par la formule : Põ = e-0,5*I/tm  

Lõintervalle effectif Î est égal à : -log(0,01) * tm 

ê : coefficient correcteur de lõintervalle ®quivalent ¨ (Min I : Î) / I . 

Le taux de mortalité est constant sur 
lõintervalle, la dur®e de persistance suit une 
variable exponentielle négative et la 
probabilité de disparition moyenne sur 
lõintervalle correspond ¨ la probabilit® de 
disparition dõun cadavre tomb® ¨ la moiti® 
de lõintervalle 

Huso 

 

. ÅÓÔÉÍï
.Á .Â

Áz Äz Ðz ð
 

 

P est le taux de persistance ou de prédation sur le site (plus le temps 
dõintervalle des recherches est court, plus P est proche de 1 et limite le 
biais). 

p = tm* (1-e-1/tm )/I  

Mortalit® constante sur lõintervalle et la 
probabilité de disparition au point moyen de 
lõintervalle nõest pas ®gale ¨ la probabilit® 
moyenne de persistance dõun cadavre 
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Annexe B 

Détail des analyses de survie 

Les tests dõajustement montrent une h®t®rog®n®it® dans le jeu de donn®es (test global Ǖ² = 831.6712, df = 70, 
p < 0.001) détectant un problème de transience (test 3.SR Ǖ² = 422.992, df = 21, p < 0.001) mais pas de trap-
dependence (test 2.CT Ǖ² = 23.3356, df = 22, p =0.2726). En supprimant la première occasion de contrôles pour 
®liminer ce probl¯me de transience (qui sera corrig® avec des mod¯les avec plusieurs classes dõ©ge), le test 
dõajustement global est grandement am®lior®, bien quõencore significatif (test global Ǖ² = 82.9161, df = 42, 
p = 0.00017). Le probl¯me de transience est alors compl¯tement pris en compte (test 3.SR Ǖį =59.3438, df = 42, 
p < 0.001) mais il subsiste un léger problème de « trap-dependence » (Ǖ² = 15.1022, df = 8, p = 0.057188). En 
regardant plus en détail les résultats du test 2.CT, il apparait que seules 3 années (occasions 11, 16 et 17) sur les 22 
sont affectées par ce problème de « trap-dependence è, sans raison ®vidente. Lõint®gration dõun coefficient de 
surdispersion c = = 82.91/42 = 1.97 permettra de tenir compte de ce problème dans la sélection de modèles de 
survie. 

La sélection des modèles est détaillée dans le tableau B.1. Un premier modèle M1 est réalisé avec une 
probabilité de survie Phi diff®rente pour chacune des classes dõ©ge (a22) et une probabilit® de recapture p diff®rente 
pour 3 classes dõ©ge (a3 : juvénile (1ere année), subadultes (2eme année) et adultes (> 3 ans)) sans effet du temps. 
Les résultats montrent que la survie est faible chez les juvéniles, puis augmente chez les subadultes et jeunes adultes 
en demeurant stable jusque la 6ème année, pour ensuite diminuer chez les individus plus âgés (fig. B.1). Aucun adulte 
de plus de 14 ans nõa ®t® observ® et seuls 22 individus de plus de 10 ans ont été observés sur 3489 poussins bagués. 
Pour les modèles suivants nous avons donc regroupé les âges en 3 classes : Juvénile (juv), jeunes adultes (Jad : ages 
2 à 6) ; et vieux adultes (Vad : ages > 6). 

Nous avons ensuite testé un modèle (M2) complètement temps-dépendant à la fois sur la survie (pour les 
trois classes dõ©ge juv, Jad, Vad) et sur les recaptures (a3). Nous avons ensuite sensiblement am®lior® le mod¯le en 
simplifiant les taux de recapture pour ne poser un effet « temps » que sur les Subadultes (M3) et enfin un modèle 
où la probabilité de recapture est identique pour tous les individus et ne varie pas dans le temps (M4). Avec le 
modèle M4, les probabilités de recaptures pour les subadultes et adultes sont de 0.78±0.02 et 0.97±0.005. Nous 
avons conservé ces probabilités de recaptures pour les modèles suivants. 

Nous avons poursuivi la simplification du mod¯le en ®liminant lõeffet ç temps » sur la survie des vieux 
adultes (M5), puis également sur les jeunes adultes (M6). En revanche, un modèle avec une probabilité de survie 
constante pour les trois classes dõ©ge (M7) a une valeur dõAIC plus ®lev®e. 

 

 

Tableau B.1 : s®lection de mod¯les pour lõanalyse de survie (avec coefficient de surdispersion de 1.97) 

Modèle np Deviance QAIC QAICc 

M8 Phi((Juv,Jad,Vad)+t) p(Subad,Adultes) 26 11 707.0384 5 994.6591 5 994.8373 

M6 Phi(juv.t,Jad,Vad) p(Subad,Adultes) 26 11 736.1574 6 009.4403 6 009.6185 

M5 Phi(juv.t,Jad.t,Vad) p(Subad,Adultes) 46 11 681.3507 6 021.6197 6 022.1700 

M7 Phi(juv,Jad,Vad) p(Subad,Adultes) 5 11 866.3189 6 033.5121 6 033.5197 

M4 Phi(juv.t,Jad.t,Vad.t) p(Subad,Adultes) 61 11 653.0530 6 037.2553 6 038.2199 

M3 Phi(juv.t,Jad.t,Vad.t) p(Subad.t,Adultes) 81 11 580.7128 6 040.5344 6 042.2327 

M2 Phi(juv.t,Jad.t,Vad.t) p(Subad.t,Adultes.t) 101 11 522.9798 6 051.2283 6 053.8692 

M1 Phi(a22) p(Subad,Adultes) 24 11 850.4632 6 063.4636 6 063.6159 
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Fig. B.1 : probabilit® de survie (Ñ SE) en fonction de lõ©ge des individus (issu du mod¯le M1). A partir de 10 
ans, les estimations ne reposent plus que sur une vingtaine dõindividus (points gris) et sur aucun individu ¨ partir 
de 15 ans (points blancs). 
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Avifaune de plaine et éoliennes, une cohabitation impossible ? Retour des 
suivis post implantation sur les aptitudes phénotypiques des espèces 

Bertrand DELPRAT1 

1 Calidris SARL, 46 rue de Launay, 44 620 La Montagne, France. bertrand.delprat@calidris.fr  

Télécharger le diaporama  

Résumé 
Les grandes plaines agricoles de lõouest constituent des zones sous forte pression anthropique, quõil sõagisse 

de lõagriculture, des infrastructures de transport ou du d®veloppement des énergies renouvelables (EnR). 
Concernant lõ®olien, des parcs existent dans des zones ¨ forte densit® dõesp¯ces patrimoniales depuis plusieurs 
ann®es. Les suivis mis en ïuvre avant et pendant leur entr®e en exploitation offrent un retour dõexp®rience 
important sur la compréhension de la réponse comportementale des espèces présentes. 

La r®ponse comportementale des esp¯ces cibles, Outarde canepeti¯re, îdicn¯me criard, Busards mise en 
perspective de leurs aptitudes phénotypiques et de la bibliographie permet une meilleure compréhension des effets 
des éoliennes sur le cycle biologique de ces espèces et la définition de stratégies de développement des EnR 
int®grant lõindispensable conservation de ces esp¯ces ¨ forts enjeux de conservation. 
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Quelles alternatives au suivi acoustique des chiroptères sur mât de mesure 
de grande hauteur ? Application dans le cadre de lô®tude dôimpact dôun projet 
de parc éolien en milieu forestier en Bourgogne 

Guillaume MARCHAIS1, Guillaume VUITTON1 

Avec la participation de WPD 

1 Ecosphère agence Centre-ouest. guillaume.vuitton@ecosphere.fr 

Télécharger le diaporama  

Résumé 
Dans le cadre dõune ®tude dõimpact de projet ®olien, la r®alisation dõun suivi longue dur®e de lõactivit® 

chiroptérologique permet de connaître les flux de chauves-souris traversant la zone dõ®tude au cours des différentes 
p®riodes de lõann®e et la relation avec les conditions m®t®orologiques. ë ce jour, il est admis que lõid®al est de 
réaliser ce suivi au plus près de la zone de rotation des pales, qui constitue la zone à risque. 

La pose dõun m©t de mesure de grande hauteur nõest toutefois pas syst®matiquement possible et souvent de 
moins en moins n®cessaire pour les op®rateurs qui disposent dõautres m®thodes pour analyser les vents (LIDAR). 
Les impacts de lõinstallation dõun m©t de mesure, notamment en milieux forestier, ne sont pas toujours neutres. 
Dans ce contexte, des techniques alternatives sont à développer, notamment pour les chauves-souris. La pose dõun 
enregistreur dõultrasons ¨ une hauteur moindre (perche t®lescopique sur arbre de haut jet, ch©teau dõeaué) en est 
une si lõon associe un cornet sp®cifique de directionnalit® pour le micro afin de ne capter que les sons ®mis au-
dessus de la canop®e. Ce dispositif a ®t® install® dans le cadre dõun projet ®olien en boisement, lõobjectif ®tant de 
pouvoir corréler les données chiroptérologiques aux données météorologiques obtenues via le LIDAR, afin de 
proposer un bridage adapté des éoliennes. 

Ce type de dispositif pourrait-il supplanter le suivi sur mât de grande hauteur à terme de par sa plus grande 
facilit® de mise en ïuvre ? Cela implique en tout ®tat de cause que lõenregistreur soit pos® ¨ une hauteur suffisante. 
On sait par ailleurs que lõimplantation des éoliennes modifie le comportement des chauves-souris fréquentant la 
zone. Lõimage du m©t de mesure peut donc nõ°tre ni plus juste ni plus fausse que les techniques alternatives, 
lõessentiel ®tant la corr®lation aux donn®es m®t®orologiques. Le suivi chiroptérologique en nacelle après 
implantation du parc constitue in fine le meilleur moyen de définir un bridage efficace. 

Abstract 
Within the framework of an ecological environmental assessment, carrying out a long-term bat activity 

monitoring survey provides data showing how frequent the bat passes are above the survey area throughout the 
seasons and in relation to the meteorological data. It is most relevant to sample the volume the closest to the rotor 
swept area which is the high-risk collision area for bats.  

Using a measuring mast is not always possible and more often less so as the operators have other technology 
at their disposal to assess the wind speed (LIDAR). The impacts of the installation of a measuring mast, especially 
in woodlands, can be significant. In this context, alternative means have to be designed for bat monitoring. Using 
an automatic bat detector and an extension cable for the micro put at a smaller height (attached to a perch on top 
of a big tree, or a water tower...) is only relevant if a specific horn enhances the directionality upwards, and thus 
records the bat calls way above the canopy. Such equipment has been used in an undergoing project in woodland. 
The aim is to define a tailored curtailment algorithm by correlating the above-canopy bat activity with the wind 
data collected by a LIDAR. 

Can this kind of device supplant in the future a bat monitoring from a measuring mast because it is easier to 
implement? At least, it involves the micro is put at a high-enough height to detect the bat activity near the projected 
rotor swept area. Besides, it is well known that wind turbines do affect the behaviour of bats flying within the 
survey area. Hence, bat monitoring on a measuring mast is not really better or worse than the alternative techniques. 
It is the correlation with the right wind data which matters the most. Ultimately, the bat monitoring from a nacelle 
of a wind turbine is the most relevant method to define an efficient curtailment algorithm. 

 

https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/marchais-g_seb2017.pdf
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Motivation 
Dans le cadre dõune ®tude dõimpact de projet 

®olien, la r®alisation dõun suivi longue dur®e (plusieurs 
mois) de lõactivit® chiropt®rologique permet de 
conna´tre le cort¯ge et les flux traversant la zone dõ®tude 
et la répartition de ces flux au cours de la période 
dõactivit®. Une corr®lation avec les donn®es 
météorologiques permet en outre de mettre en évidence 
les conditions dõactivit® des chauves-souris (vitesse de 
vents, temp®ratureé). Lõid®al est de r®aliser ce suivi au 
plus près de la zone de rotation des pales, qui constitue 
la zone à risque pour les chiroptères (mais également 
pour les oiseaux). 

Avec le développement de technologies comme le 
LIDAR pour le recueil des données météorologiques, la 
pose dõun m©t de mesure de vent de grande hauteur (50-
100 m) nõest plus syst®matique. 

Dans ce contexte, pour le suivi chiroptérologique 
longue durée en hauteur, des techniques alternatives 
doivent °tre mises en ïuvre. Elles consistent, par 
exemple, ¨ poser lõenregistreur dõultrasons à une 
hauteur moindre (arbre de haut jet, mât de plus faible 
hauteuré), avec un dispositif permettant de ç filtrer » 
les sons émis par les chauves-souris, pour nõenregistrer 

que ceux provenant du haut (donc en lien éventuel avec 
le bas de la zone de rotation des pales). 

Cõest ainsi que, dans le cas particulier dõun projet 
en boisement, lõinstallation dõun m©t de grande hauteur 
apparaissant compliquée et impactante pour le milieu 
(opération de défrichement nécessaire pour créer une 
surface suffisamment grande pour les points dõancrage 
au solé), une alternative a donc d¾ °tre recherch®e 
pour recueillir des donn®es dõactivit® des chauves-souris 
en hauteur et ainsi permettre une évaluation étayée des 
impacts potentiels du projet et la mise en ïuvre dõun 
bridage le plus adapté possible. 

Méthodologie 
Pour les conditions de vent et autres paramètres 

météo (température et pression), un système LIDAR 
installé au sol a été utilisé par le développeur, en 
remplacement dõun m©t de mesure de grande hauteur. 
La télédétection par laser ou lidar, acronyme de 
l'expression en langue anglaise « light detection and 
ranging » ou « laser detection and ranging », est une 
technique de mesure à distance fondée sur l'analyse des 
propriétés d'un faisceau de lumière renvoyé vers son 
émetteur. 

 

 

Figure 1 - Appareil LIDAR enregistrant les vitesses de 
vent jusqu'à 200 m d'altitude (G. Marchais - 

Écosphère) 

 

Figure 2 - Génératrice du LIDAR (G. Marchais - 
Écosphère) 
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Figure 3 - Reconstitution du vecteur vent en 3 
dimensions par un LIDAR vent mesurant la vitesse 

radiale par effet Doppler suivant différents axes. 
(Source : Kilohn limahn) 

 

Figure 4 - Sondes de pression atmosphérique et 
température posées au sol à proximité du LIDAR  

(G. Marchais - Écosphère) 

 

Dans ce contexte, pour le suivi longue-durée des 
chiropt¯res, en lõabsence de m©t de mesure de grande 
hauteur, un micro ultrasonore (« SMM-U1 » de Wildlife 
Acoustics) a été installé sur une perche télescopique, au 
sommet dõun arbre de haut jet (25-30 m). 

Afin dõaugmenter la directionnalit® du volume de 
détection, un second micro avec un cornet spécifique 
(« ultrasonic directional horn » de Wildlife Acoustics) a 
été ajouté sur une autre perche posée sur le même arbre. 
Le micro, alors orienté vers le ciel, enregistre ainsi 
essentiellement les ultrasons des individus survolant la 
canopée et non ceux volant en-dessous. 

 

 

Photo 1 - Installation du micro en canop®e ¨ lõaide 
dõune perche t®lescopique de 6 m, le détecteur-

enregistreur -SM3BAT- étant posé au pied de lõarbre 
dans un caisson sécurisé (G. Marchais - Écosphère) 

 

Photo 2 ð Micro installé sur une perche de 6 m, elle-
m°me attach®e ¨ la cime dõun arbre de haut jet, sur un 
point haut du site dõ®tude (G. Marchais - Écosphère) 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:LidarVent3D.png
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Le détecteur est un SM3BAT1 de Wildlife 
Acoustics qui enregistre automatiquement avec les 
paramétrages suivants : démarrage 30 min avant le 
coucher du soleil ; arrêt 20 min après le lever du soleil ; 
Fr®quence dõ®chantillonnage : 256 kHz ; Gain micro : 
+12 dB ; Filtre passe haut : 16 Khz ; Durée minimale : 
1,5 ms ; « Trigger level » (niveau de déclenchement) : 
+12 dB ; « Trigger window » (fenêtre de 
déclenchement) : 3 s. 

Résumé des résultats 

Description et comparaison de lõactivit® 
chiroptérologique au niveau des deux 

micros avec cornet et sans cornet 

Les deux micros ont enregistr® lõactivit® des 
chauves-souris du 4 avril au 10 octobre 2017. Le 

graphique ci-dessous présente la chronologie des 
contacts par semaine calendaire. Il apparait clairement 
que lõactivit® toutes esp¯ces confondues du micro nu est 
systématiquement plus grande car son 
omnidirectionnalité lui permet de détecter les individus 
volant aussi bien en-dessous quõau-dessus de lui. Le 
second micro avec cornet présente globalement une 
courbe dõallure similaire mais avec des quantités de 
contacts bien moindre et surtout qui correspondent 
davantage à des individus volant à des hauteurs 
supérieures à 30 m jusquõ¨ possiblement plus de 100 m, 
donc exposés au risque de collision/barotraumatisme. 

 

 

Figure 5 - Activités enregistrées par chaque micro sur le même arbre du 4 avril au 10 octobre 2017 (n = 6 119) 

 

Par ailleurs, le graphique ci-dessous détaille 
lõactivit® enregistr®e par le micro nu par groupe 
dõesp¯ces. Celle-ci est largement dominée par la 
Pipistrelle commune (80 %) tout au long du suivi 
(dõavril ¨ octobre). Les ç Sérotules » constituent le 
second groupe dõesp¯ces presque syst®matiquement, 

également tout au long du suivi (12 %). Les Murins et 
le groupe Barbastelle/Oreillards sont en alternance le 
troisième ou le quatrième groupe (8 %). Enfin, 
seulement 3 contacts de Rhinolophes ont été 
enregistrés pour un total de 4 921 contacts.  

 

                                                      
1 https://www.wildlifeacoustics.com/products/song-meter-sm3bat 
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Figure 6 - Suivi canopée avec micro omnidirectionnel NU du 4 avril au 10 octobre 2017 (n = 4 921) 

 

En comparaison, le graphique suivant détaille 
lõactivit® enregistr®e par le micro avec cornet par groupe 
dõesp¯ces. L¨ encore, celle-ci est largement dominée par 
la Pipistrelle commune, mais en proportion moindre 
(64 %). Comme pour le cas précédent, les « Sérotules » 
constituent le second groupe dõesp¯ces sur lõensemble 

de la période de suivi, mais en proportion bien plus 
élevée en passant à 32 %, Les Murins et le groupe 
Barbastelle/Oreillards comptent pour seulement pour 
3 %. Enfin, aucun contact de Rhinolophes nõa ®t® 
enregistré pour un total de 1 198 contacts. 

 

 

Figure 7 - Suivi canopée micro unidirectionnel avec CORNET du 4 avril au 10 octobre 2017 (n = 1 198) 
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Analyse des données météorologiques 

Le jeu de contacts de chauves-souris peut alors être 
corrélé avec les données météorologiques (vitesses de 
vent et température) pour calculer les pourcentages 
dõactivit® en fonction de ces conditions, de la période 
de lõann®e (saison) et des heures de la nuit. 

Interprétation, perspectives et 
discussion 

Lõhypoth¯se de d®part ®tait quõ¨ lõinstar dõun micro 
posé sur un mât de grande hauteur, les activités 
chiroptérologiques enregistrées en canopée avec un 
micro ®quip® dõun cornet sp®cifique permettent, apr¯s 
corrélation aux données météorologiques, de proposer 
un algorithme de régulation adapté « a priori » au site. 

Les résultats sont concluants. En effet, la 
comparaison des contacts enregistrés par un micro nu 
(omnidirectionnel) et par un autre rendu 
unidirectionnel et pointant vers le ciel depuis le même 
arbre dõavril ¨ octobre 2017 montre que lõactivit® 
enregistrée par le second est bien moindre 
quantitativement (quatre fois moins) ; mais avec une 
proportion dõesp¯ces de haut vol qui triple quasiment 
(12 % et 32 % de « Sérotules è sur lõensemble de la 
période). 

Ce type de dispositif peut ainsi remplacer le suivi 
sur mât de mesure de par sa plus grande facilité de mise 
en ïuvre (impacts sur le milieu forestier moins 
importants, absence de procédure administrative, coût 
moindreé). Par contre, cela implique quõil soit posé à 
une hauteur suffisante afin de sõaffranchir des structures 
paysagères et de capter les espèces volant le plus près 
possible, voire ¨ lõint®rieur, de la zone de rotation des 
pales envisagée. Effectivement, le micro installé au-
dessus de la canopée (25-30 m) capte moins haut 
lõactivit® des chauves-souris quõun micro pos® entre 50 
et 100 m sur un m©t de mesure. Cependant, lõutilisation 
dõun micro de haute qualit®, orient® vers le ciel avec un 
c¹ne de directionnalit® (cornet), et dõun d®tecteur 
sensible permettent dõenregistrer des contacts de 
noctules émettant à plus de 100 m et de pipistrelles 
®mettant jusquõ¨ 30 m (Barataud, 2015)2, et donc volant 
jusquõ¨ environ 60 m de haut. En outre, il est plus ais® 
de multiplier ce type de dispositif sur un site étendu 
(plus de 1 000 ha) pour une meilleure compréhension 
de la répartition spatiale des flux. 

                                                      
2 Plusieurs observations personnelles croisant les contacts enregistrés avec des micros SMM-U1 (gain +12 dB) posés à 

3 m et à 60 m sur un m©t de mesure ont montr® que ces distances sont plus grandes de lõordre de 50 % pour des espèces ayant 
une intensit® dõ®mission moyenne à forte comme le Grand murin et les Pipistrelles (en milieu ouvert : 30 m au lieu de 20 m ; 
40 m au lieu de 25 m). 

3 Reduktion des Kollisionsrisikos von Fledermäusen an Onshore-Windenergieanlagen 
4 http://www.bioacoustictechnology.de 
5 http://www.ecoobs.com/cnt-batcorder.html  
6 http://www.windbat.techfak.fau.de  

Tout comme pour un bridage défini sur la base 
dõun suivi sur m©t, lõalgorithme obtenu via le suivi en 
canopée avec cornet devra être révisé à partir des suivis 
acoustiques réalisés après implantation du parc, depuis 
une ou plusieurs nacelles dõ®oliennes dans le cadre des 
suivis environnementaux réglementaires. En effet, 
diverses études nord-américaines (Jameson & Willis, 
2014) (Cryan et al., 2014) et allemandes (Behr et al., 
2011) ont montr® que lõimplantation des ®oliennes nõest 
pas neutre sur les cortèges et flux de chauves-souris 
(attraction ou aversion selon les espèces). Par 
conséquent, le suivi avant implantation du parc ne 
fournit pas une image totalement représentative de ce 
qui se passera après implantation. Ainsi, dans la mesure 
o½ la r®glementation ICPE sõapplique d®sormais aux 
parcs éoliens (depuis 2011-12), les suivis acoustiques 
depuis la nacelle sont voués à se multiplier. Dans ce 
contexte, le suivi sur mât de mesure de grande hauteur 
nõapparait plus comme lõunique m®thode valable ¨ 
mettre en ïuvre. 

En Europe, un programme de recherche appliquée 
allemand nommé RENEBAT (2007-15)3 a permis de 
bancariser de nombreuses données issues de suivis 
depuis des nacelles avec des appareils calibrés comme 
le BATmode S de bioacoustic technology4 et le 
Batcorder de ecoObs5, et des recherches standardisées 
de cadavres au sol des mêmes éoliennes. A partir de ces 
résultats, on peut définir des algorithmes de bridage 
diff®renci®s selon les mod¯les dõ®oliennes, les p®riodes, 
les cr®neaux horairesé qui permettent de r®duire au 
mieux la mortalité, tout en ne contraignant pas 
fortement la production dõ®lectricit®6. 

Si le LIDAR tend à être davantage utilisé dans les 
années à venir, des variantes seront possiblement à 
étudier pour les milieux ouverts : mât de moindre 
hauteur (20-30 mètres) qui soit facile à transporter et à 
installer, ou sur le toit dõun ch©teau dõeau suffisamment 
haut (20-30 de m¯tres) et proche du site dõ®tude. Bien 
entendu des contraintes dõacc¯s, de s®curit® et 
dõinterf®rences avec dõ®ventuels autres appareils 
(antennes t®l®comé) restent ¨ °tre lev®es. 
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Résumé 
Le comportement des chiroptères à proximité des éoliennes suscite de nombreuses interrogations et les 

facteurs expliquant lõattraction quõexercent ces installations restent m®connus. En r®action aux mortalit®s 
cons®quentes parfois observ®es, les autorit®s imposent des modalit®s dõasservissement se basant sur des modèles 
statistiques déterministes dont la robustesse a déjà été remise en question. 

Dans le cadre du programme Initiative PME Biodiversit® anim® par lõADEME et financ® par les 
Investissements dõAvenir, Biodiv-Wind, en partenariat avec ENGIE Green, a couplé sa solution de détection 
automatisée SafeWind©, initialement destinée aux oiseaux diurnes, à des caméras infrarouges disposées sur le mât 
dõune ®olienne de 2 MW située en Mayenne et concernée par ces arrêts préventifs.  

Sur une p®riode dõ®chantillonnage couvrant en continu le mois dõoctobre 2016, les donn®es r®colt®es mettent 
notamment en ®vidence que la dur®e totale dõarr°t pr®ventif repr®sentait 13,4 % de la durée de production alors 
que le temps total de détection de chiroptères concernait seulement 0,83 % de cette dernière durée. De plus, trois 
nuits concentraient à elles seules 68 % du temps total de présence des chiroptères et une seule de ces nuits en 
concentrait 40 %.  

Ces pics exceptionnels dõactivit® apparaissent coµncider avec des ®pisodes courts mais intenses dõ®coulements 
dõeau ¨ lõext®rieur de lõ®olienne durant des nuits sans pluie. Nous ®mettons d¯s lors lõhypoth¯se que les ph®nom¯nes 
de condensation dõeau dans et sur les ®oliennes peuvent jouer un r¹le significatif sur lõactivit® des chiropt¯res. 
Lõ®tude est toujours en cours et permettra une analyse des donn®es sur un cycle annuel. 

Abstract 
Behaviors of bats in close vicinity of wind turbines raise questions and reasons explaining the activity of bats 

around turbines remain largely unclear. On an over hand, heavy mortality of bats on wind turbines has become a 
major concern for authorities and may lead operators to stop turbines in case of high collision risk according to 
predictive model. However, the reliability of such models is not easy to asses.  

Within the framework of the Initiative PME Biodiversité program leads by ADEME and funded with the 
Investissements dõAvenir, Biodiv-Wind, in close partnership with ENGIE Green, has extended his SafeWind© 
system, primarily developed to address diurnal birds automated detection, to nocturnal detection using IR cameras. 
Thereafter, a 2 MW turbine located in Mayenne (western France) and facing preventive shutdowns for bats had 
been equipped with such set of cameras and detection system during autumn 2016.  

The experimentation is still currently running, but analysed data collected during October 2016 already show 
that the predictive model overestimates largely bats activity. More precisely, preventive shutdowns cut 13.4 % of 
potential production period though bat activity duration only reach 0.83 % of the same potential production 
period. Moreover, only 3 nights concentrate 68 % of bat presence around the turbine and one night concentrates 
40 % of the bat activity detected during the entire month. 

These bat activity peaks seems to correspond with short but intense water flows coming from the blades and 
the hub of the turbine though it was not raining at such moments. Our hypothesis is that complex phenomenon 
of condensation within and onto the surface of the turbine structure may play an important role in explaining bats 
gatherings around wind turbines. The experimentation continues and will allow analysis along an entire biological 
cycle. 

 

https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/roche-h-p_seb2017.pdf
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Motivation 
Biodiv-Wind SAS a développé SafeWind, un 

dispositif de vidéo détection en temps réel des oiseaux 
diurnes approchant les éoliennes afin de réduire le 
risque de collision. En 2015, Biodiv-Wind en 
partenariat avec ENGIE Green, a été sélectionnée dans 
le cadre du programme Initiatives PME Biodiversité, 
port® par lõADEME et financ® par les Investissements 
dõAvenir, pour ®tendre le dispositif SafeWind aux 
chiropt¯res. Lõambition du programme ®tait, dans un 
contexte de multiplication des obligations 
administratives dõasservissement des ®oliennes ¨ des 
fins de protection des chauves-souris, de mieux 
comprendre et ®valuer lõactivit® de ces espèces en 
utilisant des technologies plus précises que la détection 
acoustique. In fine, le projet visait ¨ ®valuer lõefficacit® 
des mod¯les pr®visionnels dõactivit® sur lesquels 
sõappuie les obligations dõasservissement et, si possible 
de les optimiser afin de mieux protéger les chauves-
souris tout en optimisant le productible électrique des 
éoliennes. 

Après des tests de calibration des équipements et 
dõoptimisation des logiciels et algorithmes de d®tection, 
une éolienne de 2 MW localisée dans le département de 
la Mayenne (53) et exploitée par ENGIE Green a été 
®quip®e en octobre 2016 dõun ensemble de cam®ras 
infrarouges coupl® ¨ un dispositif dõenregistrement et 
de d®tection. Cette ®olienne fait lõobjet dõobligation 
dõasservissements pr®ventifs afin de r®duire le risque de 
mortalité de chiroptères lorsque différentes conditions 
sont réunies : p®riode de lõann®e, p®riode de la nuit, 

vitesse de vent et temp®rature. A lõautomne 2016, en 
parallèle de cette expérimentation, ENGIE Green a 
missionn®e un bureau dõ®tude pour la r®alisation dõun 
contrôle au sol de la mortalité.  

A ce jour, lõexp®rimentation est toujours en cours 
mais le volume de données généré par le dispositif 
SafeWind Chiro© est dõores et d®j¨ tr¯s important et 
seule une partie des analyses a pu être réalisée. 
Néanmoins, les premiers résultats présentés ici viennent 
apporter un éclairage particulièrement nouveau sur les 
hypoth¯ses pouvant expliquer lõactivit® des chiropt¯res 
à proximité des éoliennes et, partant, sur les meilleures 
pratiques à mettre en ïuvre afin de concilier la 
conservation des chiroptères et le développement 
éolien. 

Méthodologie 

Données récoltées par le dispositif   

Le dispositif consiste en un ensemble de 4 caméras 
install®es sur le m©t de lõ®olienne afin de couvrir sur 
360Á lõint®gralit® de lõaire de rotation des pales et ses 
alentours immédiats. Le dispositif a généré 3 types de 
données :  

1. Des vidéos brutes, enregistrées en continu 
24/24h 

Elles sont nécessaires pour vérifier la performance 
du dispositif et la pertinence des données récoltées : 
recherche de faux positifs, recherche de faux négatifs, 
étalonnage du logiciel de détection.  

 

 
Figure 1 : Capture dõ®cran dõune vidéo brute où sont visibles deux chiroptères. 
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2. Des vidéos analysées par SafeWind où ne sont 
visibles que les passages correspondant aux 
détections de chiroptères. Sur ces vidéos, les 

chiroptères détectés sont entourés par des 
cercles.  

  

 
Figure 2 : Capture dõ®cran dõune vidéo analysée par SafeWind. Deux chiroptères étaient détectés à cet instant. 

 

3. Des tableaux synth®tisant la date, lõheure, le 
temps de détection et le nombre de détections, 
par tranche de 10 minutes.  

 

Figure 3 : Extrait brut des données fournies par SafeWind 

 

Les résultats de détection ont ensuite été croisés 
avec les données environnementales ou de 
fonctionnement de lõ®olienne fournies par ENGIE 
Green. Ces données sont les suivantes :  

¶ vitesse de vent (km/h) à hauteur de turbine 

¶ vitesse de rotation de lõ®olienne (rpm) 

¶ température extérieure (°C)  

Couplage des données et analyse 
préliminaire  

Afin de sõassurer que les cibles d®tect®es sont bien 
des chiroptères et non pas, par exemple, des insectes ou 
des oiseaux, nous avons visionné les vidéos analysées et 
supprimé manuellement les détections correspondant 
aux faux-positifs. Nous avons également comptabilisé 
ces faux positifs, ce qui nous a permis dõ®valuer le taux 
dõerreur et de lõam®liorer en affinant les param¯tres de 
sensibilité du logiciel (cf. « Résultats »).  

Une fois les faux-positifs éliminés, les données 
générées par le logiciel et celles fournies par ENGIE 
Green ont été assemblées dans un même tableau Excel. 
Les données sont alors prêtes à être analysées. 
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Figure 4 : Données SafeWind Chiro traitées puis couplées aux données fournies par ENGIE Green

Résumé des résultats 

Evaluation de la performance de détection  

Lors du premier visionnage des vidéos analysées, 
un taux de faux-positifs de 6 % a été relevé. Des 
modifications de lõalgorithme ont permis dõam®liorer 
tr¯s significativement ce ratio, sans que lõon observe une 
baisse de sensibilité du logiciel.  

Désormais, les taux de faux positifs sont stabilisés 
autour dõune valeur de 1 %, ce qui nous prouve que 
SafeWind peut maintenant repérer très spécifiquement 
la pr®sence de chiropt¯res ¨ lõimage. 

Analyse de lõactivit® des chiropt¯res  

Sur la période échantillonnée en octobre 2016, les 
données récoltées par SafeWind Chiro ont pu être 
croisées avec les données environnementales. 

 

Les données récoltées montrent une corrélation 
négative entre le temps de détection des chiroptères et 

la vitesse du vent (ὶǶ = -0,11 ; p-value = 3,08e-10). 
Ainsi, plus le vent est fort, moins les chauves-souris 
sont actives sur lõ®olienne. A lõinverse, Les données 
récoltées montrent une corrélation légèrement positive 

entre le temps de détection et la température (ὶǶ=0,07 ; 
p-value = 6,0e-05). Ainsi, plus la température extérieure 
est élevée, plus les chauves-souris sont actives. Ces 

résultats sont cohérents avec la littérature disponible 
(Erickson et al., 2002). 

 

Concernant la vitesse de vent, on observe une 

nette diminution du temps de présence des chiroptères 

entre 4 et 5 m/s. Concernant les températures, 93 % 

du temps de présence des chiroptères correspond à 

des températures supérieures ou égales à 10 °C. 
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Concernant la dur®e dõactivit® nocturne (cf. graphe 
ci-contre), on observe une présence continue des 
chiroptères avec un pic marqué en début de nuit et une 
activité constante mais plus réduite de minuit au lever 
du soleil. 

Lõexp®rimentation a par ailleurs montr® une tr¯s 
forte variabilit® inter journali¯re de lõactivit® des 
chiroptères. Ainsi, trois nuits concentrent à elles seules 
68 % de la durée de présence des animaux. Or, ces pics 
ne semblent pas corrélés aux variables Vitesse de vent 
et Température (cf. ci-dessous). 

 

 

En revanche, il est apparu après analyse des 
enregistrements quõau moins deux de ces pics dõactivit® 
dõune intensit® remarquable correspondent ¨ des nuits 
o½ nous avons observ® des ®coulements dõeau 
importants sur lõ®olienne, dõune dur®e de quelques 
dizaines de minutes. Ces écoulements semblaient 
provenir de lõextr®mit® des pales et/ou de la nacelle et 
arrosaient le m©t de lõ®olienne alors quõil ne pleuvait pas 

pendant les nuits considérées. Ces phénomènes 
surprenants ne semblent jamais avoir été décrits jusquõ¨ 
présent. Qui plus est, lors de ces nuits, les intrusions 
pouvaient concerner une dizaine dõindividus 
simultanément. Un calcul de pondération « durée de 
pr®sence x nombre dõindividus » est actuellement en 
cours et viendra encore pr®ciser lõexposition au risque 
de collision lors de ces épisodes. 

 

 
Captures dõ®cran dõune vid®o SafeWind montrant des ruissellements provenant dõune pale et de la turbine dõune ®olienne et arrosant le mât 
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Evaluation de la pertinence du système de 
bridage actuel  

La r®gulation impos®e sur lõ®olienne concern®e est 
activée lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

¶ P®riode de lõann®e : de la mi-août à la fin 
octobre 

¶ Période de la journée : dans les 3 h 30 suivant 
le coucher du soleil ou dans les 3 h 30 
précédent le lever du soleil 

¶ Température : supérieure à 10 °C 

¶ Vitesse de vent : inférieure à 5 m/s  

Au cours de la période échantillonnée, la durée 
totale dõarr°t pr®ventif repr®sentait 10.3 % du temps 
total de cette période (jours et nuits confondus) alors 
que la durée totale de détection de chiroptères 
concernait seulement 1,2 % de cette même période. 
Cependant, lõ®olienne nõest en rotation avec production 
®lectrique quõ¨ partir de 3,5 m/s. En de­¨ de cette 
derni¯re vitesse, lõabsence de rotation ne cr®e pas de 
risque de collision. Dès lors, la période de production 
réelle, c'est-à-dire au-dessus de 3,5 m/s de vent, a 
représenté 77 % de la période totale tandis que la 
régulation a impacté 13,4 % de la période de 
production. Quant à la durée présence des chiroptères 
au-dessus de 3,5 m/s de vent, elle nõa repr®sent® que 
0,83 % de la période de production.  

Ces résultats montrent de manière générale une 
faible performance des modèles de régulation avec une 
surestimation de la probabilité de présence des 
chiroptères et un impact significatif sur la période de 
production sans pour autant réussir à couvrir 100 % de 
lõactivit® des chiropt¯res.  

Des études similaires menées notamment par 
lõOffice F®d®ral Suisse de lõEnergie en 2015 parvenaient 
à des conclusions similaires mais pas dans de telles 
proportions (Hanagasioglu et al., 2015). 

Interprétation, conclusion, 
perspectives et applications 

possibles 
Lõexp®rimentation du dispositif SafeWind Chiro 

engagée par Biodiv-Wind en partenariat avec ENGIE 
Green et grâce au soutien de lõADEME et du 
Commissariat général aux Investissements dõAvenir est 
une premi¯re dans le monde en ce quõelle consiste ¨ 
suivre par vidéo détection en continu et sur des 
p®riodes longues lõactivit® des chiroptères à proximité 
dõune ®olienne. Cette expérimentation démontre de 
plus que la technologie vidéo apparaît plus efficace que 
les technologies de détection acoustique d¯s lors quõelle 
permet notamment dõ®valuer pr®cis®ment dõune part le 
temps de présence des chiroptères dans les zones à 

risque de collision et dõautre part le nombre dõindividus 
concernés.  

Le jeu de données acquis par le dispositif est très 
important et nécessite un effort de traitement 
conséquent. Ce traitement est en cours et seuls les 
r®sultats dõune p®riode ®chantillon correspondant au 
mois dõoctobre 2016 sont abord®s ici.  

Néanmoins, ce premier jeu de données apporte des 
renseignements nouveaux sur les facteurs déterminants 
lõactivit® des chiropt¯res ¨ proximit® des ®oliennes et 
d¯s lors sur les meilleures pratiques ¨ mettre en ïuvre 
pour r®duire, si ce nõest annuler, le risque de collision. 

Concernant lõefficacit® de la r®gulation mise en 
ïuvre sur lõ®olienne, il apparaît que celle-là est 
factuellement disproportionnée vis-à-vis de lõactivit® 
r®elle des chiropt¯res. En effet, la dur®e totale dõarr°t 
préventif représentait 13,4 % de période de production 
alors que la durée totale de détection de chiroptères 
représentait seulement 0,83 % de cette même période. 
Cependant, 23 % du temps de présence des chiroptères 
avait lieu alors que la turbine était en production, les 
animaux restant donc exposés à un risque de collision. 
Pour autant, aucune mortalit® nõa ®t® constatée ni par 
les recherches men®es au sol par un bureau dõ®tude tiers 
ni par les observations vidéos. En définitive, les 
modalités de régulation par les modèles prévisionnistes 
dõactivit® manquent clairement de robustesse en ce 
quõelles imposent des arrêts plus de dix fois supérieurs 
à la présence réelle des chiroptères sans pour autant 
parvenir ¨ couvrir lõint®gralit® du risque.  

Enfin, et cõest l¨ probablement une d®couverte 
majeure de lõexp®rimentation qui nõa ®t® rendue 
possible que grâce à la vidéo détection, nous avons pu 
observer des ph®nom¯nes jamais d®crits jusquõ¨ pr®sent 
et qui apparaissent conditionner de manière très 
significative lõactivit® des chiropt¯res ¨ proximit® des 
éoliennes. Ces phénomènes sont des ruissellements 
intenses dõeau, pendant des nuits sans pluie mais a priori 
à forte hygrométrie, provenant de la turbine et de 
lõextr®mit® des pales et ils ont pu °tre associ®s ¨ plus de 
la moitié du temps de présence des chiroptères pendant 
la p®riode ®chantillonn®e. Lõorigine de ces 
ruissellements reste encore peu claire mais une enquête 
qualitative auprès de plusieurs exploitants concernant 
des turbines provenant de différents constructeurs 
semble montrer que les phénomènes de condensation 
dõeau dans les turbines et les pales sont tr¯s importants 
par leur ampleur et leur r®gularit®. Ils ont dõailleurs 
justifi® lõexistence syst®matique de drains ¨ lõextr®mit® 
distale des pales dõ®oliennes, drains qui peuvent de plus 
se boucher et se déboucher de manière imprévisible. A 
ce phénomène de condensation interne vient 
probablement sõajouter un ph®nom¯ne de 
condensation externe directement sur les pales et sur le 
mât. Ces phénomènes sont complexes et leur 
compréhension dépasse le cadre de la présente étude. 
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Néanmoins, nos observations viennent ainsi soutenir 
plusieurs études américaines menées depuis 2013 
mettant en avant un lien complexe entre la présence de 
condensation sur les mâts et des comportements filmés 
de chiroptères comparables à ceux observés lorsque 
ceux-ci sõabreuvent sur les plans dõeau (Bienz et al., 
2015). 

Nous soutenons d¯s lors lõhypoth¯se que, parmi les 
facteurs permettant dõexpliquer les ph®nom¯nes 
dõattirance et m°me dõagr®gation des chiropt¯res sur les 
®oliennes, les ruissellements dõeau induits par la 
condensation ¨ lõint®rieur et à lõext®rieur des ®oliennes 
jouent un rôle probablement important soit parce quõils 
laissent à penser aux chauves-souris quõelles peuvent sõy 
abreuver, soit parce quõelles sõy abreuvent r®ellement. 
Cette hypoth¯se nõest pas sans fondement dans un 
contexte de raréfaction importante des zones humides 
dans les paysages français avec comme conséquence un 
stress hydrique probablement régulier pour les 
populations de chiroptères. Pour autant, cette 
hypoth¯se reste contradictoire avec lõh®t®rog®n®it® 
marquée des données de mortalité en fonction des 
espèces de chiroptères alors quõa priori toutes les espèces 
de chauves-souris sont soumises aux mêmes besoins 
hydriques. 

Lõexp®rimentation se poursuit actuellement et 
permettra de vérifier la reproduction de la corrélation 
entre ruissellements et agrégation des chiroptères. Elle 
permettra de même de tester une amélioration de 
lõefficacit® de la r®gulation pr®ventive par une analyse 
plus fine des paramètres environnementaux associés à 
la présence des chiroptères. Elle permettra enfin de 
comparer les performances en terme de protection de 
chauves-souris et de préservation du productible 
électrique éolien entre une régulation par modèle 
prédictif et une régulation en temps réel pilotée par le 
dispositif SafeWind Chiro. 

Parallèlement, le projet a permis dõacqu®rir des 
données sur des comportements nocturnes des 
passereaux à proximité des éoliennes. Il apparaît ainsi 
que les passereaux observ®s nõentraient pas en collision 
directe avec lõ®olienne mais avaient des comportements 
de papillonnements autour de mât. Ces comportements 
étaient assez proches de ceux observés pour les 
chiropt¯res bien que moins fr®quents et dõune dur®e 
moyenne plus courte. 
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Télécharger le diaporama  

Résumé 
Exploitant un grand nombre de parcs éoliens, EDF Énergies Nouvelles a pu être confronté à certains cas de 

surmortalités de chauves-souris ou de patterns de mortalités difficilement compréhensibles au regard du site, de la 
configuration des milieux ou des enjeux chiropt®rologiques identifi®s lors de lõ®tat initial. Pour comprendre les 
raisons de ces probl®matiques particuli¯res et chercher des solutions, le bureau dõ®tude EXEN a men® des ®tudes 
fines basées sur une analyse croiséeé 

¶ de lõactivit® des chauves-souris enregistr®e depuis les nacelles dõ®oliennes (en continu et sans 
échantillonnage), 

¶ des facteurs environnementaux (conditions climatiques notamment), 

¶ et des mortalités constatées sous les éoliennes. 

Ces r®sultats crois®s permettent dõidentifier une typologie des formes de mortalit®s et les conditions de risques 
de mortalit®s sur chacun des sites. Cõest alors sur cette compr®hension des types et conditions de risques que des 
mesures de régulation des éoliennes sont dimensionnées de façon proportionnée pour chaque site, puis testées 
apr¯s mise en ïuvre. 

La présentation sõest attach®e ¨ comparer cette démarche pour trois parcs éoliens aux contextes et 
problématiques très différents, (Lou Paou (48), Plaine de lõOrbieu (11) et Conilhac-Corbières (11)), mais dont les 
enjeux liés à la mortalité des chauves-souris étaient tous forts ou difficilement interprétables avant régulation. Les 
comparaisons traitent alors de la démarche de dimensionnement, des contraintes de mise en ïuvre, de lõefficacit® 
de la régulation et de ses effets sur la production dõ®lectricit®. Elles montrent que, dans les trois cas, les résultats 
sont très significatifs tant sur la réduction de la mortalité initiale brute que sur la réduction des mortalités estimées.  

Summary  
Operating a large number of wind farms, EDF Énergies Nouvelles was able to identify certain cases of 

abnormally high bats death rates or with difficulty understandable with regards to the site, to the habitats 
configuration or to the initial bats stakes. To understand the reasons of these particular problems and look for 
solutions, EXEN led fine studies based on a crossed analysis between: 

¶ the activity of bats from the nacelle (continuously and without sampling), 

¶ environmental factors (weather conditions in particular), 

¶ and noticed fatalities under wind farm. 

It allowed to obtain a typology of kinds of risks and conditions of risks of fatalities for every site. It is then on 
this understanding that measures of wind turbines cut in speed were then dimensioned for every site and tested 
after implementation. 

Our presentation suggests comparing this approach for three wind farms with very different contexts (Lou 
Paou (48), Plaine de lõOrbieu (11) and Conilhac-Corbières (11)), but which bats fatalities stakes were all strong or 
explainable with difficulty before the cut in speed. Then, the comparison refers to the approach of sizing, to 
constraints of implementation, to the cut in speed efficiency and to its effects on the energy production. The results 
show the diversity of bats stakes between every site, the diversity of kind of fatality risks, and the diversity of 
influencing factors. But they succeed in the 3 cases on a significant reduction of the bats fatalities. 

 

https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/beucher-y_seb2017.pdf
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Motivation 
La présentation vise à faire partager un retour 

dõexp®riences cons®quent sur la d®marche de maîtrise 
du risque de mortalité des chauves-souris généré par les 
éoliennes. Il nous semblait intéressant de proposer un 
focus sur 3 parcs éoliens aux situations et contextes 
différents pour lesquels les mortalités des chiroptères 
interrogeaient. En effet, soit les mortalités constatées 
lors des premiers suivis de mortalité était importantes 
et supérieures aux valeurs moyennes généralement 
relevées sous dõautres parcs ®oliens de lõ®chelle 
régionale ou nationale, soit elles étaient de niveau 
moyen, mais tr¯s h®t®rog¯nes dõune ann®e sur lõautre et 
donc difficilement compréhensibles au vu du site et des 
analyses de lõ®tude dõimpact. 

Il sõagissait dõapporter une r®ponse sur les capacit®s 
de décliner le dimensionnement de mesures de 
régulation des éoliennes au profit des chauves-souris au 
cas par cas et pour des situations à risques. 

 

La présentation a cherché aussi à comparer de 
façon pragmatique aussi bien lõanalyse des r®sultats 
(activité des chauves-souris, facteurs dõinfluences, 
mortalités constatées), que la réflexion qui a permis de 
choisir un pattern de régulation proportionné, ou 
encore les contraintes techniques de mise en ïuvre ou 
de validation de lõefficacit® des mesures. 

Figure 1 : Mortalités brutes de chauves-souris relevées avant régulation sous les 3 parcs éoliens sélectionnés 

 tƭŀƛƴŜ ŘΩhǊōƛŜǳ όммύ Conilhac (11) Lou Paou (48) 

bō ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ 4 5 7 

Mortalité brute de chauves-
souris (avant régulation) 

Très importante en 2015 
(23) 

Très importante en 2015 
(36) 

Très variable (6 en 2008, 
20 en 2009, 0 en 2010) 

 

Méthodologie 
Dans les 3 cas, la recherche de maîtrise des risques 

de mortalité des chiroptères repose sur une analyse des 
différents types des risques et des conditions de risques 
de mortalités via une vision croisée :  

¶ des donn®es dõactivit® des chauves-souris à 
hauteur de rotor (en continu, sans 
échantillonnage), 

¶ des facteurs environnementaux (conditions 
climatiques notamment, mais aussi lié au 
contexte biotopographique), 

¶ et des mortalités constatées sous les éoliennes.  

Concrètement, la typologie des risques et des 
conditions de risques sõinterpr¯te pour chaque parc 
®olien sur la base dõune vision synth®tique simple 
proposée par EXEN via le schéma de la Figure 2 
suivante.  

Ce schéma distingue ainsi 4 types de risques de 
mortalit®s selon les groupes dõesp¯ces et leurs diff®rents 
comportements de vols. Il propose aussi une 
déclinaison des risques selon la situation du parc éolien 
vis-à-vis de son contexte environnant (forêt, lisières, 
milieux ouverts), selon les caractéristiques des éoliennes 
(distances aux lisi¯res) et dõ®ventuels autres facteurs 
dõinfluences (effets dõa®rologie, attractivit®sé). 

Cõest donc finalement lõinterpr®tation des types et 
des conditions de risques de chacun des parcs éoliens, 
au regard des données de suivi interprétées via le prisme 
de ce sch®ma explicatif, qui permet dõidentifier le 
pattern des risques et donc celui de la mesure de 
régulation proportionnée (ou prédictive) la plus 
appropriée. 

Les mesures de régulation sont ainsi été définies 
apr¯s concertation entre le bureau dõ®tude et 
lõexploitant, sur cette base dõanalyse, puis testées in situ.  

Les tests dõefficacit® de la mesure sont alors ¨ 
nouveau basés sur une analyse croisée entre les résultats 

¶ dõactivit® des chauves-souris à hauteur de 
nacelle (en continu et sans échantillonnage sur 
lõensemble de la p®riode dõactivit®),  

¶ de mortalités brutes et estimées de chauves-
souris relevées sous les éoliennes sur la base de 
protocoles de suivi conséquents (plus de 40 
visites sur lõensemble de la p®riode dõactivit®, et 
tests pour calculs de coefficients correcteurs),  

¶ de données climatiques et environnementales,  

Ils prennent aussi en compte la chronologie des 
r®gulations mises en ïuvre sur le parc ®olien pour la 
campagne test®e (fournie par lõexploitant en fin de 
suivi).
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Figure 2 : Schéma des principaux types de risques éoliens sur les chauves-souris pour des éoliennes non régulées  

 

Résumé des résultats 
La comparaison des trois parcs éoliens traduit la 

diversit® des situationsé 

Des contextes biogéographiques très 
différents 

Parc de Conilhac (11)  

Å Relief isol® (plateau) au sein dõune plaine viticole, 

Å Garrigue ouverte à semi-ouverte (pins),  

Å Contexte comparable entre les éoliennes, 

Å 4 éoliennes E70, garde au sol 50 m. 

tŀǊŎ ŘŜ tƭŀƛƴŜ ŘΩhǊōƛŜǳ (11) :  

Å Plaine viticole 

Å Contexte ouvert (vignes, vergers, landes),  

Å Cours dõeau proche (Orbieu et ruisseaux) 

Å 5 éoliennes basses E70, garde de 35 m. 

Parc de Lou Paou (48) :  

Å Relief de moyenne montagne (> 1 200 m) 

Å Paysage fermé, plantation de résineux, 

Å Ouverture variable autour des éoliennes,  

Å 7 éoliennes E70, garde au sol 50 m. 

 
 

 
 
 

 

 

 
Figure 3 : Cartes et clich®s des sites dõ®tude :  
1. Conilhac, 2. Plaine dõOrbieu, 3. Lou Paou 

(source EXEN) 
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Des types dõactivit® chiropt®rologique et 
donc de risques divergents, vers des 
mesures de régulations différentiées 

Parc de Conilhac (11) 

Å Des pics dõactivit® mod®r®s ¨ mod®r®s ¨ mod®r®s 
à forts dès fin mai, mais surtout en période estivale 
(juin juillet), 

Å pour des fortes températures et conditions 
orageuses, 

Å principalement pour des pipistrelles, mais aussi 
dõautres esp¯ces (N. Leisler, V. Savi).  

Å Une activité de milieu de nuit de façon générale 
(zone de chasse), mais des pics dõactivit® plutôt en 
début de nuit.  

Å Une activité qui chute pour les orientations de 
vents dominants.  

Å 80 % de lõactivit® cumul®e organis®e sous des 
vents de 5,5 m/s, aussi bien pour le groupe des 
espèces de lisières (pipistrelles) que celui des 
espèces de haut-vol (sérotules). 

 

 
Figure 4 : Chronologies dõactivit® et corr®lation avec la 

vitesse du vent pour le parc de Conilhac 

Sur la base de ces éléments, le choix de la mesure 
de régulation a été retenu pour maîtriser prioritairement 
les risques li®s aux pics dõactivit® des esp¯ces de lisi¯res, 
mais aussi aux espèces migratrices et de haut vol (N. 
Leisler, P. Nathusius).  

Le pattern de régulation ainsi retenu et testé fut le 
suivant :  

Å Vitesse de vent : < 5,5 m/s 

Å Températures : > 10°C 

Å Période : 1er juin au 31 octobre 

Å Plages horaires : à partir du coucher de 
soleil puis pendant 5 h 

Å Eoliennes : éoliennes E2, E3, E4 

Parc de tƭŀƛƴŜ ŘΩhǊōƛŜǳ (11) 

Å Des pics dõactivit® mod®r®s ¨ mod®r®s ¨ mod®r®s 
entre juin et octobre, 

Å surtout pour des espèces de lisières avant août 
(pipistrelle + Vespère de Savii), 

Å une diversit® dõesp¯ces plus marqu®e par la suite 
(août-octobre), avec des espèces de haut-vol et 
migratrices (mi-août à mi-octobre),  

Å Une forte cohérence interannuelle. 

Å Une activité de 1ère partie de nuit, même pour les 
pics,  

Å Une influence de lõorientation du vent globalement 
par vents dõest, mais des pics par vents faibles du 
nord, 

Å 80 % de lõactivit® cumul®e organis®e sous des 
vents de 4 à 4,8 m/s, pour lõensemble des esp¯ces, 
et de façon cohérente pour 2 années de suivis 
successives,  

 

 
Figure 5 : Chronologies dõactivit® interannuelles et ®volution 

de la corrélation avec la vitesse du vent pour le parc de 
Plaine dõOrbieu 

Sur la base de ces éléments, le choix de la mesure 
de régulation a été retenu pour maîtriser prioritairement 
les risques liés aux pics dõactivit® des esp¯ces de lisi¯res 
(pipistrelles) et du Vespère de Savii, mais aussi aux 
espèces migratrices et de haut vol (N. Leisler, P. 
Nathusius).  

Le pattern de régulation ainsi retenu et testé fut le 
suivant :  

Å Vitesse de vent : < 5 m/s 

Å Températures : > 10°C 

Å Période : 20 juin au 31 octobre 

Å Plages horaires : 1 h après le coucher de 
soleil puis pendant 5 h 

Å Eoliennes : P3, P4, P5 
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Parc de Lou Paou (48) :  

Å Forte différence interannuelle des espèces, des 
saisonnalit®s, du pattern dõactivit® et donc des 
risques.  

Å Site très fortement exposé aux phénomènes de 
pics ponctuels, exploité de façon opportuniste par 
des populations probablement éloignées, 

Å Hypothèse : essaimages dõinsectes lors de 
conditions favorables (fin de printemps/été, et fin 
dõ®t®/début automne), drainés par vents faibles le 
long des combes vers la hauteur. 

Å Forte évolution interannuelle des conditions de 
risques (influence du vent, vitesse, orientation, des 
esp¯ces expos®esé) 

Sur la base de ces éléments, le choix de la mesure 
de régulation a été retenu pour maîtriser prioritairement 
les risques li®s aux pics dõactivit® intersp®cifiques et leur 
évolution interannuelle importante.  

Le pattern de régulation ainsi retenu et testé fut le 
suivant :  

Å Vitesse de vent : < 6 m/s 

Å Températures : > 10°C 

Å Période : 1er juillet au 31 octobre 

Å Plages horaires : 2 heures après le coucher 
du soleil, et 2 heures avant le lever de soleil 

Å Eoliennes : toutes 

 

 
Figure 6 : Chronologies dõactivit® interannuelles et ®volution 

de la corrélation avec la vitesse du vent pour le parc de 
Lou Paou 

Des problématiques divergentes entre les parcs, 
mais une efficacité évidente  

Suite au choix de pattern de régulation, et sa mise 
en ïuvre sur les diff®rents parcs, les tests r®alis®s 
aboutissent aux résultats synthétisés dans le tableau 
suivant. Ils t®moignent, dans tous les cas, dõune 
réduction très significative des niveaux de mortalités 
comparés à la situation des parcs éoliens non régulés, et 
aboutissent à un taux de mortalit® r®siduel de lõordre de 
1 à 3 chauves-souris par éolienne et par an. 

 

Figure 6 : Tableau de synth¯se des r®sultats t®moignant de lõefficacit® des mesures de r®gulations mises en ïuvre 

/ǊşǘŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǇƭŀǘŜŀǳ

Garrigue semi-ouverte

Mortalité brute (E2 E3 E4) 

sur la période de 

référence (= période 

régulée)

Tx de mortalité 

brute/éolienne

Réduction mortalité  

(%) brute

Mortalité 

estimée (Jones 

/Huso) =>

Tx de mortalité 

estimé/éolienne

Réduction mortalité 

estimée (%)

2015 (année de 

référence)
16 5,33 57,6 19,2

2016 4 1,33 75,0 9,3 3,1 83,9

Plaine viticole, landes, 

vergers

Proximité de cours 

ŘΩŜŀǳ

Mortalité brute (P3 P4 P5) 

sur la période de 

référence (= période 

régulée)

Tx de mortalité 

brute/éolienne

Réduction mortalité  

(%) brute

Mortalité 

estimée (Jones 

/Huso)

Tx de mortalité 

estimé/éolienne

Réduction mortalité 

estimée (%)

2015 (année de 

référence)
28 9,33 180 60,0

2016 2 0,67 92,9 5,4 1,8 97,0

Moyenne montagne 

Forêt de résineux

Evolution interannuelle 

du risque (pics)

Mortalité brute sur la 

période de référence (= 

période régulée)

Tx de mortalité 

brute/éolienne/période 

de suivi

Réduction mortalité  

(%) brute

Mortalité 

estimée (Jones 

/Huso)

Tx de mortalité 

estimé/éolienne/pério

de de suivi

Réduction mortalité 

estimée (%)

Moyenne 2008-2010 

(référence)
8,67 1,24 47 6,7

2014 1 0,14 88,5 7,3 1,0 84,5

2015 3 0,43 65,4 26 3,7 44,7

2016 2 0,29 76,9 7,22 1,0 84,6

Lou Paou

Conilhac

Plaine 

d'Orbieu
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Interprétation, conclusion, 
perspectives et applications 

possibles 
Lõanalyse comparative t®moigne dõune efficacité 

évidente des mesures de r®gulation mises en ïuvre 
pour maîtriser la mortalité des chauves-souris, malgré la 
diversité des parcs éoliens, de leur contexte respectif, 
des types de risques et des conditions qui y sont liées. 
Relativement simple ¨ mettre en ïuvre, elle est donc 
reproductible à grande échelle pour maîtriser 
significativement les mortalités de chiroptères dans la 
politique engagée de transition énergétique actuelle.  

Cette démarche requiert toutefois au préalable de 
pouvoir croiser :  

¶ Les donn®es dõun suivi dõactivit® en continu et 
sans échantillonnage (temporel ou analytique) à 
hauteur de rotor, pour analyse fine des pics 
dõactivit® à distinguer de lõactivit® régulière, 
de lõ®volution du cort¯ge dõesp¯ces et des 
phénologies sur la campagne de suivi de 
référence, en corrélation avec les conditions 
climatiques (et en recherchant lõinfluence des 
conditions climatiques, en moyenne, par 
p®riodes, par groupes dõesp¯ces, et en 
distinguant celles li®es aux pics dõactivit® de 
celle de lõactivit® r®guli¯re).  

¶ Avec les donn®es dõun suivi de mortalité mené 
avec une pression de suivi notable. 
Lõexp®rience montre que les pics massifs de 
mortalités de pipistrelles peuvent généralement 
être mis en évidence. Mais que les risques de 
non détection concernent plutôt les espèces de 
haut vol pour lesquelles les risques sont 
souvent faibles mais réguliers, espèce qui sont 
aussi souvent les plus patrimoniales et 
soumises aux risques dõeffets cumul®s ¨ large 
échelle.  

Cette démarche permet de mieux comprendre une 
origine des risques de mortalités. Elle montre, 
notamment à Lou Paou, que lõorigine des ph®nom¯nes 
de pics dõactivit®s massifs et ponctuels en altitude est 
souvent située à lõ®cart des parcs ®oliens eux-mêmes, 
avec des ph®nom¯nes dõa®rologie qui drainent 
probablement des essaimages dõinsectes en hauteur 
dans lõaxe des combes et vallons selon lõorientation du 
vent (et souvent par fortes températures et vents 
faibles).  

Lõexp®rience montre certaines des limites et 
notamment lõutilisation de plages horaires nocturnes 
pour définir le pattern de régulation le plus approprié. 

Contrairement à certains préjugés, les premières heures 
de la nuit ne sont pas réellement les heures les plus à 
risque en hauteur sur des sites éoliens souvent éloignés 
des zones de gîtes. Les heures des phénomènes de pics 
dõactivit® ne correspondent g®n®ralement pas avec les 
moyennes annuelles dõactivit®s, et sont souvent tr¯s 
variables dõune nuit ¨ lõautre. Sans compter que dans 
lõimpossibilit® de pr®ciser lõheure des mortalit®s, si la 
r®gulation nõest active que sur certaines plages horaires, 
il est impossible de vérifier si les mortalités résiduelles 
constatées sont liées à un défaut de dimensionnement 
du pattern de régulation ou bien si elles interviennent 
en dehors des plages de régulation. Il est alors conseillé 
dõorganiser les patterns de r®gulation sur lõensemble des 
heures nocturnes ou en tout cas sur une grande partie 
de la nuit en fonction de lõanalyse fine et comparée entre 
des heures dõactivit®s moyennes et celles des pics 
dõactivit®.  

Lõ®volution interannuelle du risque peut 
également apparaitre comme une certaine limite de 
maîtrise des risques sur le long terme. Lõexp®rience de 
Lou Paou témoigne en effet dõune ®volution 
interannuelle du risque liée à celle des conditions 
climatiques ¨ lõorigine des ph®nom¯nes dõa®rologie. Ces 
derniers constituent probablement la majeure partie du 
risque sur ce site. Il sõagit alors de retenir un pattern de 
régulation en prenant du recul sur le caractère plus ou 
moins représentatif des conditions climatiques de la 
campagne de suivi de référence, selon le site et les 
principaux types de risques qui y sont liés. Il semble 
notamment que ce soit surtout les dates des premiers 
pics dõactivit® de fin de printemps-début été qui varient 
dõune ann®e ¨ lõautre (1¯res nuits chaudes de lõann®e). Il 
sõagit alors de garder certaines pr®cautions ¨ cette 
période.  

Les principales limites de mise en ïuvre de la 
régulation relevées sont liées aux délais de mise en 
ïuvre en d®but de p®riode dõactivit®. Cela suppose 
donc de faire traiter au plus tôt les données des suivis 
de lõann®e pass®e pour retenir le pattern de r®gulation 
de lõann®e en cours, anticiper lõorganisation des suivis 
de tests dõefficacit® et anticiper ®galement lõinformation 
du turbinier pour quõil puisse automatiser lõalgorithme 
de bridage au sein des machines.  

Enfin, la question du seuil de mortalité 
résiduelle « acceptable » après régulation est souvent 
la plus difficile à traiter pour engager ou non une 
®volution du pattern de r®gulation. Cõest une question 
dõautant plus difficile ¨ traiter que les populations des 
espèces impactées sont encore très mal connues, de 
m°me que lõensemble des effets cumul®s quõelles 
peuvent subir. La valorisation à venir des données de 
suivis ¨ lõ®chelle nationale devrait nous permettre ¨ 
terme de progresser sur cette question. 
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Les parcs éoliens en mer : état des lieux et perspectives 

Vincent GUENARD1 
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Télécharger le diaporama  

Résumé 
Lõ®olien en mer conna´t un d®veloppement tr¯s rapide en Europe. Cet article dresse un ®tat des lieux de la 

filière puis anticipe son développement en France à la fois avec les technologies classiques de fondations posées 
ou les technologies flottantes plus émergentes encore au stade de recherche et développement mais amenées à se 
développer fortement au large des côtes françaises de leurs eaux profondes (> 50 m). 

Abstract 
Offshore wind power experiences a rapid growth in Europe. This paper gives the state of current development 

and anticipates its future development in France with both classical grounded foundations and emerging floating 
foundations well suited for the deep-water French coasts (> 50 m). 

 

Contexte général 
Les émissions mondiales de gaz à effet de serre 

(GES) couvertes par le protocole de Kyoto ont atteint 
près de 49 milliards de tonnes équivalent CO2 en 2010 
selon les dernières données du GIEC. Elles ont 
augmenté de 80 % entre 1970 et 2010, principalement 
en raison du doublement de la consommation dõ®nergie 
dans le monde dont la grande majorité est liée à la 
combustion dõ®nergies fossiles. 

LõUnion Europ®enne a pris conscience de lõimpact 
de la production énergétique sur les émissions de GES 
dès 2008 en adoptant le plan climat-énergie qui consiste 
à diminuer de 20 % les émissions de GES, à réduire de 
20 % la consommation d'énergie et à atteindre 20 % 
d'énergies renouvelables (EnR) dans le bouquet 
énergétique d'ici à 2020. Ces objectifs sont écrits dans 
la Directive n° 2009/28/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 23 avril 2009. 

Dans le cadre de cette Directive, la France s'est 
engagée à porter la part des énergies renouvelables de 
sa consommation ®nerg®tique finale dõ¨ peine 10 % en 
2005 à 23 % en 2020, objectif qui se déclinait en 27 % 
dõEnR ®lectriques. La France sõest par ailleurs fix®e des 
objectifs ambitieux de développement des EnR à 2030 
dans le cadre de la loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte qui prévoit une part de 32 % 
dõEnR dans la consommation dõ®nergie finale en 2030, 
dont 40 % pour la part dõEnR dans la production. 

Lõ®olien en mer conna´t un fort d®veloppement en 
Europe et en Chine avec un taux de croissance annuel 
sur la période 2010-2015 de plus de 30 %. Ce taux est 

de 20 % sur lõann®e 2016 avec 2,2 GW supplémentaires 
installés dont un quart vient de la Chine (Figure 1). 
Dans ce contexte, le Royaume-Uni reste le leader 
mondial avec plus de 5 GW installés (soit 36 % du parc 
total mondial), suivi par lõAllemagne (4,1 GW, 28 % du 
parc total) et la Chine (1,6 GW, 11 % du parc total). 

 

 

Figure 1 : Etat du marché mondial de l'éolien en mer en 
2016. 

Lõ®olien en mer pos® et flottant 
Lõ®olien en mer pos® se d®finit comme des 

éoliennes posées sur le fonds marin par différents types 
de fondations monopieu, gravitaire, tripode, jacket 
(Figure 2). Lõ®olien pos® a d®but® en 1991 avec la 
première ferme exploitée au Danemark et démantelée 
en 2016. Les fondations posées sont destinées à des 
profondeurs inférieures à 40-50 m.

  

https://eolien-biodiversite.com/sitesmutu/eolien-biodiversite.com/IMG/pdf/guenard-v_seb2017.pdf
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Figure 2 : Les différents types de fondations posées (non exhaustifs). 

 

Au-del¨ dõune profondeur de 50 m, les fondations 
flottantes sont plus adaptées. 

 

 

Figure 3: Différents types de fondations flottantes (non-
exhaustifs). 

Lõ®olien en mer en France 
La France possède le deuxième espace maritime au 

monde, avec 11 millions de km² et plusieurs milliers de 
kilomètres de côtes réparties sur quatre façades 
maritimes - Mer du Nord, Manche, Atlantique et 
Méditerranée ð et Outre-Mer. Cette géographie 
favorable lui permet de b®n®ficier dõun potentiel de 
développement des énergies marines renouvelables 
parmi les plus importants dõEurope. Par ailleurs, 
lõexpertise fran­aise en mati¯re ®nerg®tique et maritime 
est reconnue dans le monde entier et la France dispose 

de zones portuaires particulièrement adaptées à la 
construction dõinfrastructures d®di®es ¨ cette activit®.  

Pour répondre aux objectifs fixés par la Directive 
européenne et pour valoriser les ressources 
énergétiques en énergies marines et les savoir-faire 
industriels et scientifiques fran­ais, la France sõest fix®e 
lõobjectif ambitieux de porter la capacité installée de 
lõ®olien en mer à 6 000 MW en 2020. Cet objectif a 
donné lieu au lancement de deux appels dõoffres 
(Figure 4) : le 1er appel dõoffre a abouti à désigner 4 
projets lauréats en 2012: Saint-Nazaire (EDF-EN, 
480 MW), Saint-Brieuc (Iberdrola, 496 MW), 
Courseulles-sur-Mer (EDF-EN, 450 MW) et Fécamp 
(EDF-EN, 498 MW). Le 2ème appel dõoffre a abouti ¨ 2 
projets lauréats en 2014: Les ´les dõYeu et de 
Noirmoutier (Engie/EDPR, 496 MW) et Dieppe-Le 
Tréport (Engie/EDPR, 496 MW). 

 

 

Figure 47 : Les projets lauréats des 2 appels d'offres français 
lancés en 2011 et 2013. 




























































































































